droit international public

introduction generale

Donner une définition du Droit international public.

Evolution historique du Droit international public pour connaître l’origine (faits) et les précurseurs du Droit international public. Le développement et sa régression.

Opposition du Droit international public avec le droit interne. Rapport avec les autres branches du droit, avec les phénomènes sociaux.

Nature du Droit international public.

SCT 1	la definition du droit international 

Pluralité de définitions suivant les conceptions et l’évolution.

Terminologie varie: Droit international, droit des gens, droit transnational.

Guggenheim = Ensemble des normes juridiques qui régissent les relations internationales.

Rousseau = Ensemble des règles applicables à la communauté internationale.

Ruzié = Ensemble des règles de droit qui s’appliquent aux sujets de la société internationale, c’est-à-dire normalement aux Etats et aux organisations internationales et exceptionnellement aux individus.

Favre = Ensemble des règles juridiques qui régissent la communauté internationale et qui déterminent les droits et les obligations des sujets du droit des gens, spécialement des Etats.

Observations

Le droit interétatique est né au XVIe avec l’Etat moderne. Avant le droit était non étatique, mais il a développé des règles et des principes que le droit actuel a repris:

unité de genre humain

pluralisme des nations

observation de règles morales ou juridiques d’essence supérieure applicables ergo omnes

existence d’un jus inter gentes applicable aux relations entre entités organisées en temps de paix et de guerre

défense de la protection des droits de l’individu

condition des étrangers.

Le droit international avant la naissance de l’Etat moderne = Ensemble des règles écrites et non écrites, applicables à des sujets ou à des situations ne relevant pas exclusivement du droit interne national.

Jusqu’en 1850, le droit international ne touchait que la société interétatique = Ensemble des règles écrites ou non écrites qui régissent les relations entre Etats.

Aujourd’hui, le droit international touche aussi les organisations internationales, les sociétés transnationales, les individus.

Le droit international ne régit pas toute relation juridique internationale. Certaines relèvent du droit interne ( Droit International Public.

Aujourd’hui, communauté internationale ( société internationale. Au XIXe, la communauté juridique internationale se fonde sur la notion de civilisation ( attitude eurocentrique.

Aujourd’hui, la communauté internationale se fonde sur un oecuménisme des civilisations et de la pensée juridique. 

Par contre, la notion de société internationale se fonde sur une opposition d’intérêts entre les acteurs de la vie internationale. Cette société est composée d’institutions qui ont des intérêts concurrentiels

OTAN: plan militaire

EEE, UE, AELE: plan économique

OEA, OUA: plan politique

Mais il existe aussi une société internationale qui poursuite une généralité des intérêts des Etats:

D’abord dans un rapprochement d’intérêts régionaux puis dans le développement d’une zone de solidarité internationale ( aide au développement, aspiration à la paix, patrimoine de l’humanité...

Puis dans la construction d’une communauté internationale ( ONU, OIT, UNESCO, OMS, FAO...

SCT 2	les origines historiques du droit international contemporain

Le droit international est né avec l’avènement de l’Etat moderne. Mais avant le XVIe, des règles juridiques apparaissent pour régir les relations entre des sociétés politiques distinctes. 4 périodes:

i. Sous l’antiquite

a. Grece antique

Les relations entre les Cités et entre les Cités et les autres peuples étaient fondées sur la force, non pas sur le droit ( relations conflictuelles, menace de guerre permanente.

On institue officiellement les périodes de paix par des traités. Malgré leur volonté de domination, les Cités grecques développent des relations entre elles et avec d’autres peuples. Athènes au Ve  est un  grand centre économique.

Entre les Cités grecques, rudiments de droit international: 

On soumet les différends à l’arbitrage

On humanise la guerre

On édicte des règles pour protéger les étrangers...

b. Rome antique

Rome impose le droit impérial aux peuples soumis. L’expression du jus gentium apparaît pourtant (( jus inter gentium).

Les appels de l’Empire romain:

Rome édicte des règles pour régir ses relations avec les pays tiers. Par exemple, le jus fetiale, soit le droit de la paix et de la guerre d’essence religieuse. Rome était grâce à ce droit protégée divinement avec les pays tiers.

Rome institue un système juridique dichotomique: le jus civile et le jus gentium = droit qui s’applique aux étrangers issus d’un Etat qui avait signé avec Rome un traité d’amitié ou droit destiné à servir entre les cives romani et le reste.

Le jus gentium est le statut juridique octroyé aux étrangers. Si le jus civile ne s’applique pas, le jus gentium s’applique. Pas de rapport de subordination (cf. Droit interne > droit international).

ii. Sous le moyen age

Une nouvelle répartition du droit tripartite: droit civil, jus gentium et droit naturel.

L’Eglise catholique et le droit canon militent pour une conception transcendantale de la personne et de l’universalisme.

Conséquences:

On reconnaît qu’il y a des exigences d’un ordre supérieur

On affirme la dignité de la personne par rapport au pouvoir politique

Principe de l’égalité juridique entre les hommes

Principe de l’égalité des communautés politiques

Pacta sunt servanda: obligation de respecter les accords

Eviter la guerre, sinon la guerre avec justice

La doctrine d’alors reconnaît un ordre juridique supérieur.

iii. De la renaissance au XIXe

a. Francois de vitoria (1480-1546)

Apologie de l’occupation espagnole ( traitements inhumains infligés aux Indiens pose un problème de théologie morale.

Vitoria est indigné: De Indis recenter inventis; De jure belli, relectiones theologicae. Ses idées.

Rejet du pouvoir temporel universel du pape.

Rupture avec la doctrine médiévale du imperium mundi.

Souveraineté de l’Etat, mais le Droit naturel est supranational.

Les Etats font partie d’une communauté internationale ( interdépendants et assujettis aux mêmes droits et obligations.

Droit des gens = Ensemble de règles que la raison naturelle a établies entre les peuples, les Etats étant sujets de ce droit ( Théologiens du Moyen Age = ensemble de règles entre les hommes.

Le jus inter gentes se confond avec le Droit naturel ( universel.

Le droit des gens est obligatoire parce qu'il est conclu entre les hommes et parce qu'il a la force d’une loi.

b. Francois suarez (1548-1617)

Oeuvre: Tractatus de Legibus ac Deo legislatore. Idées:

Unité fondamentale du genre humain qui fonde la communauté internationale (Vitoria point 6).

Le droit des gens est universel, évolutif et contingent (( volonté des hommes, moeurs).

Le Droit naturel est nécessaire, perpétuel et immuable.

Donc le droit des gens est relativement indépendant du Droit naturel. Mais le droit des gens doit être conforme au Droit naturel (cf. rapport lois et cst) ( il y trouve sa validité. L'Etat souverain est donc soumis au droit nature.

c. Hugo grotius ou hugues de groot (1583-1645)

Père du droit international. Oeuvre: De jure belli ac pacis: ouvrage de droit général et systématique du droit des gens (le 1e). De jure praedae et Mare librum.

Idées: Distinction  entre Droit naturel et droit des gens:



DROIT NATUREL�DROIT DES GENS��Droit de la raison�Droit de la volonté��Les exigences du Droit naturel s’imposent aux individus et aux peuples.

Immuable, perpétuel.�Doit être conforme au Droit naturel.

Il est l’expression de la volonté des nations ( accords.

Pacta sunt servanda (( Droit naturel).��Les principes de la droit raison nous disent ce qui est honnête et deshonnête�Le droit nous dit ce qui est obligatoire ou illicite.

Force du droit ( volonté unanime des peuples.��

d. L’ecole post-grotienne (XVIIIe)

L’école du Droit naturel comme seul fondement du droit des gens: tendance philosophique

L’école qui répudie le Droit naturel: tendance positiviste.

L’école éclectique: Le droit naturel des gens ne peut pas déroger au droit naturel ( Dédoublement du droit: une idée, une pratique (Wolff, Vattel).

Les Etats (comme les personnes physiques) vivent dans l’état de nature et s’associent par contrat pour le bien commun et la paix. Mais cette communauté internationale n’a pas d’existence propre; elle vit seulement grâce à la volonté des Etats. Les Etats sont donc libres et indépendants.

Evolution en matière humanitaire. Emmer de Vattel: Le droit des gens ou les principes de la loi naturelle appliqués à la conduite et aux affaires des nations et des souverains.

IV. Du XIXe a l’epoque contemporaine

Au XIXe, on assiste à l’extension de la sphère géographique du droit international au-delà du continent européen (sauf Afrique colonisée par Europe). Les Congrès de Vienne et de Paris favorisent la reconstitution des nations européennes (1815). Essor du droit international dans les domaines des relations interétatiques:

Liberté de la navigation pour les cours d’eaux internationaux

Traité des Noirs contraire aux principes humains et moraux

Droit diplomatique

Droit de la guerre: neutralité perpétuelle

Relations postales, télégraphiques

La coopération commence à s’institutionnaliser: création des unions administratives internationales ( Postes, télégraphes, météo.

Les Etats arrêtent des conventions pour mieux régler leurs relations juridiques ( Les Conventions de La Haye (1899 + 1907) sur le droit de la guerre et règlement pacifique des conflits internationaux.

1918-1939. La société internationale se métamorphose: la puissance des USA s’affirme; des Etats non-européens participent. Conséquence, le rôle de l’Europe s’amenuise dans la conception du droit international. L’institutionnalisation se poursuit:

Société des Nations (SDN)

Cour permanente de Justice internationale (CPJI)



1945-1998 ( Bouleversement du droit international:

diversification des acteurs sur la scene internationale

Etats

Organisations internationales intergouvernementales

Organismes public internationaux

Organismes publics internes

Organisations non gouvernementales

Sociétés transnationales

Sociétés privées

Il y a plus d’Etats grâce à la décolonisation, fin du système des mandats, de la tutelle, de la désintégration de l’ex-URSS, l’ex-Yougoslavie. ONU 179 Etats membres (1992). Mais comme les Etats sont très différents, leurs intérêts le sont aussi; il est donc difficile de parvenir à un consensus sur la conception du droit international.

Après 1945, le processus de création des institutions s’amplifie: actuellement plus de 300.

eclosion normative du droit international

Avant, le droit international s’appliquait:

Droit de la guerre et de la neutralité

Règlement pacifique des différends

Privilèges et immunités diplomatiques

Droit des traités

Droit aérien

Aujourd’hui nouveaux domaines:

Droit de l’espace

Droit de l’environnement

Droit de l’homme

Droit de la mer

Droit des organisations internationales

Droit du développement... 

Codification accrue et développement progressif du droit international: Charte des Nations 13 I lit.a

SCT 3	les rapports du droit international et du droit interne (! EXA!)

Controverse doctrinale:

Soit le droit international et le droit interne constituent 2 ordres juridiques différents et indépendants l’un de l’autre

soit ils font partie d’un seul système juridique. 

i. Les principales doctrines

a. La doctrine dualiste

Séparation complète entre le droit international et le droit interne (Triepel et Anzilotti). Arguments.

Les 2 systèmes sont distincts par leurs objets: relations entre les Etats ( les rapports juridiques à l’intérieur de l’Etat.

Leurs sources: expression de la volonté commune de 2 ou plusieurs Etats ( la volonté d’un seul Etat.

Leurs destinataires: aux Etats souverains ( aux personnes physiques et morales.

Deux conséquences:

Les normes d’un système ne peuvent pas être obligatoires dans l’autre.

Si l’Etat en légiférant le droit interne ne respecte pas ses engagements internationaux, la norme interne est valable, mais l’Etat met en cause sa responsabilité internationale.

La réception d’une règle de droit international, en droit interne ne vaut que si cette règle a préalablement été transformée. Les tribunaux nationaux ne jugent que sur la base du droit interne ou d’une règle de droit international transformée.



Pas de conflit possible entre les 2 ordres juridiques; seulement des renvois.

Influence sur le droit international dans le sens de la séparation. Le droit interne pour le droit international ce sont des faits.

Influence sur le législateur interne qui ne tient pas compte des engagements de l’Etat.

b. La doctrine moniste

Unité fondamentale de l’ensemble des normes juridiques. Même nature des sources: droit positif, coutume, jurisprudence. Destinataires: L’Etat peut être assujetti au Droit pénal et l’individu aux normes internationales.

Deux tendances opposées de monisme:�

Monisme avec primauté du droit interne: puisqu'il n'y a pas d'autorité superétatique, chaque Etat est libre de déterminer ses obligations internationales; le droit international est subordonné au droit interne.

Monisme avec primauté du droit international: Malgré cette unité juridique, il existe une hiérarchie des normes. Les 2 ordres sont complémentaires. Pour s'appliquer le droit international a besoin du droit interne.

Certes, la nature des sources du droit interne et du droit international sont similaires, mais:

Le droit interne émane d'un seul Etat

Le droit international émane d'une volonté commune

Voir p.17.

ii. La pratique internationale

Les 2 théories sont contredites dans la pratique. Mais souvent, le droit interne est subordonné au droit international. 

a. La jurisprudence internationale

Le principe de la supériorité du droit international a souvent été formulé dans les décisions internationales. En théorie, un Etat ne peut pas se soustraire à ses obligations internationales. Mais les tribunaux ne peuvent ni annuler, ni suspendre l'application d'une norme de droit interne. Ils peuvent seulement établir la responsabilité de l'Etat.

b. Le droit public interne (disposition constitutionnelle)

Constitution allemande 25: Les règles générales du droit international font partie intégrante du droit fédéral.

c. La pratique suisse

1. La validité des traités internationaux en droit interne

Le traité international exerce ses effets en droit interne dès que le pays est lié sur le plan international ( pas d'exigence de le transformer. Principe de la validite immediate. Le pays est lié dès l'échange des instruments de ratification.

Obligatoire pour les autorités et les citoyens si directement applicable.

Incorporé au droit interne



Un traité est ratifié:

Autorisation du Parlement (Cst 85 V)

Approbation par référendum populaire de l'arrêté fédéral (Cst 89 III-V)

Il entre en force obligatoire dès sa publication.

R) Un traité qui a une force obligatoire ne confère pas forcément des droits ou des obligations aux particuliers. Il est directement applicable si:

il n'énonce pas un programme

il ne fixe pas les lignes directrices dont devra s'inspirer la législation nationale.

Sinon le traité s'adresse au législateur. Les droits et les obligations des particuliers découleront des dispositions nationales d'application. Un traité est directement applicable lorsque ses règles sont suffisamment précises pour s'appliquer au cas d'espèces et constituer les fondements d'une décision concrète.

2. Le contrôle juridictionnel de l'application des traités

Le Tribunal fédéral connaît des réclamations de particuliers pour violation des traités auxquels la Suisse est partie. Il se conforme aux traités que le Parlement a ratifié (113).

OJ 84 Ic prévoit que le recours au Tribunal fédéral est recevable pour violation des traités.

PA 49a, le recours est possible pour la violation du droit fédéral: droit interne + les traités.

3. Le concours entre les normes de droit international et les normes de droit interne

Le Conseil fédéral ne prend pas position entre le monisme et le dualisme. Mais la Suisse doit évidemment respecter ses obligations internationales. La pratique suisse affirme, en principe, la primauté du droit international. 



Mais comment résoudre les conflits? La Constitution ne prévoit rien.

Ce qui est admis: la primauté du droit international quand:

Les normes de droit international priment les normes cantonales contraires

Les normes de droit international priment les ordonnances fédérales postérieures

Les normes de droit international priment les lois existantes lors de l'entrée en force du traité.

Principe de la hiérarchie des normes

Principe de la lex posterior derogat.

Ce qui est controversé: le conflit entre une norme de droit international et une loi fédérale postérieure.

Trois phases en jurisprudence: 

Primauté du traité

Les conventions sont d'un point de vue interne une loi quelconque. La contradiction est résolue comme pour des lois.

Pratique différenciée est adoptée.

Trois attitudes sont possibles:

En principe, le traité prime la loi nationale.

Exception, le droit interne postérieur prime lorsque le législateur édicte en connaissance de cause et en voulant la loi contraire.

On interprète le droit interne conformément au droit international lorsque la volonté du législateur n'est pas claire.

sct 4	les rapports du droit international et du droit international prive

Le droit international privé et le droit international public se distinguent par leur objet:

Le droit international public régit les rapports entre les Etats et les organisations internationales.

Le droit international privé régit les rapports entre particuliers et personnes morales privées comportant un élément d'extranéité qui peut résulter de la différence de nationalité, du for compétent et du droit applicable.

Ces relations privées transnationales peuvent être régies par le droit interne ou le droit international public. Par contre, les Conventions internationales relatives au droit international privé sont régies par le droit international public.

sct 5	la nature du droit international

i. L'aspect juridique

Hobbes et Spinoza: le droit international n'existe pas, car les règles obligatoires et hiérarchisées sur le plan international n'existent pas: le droit international est souvent violé, les guerres persistent. 

Le droit des gens n'est qu'une morale internationale = l'ensemble de normes éthiques qui animent les acteurs de la scène internationale.

Le droit international n'aurait donc pas de nature juridique car:

Le droit international n'aurait pas de législateur

Pas de juge pour corriger les violations

Pas de sanction pour assurer son application



Malgré des défauts, on ne peut pas nier l'existence du droit international. Certes, la société internationale est incohérente et mal structurée. Certes la trinité: législateur, juge, gendarme n'est pas applicable au droit international. Mais des règles obligatoires existent et leur non respect n'entraîne pas leur absence.

Pas de législateur, mais les normes naissent quand même grâce aux quasi-législateurs qui élaborent des conventions bilatérales ou multilatérales.

la CIJ est chargée par les Nations Unies de régler les différents entre Etats. De plus, des juridictions permanentes régionales: Cour européenne des droits de l'homme, Cour de Justice des Communautés européennes...

Les Nations Unies peuvent décréter des mesures coercitives comme sanctions. Le Conseil de sécurité peut adopter des mesures coercitives pour faire exécuter les arrêts de la Cours.

En conclusion:

Le degré normatif du droit international est moindre par rapport au droit national

Beaucoup d'accords sont effectivement appliqués par les Etats.

Le caractère normatif du droit international est nécessaire pour résoudre des problèmes tels que l'environnement, la sécurité.

ii. Le fondement du droit international

a. Les theories volontaristes

Le droit et sa force obligatoire découlent de la seule volonté des Etats:

1. L'auto-limitation (Jellinek)

L'Etat ne peut se lier qu'en acceptant de se limiter volontairement. Les règles internationales ne sont pas absolues, elles dépendent de l'autolimitation de Etats.

2. Doctrine positiviste (Anzilotti, Rousseau, Ago)

Les accords entre les Etats créent le droit international. Les accords tirent leur force de la règle pacta sunt servanda.

Le courant volontariste est formaliste. Mais de nombreuses normes de droit international ne sont pas conventionnelles: règles générales, des normes coutumières ou des principes généraux...

b. Les theories non-volontaristes

1. Théorie normativiste (Kelsen)

Le caractère obligatoire du droit international découle d'un élément extérieur et supérieur à la volonté étatique. Cette force repose sur le principe pacta sunt servanda, puisque le droit international est un faisceau de normes (pas de Constitution).

2. Ecole sociologique (Duguit /Scelle)

La règle de droit a son origine dans le fait social, dans une contrainte qui s'impose aux individus. Le droit international, comme toute société, secrète des normes juridiques. Il faut donc constater,  révéler le droit préexistant et non  le constituer.

3. Ecole du droit naturel

Le droit volontaire dépend du droit naturel:

Il découle des volontés étatiques en vertu du principe de droit naturel pacta sunt servenda.

Il est obligatoire parce que son contenu est conforme aux autres principes du droit naturel.

Il faut partir de la nature de l'homme pour découvrir le fondement de la force obligatoire du droit. L'homme est un être spirituel à la fois unique et social, personne individuelle appelée à vivre en communauté.

Etre unique: l'homme a une dignité particulière. Il a des droits et des devoirs de par sa nature et non par la société.

Etre social: L'homme par sa nature est appelé à partager sa vie avec d'autres hommes. L'homme fait partie de la communauté en vertu de sa nature, non pas d'une convention.

La Communauté doit réaliser le bien commun. Elle doit faire passer le bien commun en premier plan, mais elle ne peut pas le faire en violant les droit fondamentaux de chaque homme. C'est une entité naturelle.

La source de la règle de droit: l'homme et la communauté ont besoin de règles qui régissent leurs rapports. Ces règles sont découvertes par un travail de la raison naturelle. Leur force obligatoire provient de leur nature morale: faire le bien.

Le rapport droit naturel - droit positif: La force obligatoire d'une règle est-elle issue de l'exigence morale (droit naturel) ou de la décision du corps social (droit positif)? En réalité, on ne peut pas les dissocier. Selon la doctrine dominante, les principes généraux du droit international ne deviennent des normes qu'une fois transformés, pénétrés dans le droit positif.

Enfin, la dissociation droit naturel/droit positif a pour conséquence:

Totalitarisme: personne écrasée par la société

Individualisme excessif: personne écrasée par les autres

Evacuation d'exigences éthiques

En conclusion: Le fondement obligatoire de la règle de droit:

Objectivement les droits et les devoirs que la raison découvre en prenant en compte la nature de l'homme et la communauté

Subjectivement la conscience qu'a la personne d'être moralement tenue de se conformer à la règle de conduite.

�i.	les sources du droit international

Observations liminaires

Grandes controverses sur la notion de source en droit international: son existence, son contenu sa portée juridique, la hiérarchie.

En droit interne, la trinité fonctionne. Les rôles du législateur, du gouvernement et du juge sont bien définies. Les sources du droit: traités internationaux, constitution, lois, règlements. Sources formelles: coutume, principes généraux. Sources auxiliaires: jurisprudence et doctrine.

On ne peut pas transposer la trinité en droit international: 

Souveraineté étatique ( autant de législateurs que d'Etats

Les Etats sont les architectes et les destinataires des règles de droit international. 

Définition des sources du droit international = le processus de création des règles ou des normes de droit qui régissent les rapports entre les sujets du droit international, tandis que les normes sont la substance des règles ainsi créées.

a) Préambule de la charte des Nations Unies

Les traités sont expressément cités comme source du droit international ( prééminence sur les autres sources non citées.

b) Statut de la CIJ 38

Conventions internationales

Coutume internationale

Principes généraux du droit

Jurisprudence et doctrine ( Sources formelles = sources auxiliaires.

La Cour peut statuer selon l'équité si les parties sont d'accords.

Pas de hiérarchie



R) Charte des Nations Unies (CNU) 103: les obligations des Etats membres en vertu de la Charte prévalent sur les obligations découlant d'un autre traité international.

R) Statut de CIJ 38 ne mentionnent pas:

actes d'organisations internationales

certains actes unilatéraux des Etats

projets de conventions

convention non ratifiées

�chapitre premier		les traites internationaux

Observations liminaires

Les traités jouent un rôle de premier plan en tant que source du droit international. Par les traités, les Etats acceptent mutuellement des obligations et des avantages. La tradition séculaire de conclure des traités:



Egypte

Symachie grecque

Moyen Age ( paix, partage...

1150 Echange d'instruments rédigés par chaque partie. Les parties y mettent ce qu'elles veulent. Elles décident unilatéralement du contenu de leur engagement ( risque de conflits de volonté

Dès 1150, lien entre les engagements réciproques, traité rédigé au nom de toutes les parties. Mais les Etats n'aiment pas cette idée de traité multilatéral et opposable inter partes. Conséquence ...

Jusqu'au XIXe, conclusion de traités bilatéraux entre deux parties seulement. S'il y a plus parties, on signe des traités bilatéraux entre chacune d'elles: traité de Westphalie (1648). Les traités sont identiques dans leur contenu.

sct 1	la notion de traite

Deux textes fondamentaux:

Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités

Convention de Vienne du 21 mars 1983 sur le droit des traités entre Etats et organisations internationale ou entre organisations internationales.

CV1  2 Ia, un traité = accord (contrat) international conclu par écrit entre Etats et régi par le droit international, qu'il soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination particulière.

CV2 2 Ia, traité = accord international régi par le droit international et conclu par écrit entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales, ou entre organisations internationales, qu'il soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments, et quelle que soit sa dénomination particulière.

i. Le traite est un accord international

Réciprocité: concordance des volontés des parties sur

objet

but

Ces volontés sont manifestées et extériorisées entre au moins deux sujets du droit international. 

ii. Accord conclu par ecrit

La forme écrite est la forme la plus sûre. En cas de différend, on se reporte au texte du traité. L'écrit par souci de sécurité.

Mais un traité n'est en fait soumis à aucune forme de validité ( la forme verbale peut être admise. La CPJI admet qu' un lien conventionnel existe qu'il soit contenu dans un traité en la forme verbale ou dans une déclaration unilatérale sollicitée et acceptée par son destinataire. L'accord peut également résulter de déclarations parallèles ayant le même contenu.

Un communiqué commun à l'issue d'une réunion, d'un conseil, d'un sommet entre chefs d'Etat... peut constituer une manifestation de volontés concordantes.

L'accord peut être tacite ou résulter du comportement d'un Etat.

La doctrine est partagée:

Certain formalisme dans l'engagement à être lié

Certain libéralisme en matière d'engagement international

Règle: conclusion écrite. Exception: non écrite. Difficulté lorsqu'il faut prouver l'accord non écrit.

iii. entre des sujets du droit international

Au sens de la CV1 et CV2 (seulement) ne sont pas considérés comme des traités internationaux:

Les accords conclus entre les entités d'un Etat fédéral qui relèvent du droit constitutionnel et pas du droit international.

Les accords conclus entre un Etat et un mouvement de libération national (voir exemple p.43)

Les contrats internationaux signés entre Etats et sociétés publiques ou privées, ou entre Etats et individus.

Les accords entre Etats et organisations non gouvernementales, ou entre organisations non gouvernementales s'ils règlent des rapports internationaux, les accords du St. Siège et du CICR avec des Etats ou des OI sont des traités internationaux.

iv. Accord regi par le droit international

Pour qu'un accord conclu entre deux sujets de droit international soit un traité international, il doit relever du droit international c'est-à-dire des règles non issues du droit interne d'un Etat partie à l'accord.

Il est rare qu'un traité interétatique soit soumis au droit interne. De plus la doctrine, s'il faut parler de traité ou de contrat. Ceci dépend de l'objet de l'accord et des circonstances de la conclusion. Par contre, il y a des matières qui ne peuvent être soumises qu'au droit international.

Les parties doivent conclure les traités conformément aux règles préexistantes. Sinon les règles du droit coutumier régissent les questions non réglées par les dispositions de la CV1 et CV2.

v. Accord consigne dans un ou plusieurs instruments

La concordance des volontés est établie:

soit dans un seul instrument, traité unique

soit dans plusieurs instruments, traité principal et documents annexes. Les documents annexes régissent les questions qui n'ont pas été insérées dans le traité principal ou qui se sont posées postérieurement. Ces documents font partie intégrante du traité.

Statut de la C.I.J. fait partie de la CNU...

vi. Importance semantique relative �

L'engagement international n'a pas de dénomination particulière. C'est la nature de l'accord qui importe. Dès que les parties ont établi leur consentement, il y a une base d'obligation conventionnelles. Les termes le plus souvent utilisés: traités, accords, conventions. (  instruments qui demandent ratification. La constitution, le pacte, la charte et le statut sont des actes constitutifs des OI.

Convention = traité multilatéral qui énonce des règles de droits de portée générale.

Protocole et annexe = accords complémentaires des accords principaux.

Concordats = traité conclus entre un Etat et le St-Siège (maintenant convention).

sct 2	la typologie des traités

Dans CV1 et CV2 pas de classification systématique: seulement traités multilatéraux et non multilatéraux. La pratique et la doctrine internationales: différents classements.

i. L'objet (classification ratione materiae)

Comme le droit international s'est élargi ( les traité couvrent une pluralité de champs d'application:

Traités à caractère économique

Traités relatifs aux moyens de communication

   "	   "	à la délimitation des frontières

   "        des relations diplomatiques et consulaires

   "       relatifs à la condition des personnes

   "        de règlements pacifiques des différends

ii. Le nombre des parties

Nombre des parties cocontractantes:

Traité bilatéral : 2

Traité multilatéral: plusieurs 

a. Les traites bilateraux

Le traité bilatéral lie le plus souvent 2 Etats, (voir les exemples p.48). Le Traité bilatéral peut lier un Etat et une OI (p.48). Enfin, il peut être conclu par 2 OI (p.48). Ces traités engagent les OI en tant que sujets de droit, différents des Etats membres.

b. Les traites multilateraux

But: établir des règles uniformes pour un nombre plus ou moins considérable d'Etats ( volonté unique:

d'établir une règle commune

de créer une OI

Multiplicité des biens juridiques. Chaque partie est liée à l'égard de toutes les autres. Chaque partie peut exiger des autres l'application de la règle posée dans la Convention.

  La Convention multilatérale lie donc toutes les parties contractantes.

  Ils ont une portée géographique variable:

1) Traités multilatéraux régionaux

= traités conclus par un nombre restreint d'Etats ayant souvent des affinités spéciales ( but et objet sont bien délimités.

( CEDH

( Traité de Rome (25 mars 57)

( �

2) Traités multilatéraux universels

Ils sont ouverts à tous les Etats ( Etats membres des Nations Unies, Etats parties au Statut de la CIJ. Leur régime = des règles particulières.

Ils ont une pluralité d'objet d'application:

Domaine politique: Charte des Nations Unies

Droit de l'homme: �

Domaine social: Convention Internationale du Travail

Droit de l'espace: �

Domaine économique: GATT

Droit de la mer: Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (82)

iii. La qualite des parties

Divers sujets du droit international: Etats, collectivités publiques, OI. Par qui le traité a été conclu?

Entre Etats

Entre Etats et OI

Entre OI

iv. La fonction normative des traites!!!

Traités - contrats = instruments dans lesquels les parties acceptent des obligations et des droits réciproques: attribution entre Etats d'avantages réciproques ( contrats synallagmatiques.

Traités - lois = une volonté identique et une règle commune sont établis par les parties: codification dans des domaines entiers ( identité du contenu de la volonté des signataires.

( 	Traités - contrats: bilatéraux ( Traités - lois: multilatéraux.

v. La forme des traites!!!

Les traités sont conclus:

en forme solennelle (( TCE) au nom du Chef de l'Etat ( Conseil fédéral, président. Procédure complexe: négociation, signature, ratification après approbation populaire. contre, 

en forme simplifiee (échange de lettre ou de note). Procédure simple de modification et d'entrée en vigueur. Dans certains Etats, toutefois, la signature ne suffit pas: l'approbation populaire est nécessaire. Par exemple, aux USA, le Congrès vote une loi pour les executive agreements. Mais, en principe, pas de ratification ( en vigueur après signature: JACC 1987, 51 IV p.386 - 401.

sct 3	la conclusion des traites!!!

Une phase interne

Une phase internationale

i. La conclusion des traités bilateraux

a. La capacite de conclure des traites

CV1 6: Tout Etat a la capacité de conclure des traités. Donc pas seulement l'Etat central. Cela dépend du droit interne constitutionnel ( cantons. Länder le peuvent. Toutefois, pour entrer dans le champ d'application de la CV, il faut être un Etat.



CV2 6 : Une OI peut conclure un traité si ses règles le prévoient.

Dans l'ordre juridique interne, c'est le droit constitutionnel de chaque Etat qui donne la capacité de conclure: le Conseil fédéral "Le droit étatique désigne l'organe compétent".

En droit constitutionnel suisse, la Confédération est compétente. Cst 8, 85 V et VI, 102 VII, VIII, IX: la Confédération peut conclure des alliances (bilatérales) et des traités avec les Etats étrangers. Cst 102: le Conseil fédéral participe à l'élaboration du traité jusqu'à la signature. Cst 85. L'Assemblée fédérale, le peuple et les cantons approuvent les traités. Dès lors la responsabilité de la Suisse est engagée.

Les Cantons sont compétents pour des traités sur l'économie publique, les rapports de voisinage et de police. ( compétence limitée depuis le Sonderbund (Cst 9 - 10). Rien de contraire au droit fédéral ou aux autres droits des Cantons. Les Cantons ont donc une compétence limitée matériellement. Le domaine de compétence interne des Cantons ( Domaine de compétence externe!

Cst 102 VII, le Conseil fédéral doit examiner les traités conclus par les cantons avec les Etats étrangers et les approuver. Cst 85 V, l'Assemblée fédérale décide lorsque le Conseil fédéral a refusé ou qu'un Canton fait des réclamations.

Cst 10, le Conseil fédéral est l'intermédiaire des Cantons dans les rapports officiels avec les Etats étrangers et les OI. Cst 9, pour des objets déterminés, les Cantons traitent directement avec les autorités inférieures et les fonctionnaires �

Dans la pratique, le Conseil fédéral conclut des traités qui relèvent de la compétence des Cantons: droit fiscal, procédure civile, entraide judiciaire. Donc pour les objets de Cst 9, la compétence des Cantons est concurrente (subsidiaire ou parallèle). R) La compétence pour conclure ( la compétence pour mettre en oeuvre. La Confédération a également une compétence externe dans des domaines qui relèvent dans le plan interne de la compétence des Cantons! Mais pour l'application de ces traités, les Cantons restent compétents.

Un Etat fédéral implique la répartition des tâches: Cst 3. La Confédération adopte des règles internationales sur des tâches qui relèvent de la compétence des Cantons ( Cst 3 est vidé. Les cantons veulent participer à la politique extérieure ( projet de loi FF 1998 I p.953. Le droit d'être consulté et de donner leur avis quand leurs intérêts essentiels sont touchés, quand leurs domaines de compétence sont en jeu.

Le Conseil fédéral interprète les objets de Cst 9 de façon libérale pour compenser cette intrusion dans les compétences cantonales �

( Fribourg a conclu des traités relatifs aux relations culturelles.

( Les Cantons sont compétents avec la collaboration du Conseil fédéral pour conclure des traités en matière de coopération au développement et l'aide humanitaire ( compétence parallèle.

( St. Gall conclut un traité avec le Vorarlberg autrichien (( compétence selon la constitution autrichienne) sur l'aide médicale ( valable CV1 46?

Si un Canton viole un traité qu'il a conclu, la Confédération (seul sujet de droit international) est responsable.

b. Les phases internationales

1. La négociation

= Procédure par laquelle le traité est élaboré ( L'objet de la négociation doit être déterminé. L'initiative de négocier.

Une partie

Un Etat tiers comme médiateur �

On détermine ensuite le lieu, la date, une capitale politique est choisie ( solennité de la réunion.

Chaque partie désigne ses négociateurs: principe de la correspondance au niveau de la désignation des chefs de délégations. Pour être habileté à négocier, il faut avoir les pleins pouvoirs; avant le début de la négociation, les négociateurs échangent leurs pleins pouvoirs: CV1 2, I, c définit les pleins pouvoirs ( CV2  2,I,c. Il y a des cas où les pleins pouvoirs ne sont pas nécessaires CV1 7, CV2 7. Un acte accompli sans les pleins pouvoirs peut être conformé plus tard (CV1 8).

composition du traité:

Le préambule énonce

Les Etats qui ont participé à la négociation, Chefs d'état ou de gouvernement;

L'échange des pleins pouvoirs;

Les motifs, les buts

Le préambule a une certaine valeur juridique ( indissociable du texte. Pour établir l'intention des parties, le juge peut s'y référer �

Le corps du texte, le dispositif contient les dispositions principales du traité: droit et obligation des parties.

Les dispositions, clauses finales énoncent les règles qui gouvernent le traité: CV1 24 IV

Entrée en vigueur

Admissibilité des réserves

Langue... Lorsqu'un différend se pose sur l'interprétation et que les textes en 2 langues font foi ( différences importantes. Cst 116II les langues officielles. Le Conseil fédéral choisit, toutefois, une langue de travail et du texte faisant foi en fonction du partenaire �. Si l'autre partie ne parle pas une langue de la Confédération ( 2 textes, un dans une langue confédérale et l'autre celle de la partie ( valent les 2 textes �

2. L'adoption d'un traité

= acte qui clôt la négociation. Les parties manifestent leur consentement par l'adoption des dispositions du traité. CV1 9 I: un texte est adopté lorsque tous les Etats participant à l'élaboration ont donné leur consentement ( Effet formateur et obligatoire ( aucune partie ne peut changer unilatéralement le texte ( conformément à la procédure d'amendement.

L'adoption d'un traité se fait par son authentification: CV1 10. Les Etats authentifient le texte négocié et adopté par leur signature ( La signature ne procure pas une force obligatoire au traité soumis à ratification (( approbation des autorités constitutionnelles). Toutefois, les parties ne doivent dans l'intervalle rien entreprendre qui pourrait rendre l'application impossible: s'y conformer de bonne foi: CV1 18.

Est-ce qu'une partie peut être liée par un traité entre la signature et la ratification? En principe, l'Etat est lié lorsque le traité entre en vigueur ( après la procédure de ratification lorsque cela est prévu. CV1 26: pacta sunt servanda.

Les parties ne sont liées que si le traité est entré en vigueur, conformément à la procédure prévue par le traité ou les parties.

Il y a une présomption de ratification: si les parties participent à une négociation et à l'adoption d'un traité, on suppose qu'elles veulent être liées. Et ceci tant qu'elles ne proposent pas un amendement du texte authentifié ou ne dénoncent pas le traité.

Négocier de bonne foi ( observer les dispositions du traité de bonne foi: si un Etat commet un abus de droit entre la signature et la ratification du traité ( violation du traité �. Les parties peuvent, cependant, décider d'appliquer le traité à titre provisoire � CV1 25 et CV2 25,.58

Si le traité est conclu sous une forme simplifiée, la signature vaut son acceptation définitive: les parties contractantes manifestent leur engagement à être liées. CV1 12: la signature du représentant d'un Etat vaut comme consentement d'un Etat ( p.58.

c. Les phases internes

Forme simplifiée ( les parties sont liées sans intervention des autorités constitutionnelles compétentes.

Forme solennelle ( approbation des autorités nationales: 3 formes.

1. La ratification

a) La notion

= CV1 2 I b = procédure par laquelle l'autorité habilitée à conclure des traités internationaux confirme, de manière définitive, l'engagement contracté par son représentant après l'élaboration du traité, sur autorisation de l'autorité nationale compétente. Les modalités particulières sont imposées par les règles internes de chaque Etat, pas par le droit international: CV1 14.

Pour qu'il y ait ratification, il faut une signature préablable du traité: indissociables. Le délai entre les 2 peut être long.

b) La pratique suisse

Cst 85. 5: l'Assemblée fédérale est compétente pour approuver les alliances et traités conclus par le Conseil fédéral (négociés et signés). Après cette approbation, le Conseil fédéral peut ratifier le traité qui devient obligatoire définitivement sur le plan international et interne �

L'acte de ratification doit être écrit. CV1 16 a: les parties contractantes échangent leurs instruments de ratification au cours d'une cérémonie officielle: cet échange vaut consentement à être lié de manière définitive. Le traité ne peut entrer en vigueur qu'après la procédure de ratification ( simple formalité �

Selon Cst 89.3 - 5, le référendum est possible: le peuple suisse peut autoriser le Conseil fédéral à exprimer le consentement de la suisse à être liée par un traité ou, au contraire, lui refuser une telle prérogative, dans un cas déterminé. Cst. 89.3 - 4 :Deux référendum possibles:

Référendum facultatif: reférendum qui s'applique aux traités internationaux conclus pour une durée indéterminée et non dénonçables: à ceux qui prévoient l'adhésion à une OI, à ceux qui entraînent une unification multilatérale du droit, ainsi qu'aux traités soumis à cette procédure par une décision des 2 Conseils.

Référendum facultatif: 50'000 citoyens actifs ou par 8 cantons ( vote positif à la majorité du peuple. R) Le référendum porte sur l'arrêté fédéral de l'Assemblée fédérale.

"Unification multilatérale du droit" ( application de la loi comme partie intégrante du droit interne. Si le domaine est bien défini ( le droit national est remplacé. Il faut pour cela que les normes de droit international public soient directement applicables: self-executing. Dans ce cas de transfert ( le droit international doit être soumis au référendum.

Le référendum obligatoire (Cst 89.5) = procédure de consultation du peuple et des cantons sur des questions relatives à l'adhésion à des organisations de sécurité collective (ONU, OTAN) ou à des communautés supranationales (UE). Le référendum porte sur l'arrêté. Majorité du peuple et des cantons.

2. Les exceptions à la ratification

La procédure simplifiée peut être utilisée par le Conseil fédéral ( pas d'Assemblée fédérale. Ces cas sont délimités par le droit constitutionnel, les principes généraux pour la répartition des compétences entre Conseil fédéral et Assemblée fédérale.

Cas d'application de la procédure simplifiée (pratique administrative et constitutionnelle):

Les traités qui ne comportent pas de nouvelles obligations pour la suisse ou qui ne portent pas de renonciation à des droits existants �

Les traités qui ne règlent que des formalités administratives: utilisation de certains formulaires officiels, transmission de documents officiels entre autorités ( pas d'effet juridique sur les intéressés �

Les nouvelles formes et instrument de coopération internationale

déclaration commune d'intention

gentleman's agreement

memorandum of understanding

agreed minutes

code de conduite

Sauf si d'après l'analyse du texte, il ressort que l'instrument va déployer des effets juridiques obligatoires �

Les traités relatifs à l'exécution des traités antérieurs �

Les traités provisoires et urgents.

Les traités pour la conclusion desquels le Conseil fédéral est au bénéfice d'une autorité en vertu d'une loi, d'un arrêté fédéral de portée générale ou d'un traité �

Les traités portant sur des questions qui relèvent, sur le plan interne, de la seule compétence du Conseil fédéral, dans la mesure où celle-ci revêt une dimension internationale.

3. L'approbation ou l'acceptation du traité

CV1 14 II ( La manifestation du consentement de l'Etat émane des autorités étatiques autres que la plus haute: consultation du Parlement ou décision. Le Gouvernement ou le Ministre des Affaires étrangères communique l'acte d'approbation à l'autre partie. L'échange des instruments d'approbation établit le consentement des parties (CV1 16).

L'autorisation parlementaire peut être tacite ou expresse.

4. La publication et l'enregistrement des traités

Sur le plan interne, la publication relève de la compétence de chaque Etat. En Suisse, les traités doivent être publiés dans le Recueil des lois avec l'arrêté fédéral les approuvant ( transparence.

Sur le plan international, CNU 102, CV1 80 et CV2 82.

Après l'entrée en vigueur, le traité est transmis au Secrétariat de l'ONU: pour enregistrement et publication.

Les traités sont publiés dans le Recueil des Traités des Nations Unies.

Combattre la diplomatie secrète (pratique autre). D'ailleurs, la CIJ ne s'est pas déclarée incompétente du fait que le traité invoqué devant elle, dans un procès n'aurait pas été enregistré par le Secrétariat de l'ONU �

R) Les parties (Suisse) à la CV1 transmettent au Secrétariat. Les membres des Nations Unies (pas CV1) transmettent au Secrétariat selon CNU 102.

5. L'entrée en vigueur des traités

CV1 84 (CV2 24). Entrée en vigueur d'un traité = le moment où celui-ci devient opposable aux parties contractantes, c'est-à-dire susceptible d'application dans leurs relations réciproques, au regard des termes du traité.

ii. la conclusion des traites multilateraux

Cadre plus élargi.

Cadre restreint: nombre limité d'Etats

Cadre régional: au sein d'une organisation régionale

Cadre universel: au sein d'une organisation universelle

a. La capacite de conclure des traites

CV1 6: Tout Etat a cette capacité. Toutefois, cela dépend des règles qui régissent la conclusion du traité au sein de l'organisation. Les OI,  CV2 6.

En Suisse, la capacité est la même que pour les traités bilatéraux (Cst).

b. Les phases internationales

1. La participation à la conférence d'élaboration

On désigne les Etats participants selon:

l'objet du traité

le cadre au sein duquel la négociation a lieu

les intentions de l'initiateur du projet.

Dans un cadre régional, la participation est réservée aux Etats membres de l'Organisation  �Parfois, des Etats appartenant à 2 organisations coopèrent ( CEE et ses Etats membres et Etats membres de l'AELE: EEE. Tous les Etats peuvent en revanche participer à l'élaboration d'une convention multilatérale dans le cadre des Nations Unies. L'Assemblée générale des Nations Unies invite les Etats membres et les Etats parties au Statut de la Cour. Dans certains cas, les OI peuvent participer, mais sans droit de vote �. Au sein de l'OIT, les Etats, les Patronats et les Syndicats participent.

2. La négociation

Les plénipotentiaires désignés par les Etats et les organisations peuvent négocier. Un Etat ou une OI peut avoir l'initiative de convoquer une conférence  �

Des avant-projets sont préparés par les Secrétariats des OI ou par des organes compétents sur lesquels vont se fonder les négociations. CNU 13: commission du droit international (CDI) et CNUDCI.

Le lieu de la conférence est souvent le siège de l'organisation 

( Genève: OIT, OMS, UIT...

( New York, Vienne, conférences des Nations Unies.

Ou dans une ville du pays hôte.

CV1 7 II et CV2  VII - VIII, les plénipotentiaires disposent leurs pleins-pouvoirs au Secrétariat de la conférence ( pas d'échange comme dans les bilatérales. Le Secrétariat les enregistre et les vérifie.

La Conférence élit son bureau qui devra diriger les travaux, et adopte son règlement intérieur (à moins que permanente).

3. Le contenu d'un traité multilatéral

La discussion porte sur le texte soumis aux parties à la Conférence: elles peuvent proposer des amendements. Si pas d'avant-projet, la discussion porte sur les propositions des parties.

Comme le traité bilatéral, le traité multilatéral est composé:

préambule

dispositif

dispositions finales

Les conventions conclues sous les Nations Unies sont rédigées en 6 langues: les 6 textes font foi ( problème d'interprétation �

4. L'adoption d'un traité multilatéral �

CV1 9 II à la majorité des 2/3 des Etats; puis CV1 10 son authentification: elle peut être faite par les plénipotentiaires ou par le Président de la Conférence et du Secrétariat général. Dans ce dernier cas, on incorpore la convention dans une résolution authentifiée par la signature du Président de l'Assemblée générale des Nations Unies et du Secrétaire général, et du Président de la conférence et du Directeur général du BIT. 

Le Secrétaire général de l'organisation (où élaboration du traité) est souvent le dépositaire. Un pays participant peut aussi être choisi comme dépositaire. Tâche:

conserver l'original de la convention

enregistrer les instruments de ratification

adresser les procès-verbaux de remise des ratifications aux parties à la convention

recevoir les actes d'adhésion

enregistrer les réserves �...

CV1 85, CV2 86, CNU 79: Le Secrétaire général des Nations Unies est dépositaire des conventions conclues sous son égide; idem pour le Secrétariat général du Conseil de l'Europe. USA pour le Traité Atlantique Nord. Certains traités prévoient une pluralité de dépositaires.

c.Lles phases internes

CV1 14: un Etat est lié à une convention multilatérale (( bilatérale) par le consentement = ratification, acceptation, approbation. Ces procédures relèvent du droit interne. On remet l'instrument de ratification au dépositaire qui établit un procès-verbal et le notifie aux parties.

Plan international, le OI doit organiser la publication

Plan interne, l'Etat organise la publication.

d.L'entree en vigueur des traites multilateraux

CV1 24 - 25 condition d'application d'un traité. L'entrée en vigueur d'un traité est réglée dans le traité même. Pour un traité bilatéral, date d'entrée en vigueur est l'échange des instruments de ratification, acceptation, approbation. Pour un traité multilatéral:

Après le dépôt des ratifications (traites multilatéraux fermés) ( OTAN.

Aux seules parties ayant ratifié le traité.

Après un certain nombre de ratifications ( CV1 84 I

Après la ratification du traité par certains Etats ( application provisoire possible dans l'intervalle ( CNU, 70

e. L'adhesion

= une procédure par laquelle un Etat ou une organisation internationale qui n'a pas participé à la conclusion du traité manifeste son consentement à être lié par le traité.

On adhère par une déclaration unilatérale ( lié à l'égard de toute autre partie du traité. CV1 15: l'adhésion doit être prévue par le traité. Avec l'adhésion, on peut étendre le traité à des Etats ou à des organisations qui n'ont pas participé à l'élaboration du traité.

Traités multilatéraux généraux sont ouverts: disposition sur l'adhésion

Traités multilatéraux régionaux, l'adhésion sous certaines conditions. 

C'est des traités semi-fermés ( Traité de Rome...

L'adhérent doit remplir les formalités internes: autorisation du Parlement. Il dépose l'instrument au dépositaire qui vérifie la conformité du document par rapport aux dispositions du traité.

sct 4	les reserves aux traites

i. La notion de reserve

CV1 et CV2 2 I d définissent la réserve ( réserve interprétative = réserve qui a pour objet de préciser le sens d'une disposition mais pas d'en exclure ou d'en limiter l'application. Mais la limite entre les deux pas nette: Affaire Belilos et la réserve de la Suisse à CEDH 6 I, quelle nature juridique? La Suisse prétendait que la réserve était interprétative, alors que c'était une réserve selon CV1 2 I d. Voir Belilos paragraphe 41 et 49. La Cour: selon CEDH 64 I une réserve doit être claire et précise (ne peut pas être générale), doit contenir un bref exposé de la loi en cause ( sinon la réserve est non valide. C'est le cas de la déclaration suisse.

conditions de validite:

Formulée dès lors de la signature ou lors d'un acte subséquent qui va jusqu'à la communication du consentement.

Par écrit et communiquée aux parties, Etats, OI (CV1 23 II).

Dans le cadre d'une bilatérale, la formulation d'une réserve = refus d'approbation (( contrat) ( offre de négociation.

Le cadre d'un traité multilatéral, comme beaucoup d'Etats ( divergence d'intérêts plus grands ( réserve est un bon moyen.

ii. L'admissibilite des reserves

Le traité multilatéral a 2 exigences:

Assurer l'extension du traité, obtenir une grande participation 

Veiller à l'intégrité du traité en évitant une application différenciée suivant les parties.

La réserve introduit le dilemme: intégrité du traité ou universalité? La pratique internationale penche pour une application flexible dans un cadre plus large �

CV1 19 à 23. Chaque partie peut formuler des réserves au moment de signer, ratifier, accepter, approuver un traité ou y adhérer.

1. Conditions d'admissibilite: CV1 19

La réserve ne doit pas être interdite par le traité: ou par les règles en vigueur d'une OI.

La réserve doit figurer parmi les réserves autorisées par le traité; toute autre réserve serait incompatible avec le traité.

A défaut de dispositions formelles dans le traité, la réserve ne doit pas être incompatible avec l'objet ou le but du traité.

2.Les reserves formulees par la suisse

Réserve pour défendre son statut de neutralité: participation de la Suisse à l'AIEA: sa collaboration ne peut pas dépasser le cadre que lui assigne sa position d'Etat perpétuellement neutre. Idem Convention relative à la création d'une organisation maritime internationale.

Réserve pour défendre ses intérêts: CEDH 5 (abrogée), CEDH 6 (invalide depuis Weber), CEDH 6 III c, e, CEDH 25, 46. Protocole 7 art. 1, 5

Convention relative à l'immatriculation des bateaux de navigation intérieure...

iii. L'acceptation des reserves

1. Acceptation expresse

Elle doit être formulée par écrit et communiquée aux parties, aux Etats, aux OI.

CV1 20 : pas d'acceptation ultérieure si le traité autorise la réserve expressément:

CV1 20 I : nombre restreint d'Etats ( acceptation par tous

CV1 20 III: l'acceptation de l'organe compétent de l'OI. Si la réserve est formulée = l'institution de l'organe par un membre créateur ( problème!

2. Acceptation tacite

Voir CV1 20 II.

3. Objection aux reserves

Voir CV1 20 IV b

Sont liées par le traité multilatéral:

Les parties qui n'ont pas formulé de réserve

Les parties qui ont formulé des réserves et celles qui les ont acceptées

Les parties qui ont soulevé des objections, sans exclure l'application du traité avec les parties auteurs des réserves.

Réserves à la Commission sur la prévention et la répression du crime de génocide, la CIJ: les réserves sont admissibles si elles sont compatibles avec le but et l'objet de la convention. L'auteur des réserves fait partie de la convention dans les rapports avec les Etats qui ont accepté les réserves.

iv. Les effets des reserves

Lien juridique entre la partie qui formule la réserve et les parties contractantes qui l'ont acceptée (21 I a, b). 

Lien juridique entre la partie qui formule la réserve et les parties contractantes ayant élevé des objections:

soit l'application partielle du traité, sauf disposition de la réserve

soit la non-application du traité dans leurs relations (21 III)

La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres parties au traité dans leurs rapport (21 II)

Réserves et objections ( morcellement du traité ( application différenciée. Limite: but et objet doivent être respectés. Le dépositaire ou l'organe judiciaire vérifient la compatibilité des traités.

sct 5	l'application des traites

i. Les effets des traites a l'egard des parties

Application temporelle: CV1 28

Application territoriale: CV1 29

a. Les regles fondamentales (qui s'imposent aux parties)

1. La règle pacta sunt servanda

CV1 26 "Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi".

CNU: préambule, 2 II

Respect des obligations nées des traités et autres sources du droit international 

Remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées.

La bonne foi est un principe fondamental du droit international: il peut être conventionnel, positivé, mais aussi il est un principe général du droit qui s'est imposé. Un Etat n'est pas obligé de conclure un traité. Mais une fois librement engagé, l'Etat doit respecter le traité. Il produit des effets juridiques dans l'ordre interne une fois entré en vigueur. Toute violation engage la responsabilité de l'Etat.

Le principe de la bonne foi trouve son fondement en droit interne:

Loyauté dans la conclusion et l'exécution des actes juridiques

Croyance erronée et non fautive en l'existence ou l'inexistence d'un fait, d'un droit ou d'une règle juridique.

Le principe en droit international: chaque partie doit appliquer et interpréter correctement le traité; elle doit se conformer à l'esprit de loyauté, de respect du droit, de fidélité aux engagements, s'abstenir de dissimulation, de tromperie, de dol... �

Un organe impartial doit apprécier s'il y a eu inobservation.

2. La primauté du traité sur le droit interne

CV1 27 ( Les dispositions du traité ont la primauté sur les dispositions du droit interne: obligation d'exécuter le traité peu importe le droit constitutionnel.

Exception: CV1 46.

( Communautés gréco-bulgares �

( CF �

Cela ne signifie pas que le traité prévaudra toujours sur le droit interne. Il peut y avoir dans l'ordre interne des règles contraires ( L'Etat engage sa responsabilité. 

b. L'interpretation des traites

Problème d'interprétation = préciser les sens d'un texte qui est obscur et ambigu = déterminer la portée.

1. L'autorité compétente pour interpréter

CV1 ne dit rien. Les traités prévoient des clauses pour l'interprétation et l'application. 

Sur le plan interne: Les organes compétents interprètent les traités internationaux avant de les appliquer dans des cas d'espèces. Mais cette interprétation n'est pas opposable à une autre partie ( égalité juridique des Etats.

Sur le plan international:

La pratique concordante des parties ( interprétation (a)

Un acte juridique exprès ( interprétation conventionnelle ou diplomatique du texte ( clauses interprétatives qui précisent le sens des expressions du traité: CV1 2; ( des additifs et des lettres interprétatives établies en même temps que le traité (b)

L'accord interprétatif peut être conclu:

Au moment de la conclusion du traité: prévenir un différend

Après l'entrée en vigueur: �

Déclarations unilatérales acceptées de manière expresse par l'autre partie (lit.c)

Sinon: une commission partenaire, un tribunal ad hoc, un organe de règlement judiciaire: CIJ �

Les problèmes de l'interprétation d'un traité multilatéral: Unité d'interprétation doit être garantie �. Quand plusieurs organes sont prévus ( difficile de réaliser la continuité dans l'interprétation jurisprudentielle.

2. Les méthodes d'interprétation: CV1 32 - 33

a) L'obligation d'interpréter de bonne foi

Application du traité selon l'esprit et la lettre: respecter la règle de droit et la volonté de ses auteurs qui n'est pas toujours facile à déterminer.

b) Importance primordiale du texte 

L'interprétation doit accorder un sens naturel et ordinaire aux termes du texte, sauf s'ils sont utilisés dans un autre sens.

CPJI: Interprétation de la convention 1919 sur le travail de nuit des femmes �

CIJ: Compétence de l'AG pour l'admission d'un Etat aux Nations Unies.

c) Tenir compte du contexte: interprétation systématique

Tenir compte de l'ensemble des dispositions du traité: CV1 31 II. En plus, 31 III:

accords ultérieurs sur l'interprétation

pratique suivie de l'application du traité

toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations entre les parties

lire dans son ensemble le traité: quelques phrases détachées du milieu, séparées du contexte ne suffisent pas �

Eviter de parvenir à des résultats absurdes ou déraisonnables. L'interprétation systématique doit, en principe, confirmer l'interprétation primaire de la disposition.

d) Interpréter à la lumière de l'objet et du but du traité: théologique

Tribunal arbitral pour la délimitation de la frontière maritime Guinée /Guinée Bissau p.85

e) Effet utile

Fondement de cette méthode en droit romain: ce principe n'autorise pas la Cour à entendre la disposition dans un sens qui contredit la lettre ou l'esprit du traité; pas de révision implicite du texte.

Le texte doit s'entendre de telle sorte que aucun de ses termes ne soit inutile

Le texte doit rendre effective la portée d'une clause du traité.

Cette règle est liée à la recherche du but et de l'objet du traité.

Affaire du Sud-Ouest africain �

f) Pratique ultérieure des parties: CV1 31 III b

La pratique subséquente des parties permet de déterminer le sens exact des dispositions: rend le texte tangible.

Délimitation des frontières maritimes �

g) Moyens complémentaires : CV1 32

Les travaux préparatoires et les circonstances de la conclusion du traité pour confirmer le résultat ou pour déterminer le sens.

Travaux préparatoires = tout document qui précède la conclusion du traité et qui permet de mieux déterminer l'intention des parties. Mais seulement si le texte est obscur ou ambigu pour confiner,er l'interprétation primaire.

CIJ, Condition d'admissions d'un Etat comme membre des Nations Unies, �

C'est l'organe compétent chargé d'interpréter le texte qui décide si le recours aux travaux préparatoires est nécessaire. Suivant la question posée, l'autorité est obligée d'y recourir ( Guinée /Guinée Bissau �

ii. Les effets des traites a l'egard des tiers 

En principe, le traité ne lie que les parties contractantes: consécration de la théorie volontariste: CV1 34. Maxime: pacta tertiis nec nocent prosunt. CPJI:

Usine de Chorzow �

Zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex

Exceptions

Consentement explicite ou implicite de l'Etat tiers

Opposabilité des traités de nature objective.

a. Le consentement de l'etat tiers

Lorsqu'il y a stipulation pour autrui ou lorsque l'Etat tiers est au bénéfice d'une clause de la nation la plus favorisée:

Si le traité impose des obligations à un Etat tiers, le consentement doit être exprès et écrit: CV1 35.

Si le traité accord des droits, le consentement est présumé: CV1 36 I.

1. La stipulation pour autrui

En droit interne = contrat par lequel une personne, appelée stipulant, obtient d'une autre le promettant, qu'elle exécute une prestation au profit d'une 3e appelée tiers bénéficiaire...

En droit international, le principe est-il transposable? Deux opinions:

La stipulation pour autrui

La thèse de l'accord collatéral

La pratique internationale: des Etats parties ont parfois prévu des dispositions à l'égard des tiers ( traités conclus après la 2e Guerre mondiale.

CV1 36 consacre implicite la thèse de la stipulation pour autrui, mais ne prend pas position.

Pour modifier ultérieurement un droit conféré à un Etat tiers, les parties et l'Etat doivent y consentir (CV1 37 I) �. L'arrêt CPJI sur les zones franches!!

2. La clause de la nation la plus favorisée

= Disposition conventionnelle par laquelle un Etat s'engage envers un autre Etat à lui accorder un avantage qu'il accorderait à un Etat tiers.

Le champ d'application est vaste: �  relations commerciales internationales, privilèges et immunités de missions diplomatiques, consulaires et commerciales étrangères...

La CNPF permet d'établir et de maintenir en tout temps l'égalité fondamentale sans discrimination entre tous les pays intéressés. Exception possible ( GATT �: les pays développés n'ont pas à attendre des pays en voie de développement la réciprocité pour les concessions accordées.

Lien juridique: le traité qui contient la clause est le traité de base ( CIJ sur l'affaire de l'Anglo - Iranian Oil Company �: Un traité avec un Etat tiers, indépendamment et isolément du traité de base, ne peut produire aucun effet juridique entre le Royaume-Uni et l'Iran, il est res inter alios acta.

Deux limites de la CNPF:

La CNPF s'applique si les 2 traités portent sur la même matière.

La CNPF ne s'applique pas forcément, malgré la détermination du champ d'application par les parties contractantes �

La CNPF peut être conditionnelle ou inconditionnelle:

Le stipulant s'oblige à accorder automatiquement tout avantage concédé à un tiers.

Conditionnelle: le stipulant s'oblige à accorder l'avantage mais selon des modalités qui doivent être négociées.

b.Les traites de nature objective

Certaines dispositions sont opposable à des Etats tiers lorsqu'elles sont reconnues comme règles coutumières du droit international: CV1 38 ( il faut prouver que ces dispositions cristallisent des règles coutumières.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (93)

Les traités constitutifs des OI peuvent produire des effets opposables aux Etats tiers.

CIJ dans son avis sur la réparation des dommages subis au service des Nations Unies: la personnalité de l'ONU est opposable aux Etats partie et aux Etats non parties (93)

Cette conception est en opposition avec le volontarisme étatique, le consensualisme qui domine le droit des traités. Vu le développement des relations internationales, il arrive que la majorité des Etats adoptent des règles susceptibles d'être appliquées erga omnes.

Mais le problème est de prévoir les mécanismes pour garantir leur application.

sct 6	la nullite des traites

Ne pas confondre:

Nullité: tellement grave que le traité n'a pas d'effet dès le début (ab ovo).

Annulabilité: Le vice doit être relevé.

Un traité est nul ab initio ou postérieurement lorsque le consentement d'une partie est vicié. La nullité peut être relative ou absolue (CV1 69). L'effet de la nullité:

D'un traité bilatéral: la nullité du traité

D'un traité multilatéral: n'entraîne pas la nullité.

i. L'irregularite du consentement

( Ratifications imparfaites

Un Etat est lié par un traité. Puis en raison d'une violation des règles de droit interne relatives à la conclusion des traités, il ne veut plus être lié. Les autres Etats ne sont pas compétents pour se prononcer sur la bonne ou mauvaise application du droit interne des cocontractants. Les plénipotentiaires ne peuvent pas connaître le droit constitutionnel des pays partenaires.

CV1 46 sauf si la violation est manifeste; par exemple, le Conseil fédéral conclut un accord et ne le soumet pas à la ratification du Parlement ( vice grave sur le plan interne. Le critère c'est la violation manifeste (120 Ib 360 = JdT 1996 31ss). La violation manifeste = objectivement évidente pour tout Etat se comportant en la matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.

deux doctrines sur la validite du traite:

Priorité au droit international: la non validité d'un traité selon le droit international entraîne sa non validité dans l'ordre interne.

Priorité au droit interne: la violation de dispositions constitutionnelles relatives à la conclusion du traité entraîne la non validité du traité sur le plan international.

La solution du Cas FR �:

Le traité est valable vu que la Suisse engage la responsabilité des cantons sur le plan international.

L'accord est nul selon la Constitution fédérale.

La Confédération engage la responsabilité des cantons sur le plan international. Mais l' accord n'est pas opposable, parce violation manifeste du droit interne.

ii. L'erreur

L'erreur dans un traité peut engendre la nullité: Le principe CV1 48 I. Les 2 exceptions CV1 II et III:

L'Etat par son comportement n'a pas contribué à l'erreur.

L'erreur de rédaction ne porte pas atteinte à sa validité.

CV1 48 est une erreur de fait ( Erreur de droit. CV1 79 pour les erreurs de texte. Une erreur de fait ( cartographique, typographique ( Affaire de l'Oyapoc (97)

iii. Le dol: CV1 49

CV1 49 ( les plénipotentiaires doivent négocier de bonne foi: pas de manoeuvres frauduleuses ( nullité du consentement. L'organe des différends lui seul peut déclarer le traité nul, pas l'Etat. Sinon la partie victime engage sa responsabilité internationale.

iv. La corruption du representant d'un etat: CV1 50

Les preuves sont difficiles à établir: à qui la charge de la preuve?

Le droit interne fonde la notion de preuve: CCS 8, chaque partie doit prouver les faits qu'elle allègue.

En droit international, le juge ne retient que les faits dûment établis et prouvés.

La pratique de la CIJ: les parties doivent collaborer à l'établissement de la preuve. Le juge international doit contribuer à la recherche de la vérité ( droit interne.

v. La contrainte: CV1 51 - 52

a. La contrainte exercee sur le representant de l'etat: CV1 51

Cette contrainte vicie le consentement ( pas d'effet juridique. Contrainte = violences physiques, menaces...

La contrainte doit plutôt être invoquée au stade de la négociation et de la signature du traité ( alerter les autorités compétentes. Le traité en forme simplifiée ( la contrainte peut être invoquée après que l'Etat ait manifesté son consentement.

b. La contrainte exercee sur l'etat: CV1 42

CV1 52, CNU 2 III.

La nullité d'une disposition du traité entraîne la nullité du traité dans son ensemble. 

Nature de la contrainte: menace, emploi de la force:

Le recours à la menace ou à l'emploi de toutes les formes de pression militaire, politique ou économique ( en violation des principes de l'égalité souveraine des Etats et de la liberté du consentement.

La contrainte ne peut pas être invoquée à la suite d'un recours licite à la force ( traité de paix, traitement relatif au paiement des dommages de guerre...

Compétence en matière de pêcheries �

vi. La violation d'une norme imperative: cv1 53

Une norme impérative = CV1 53. L'ensemble de ces normes = jus cogens. On ne peut pas déroger à une norme impérative. La raison d'être d'une telle norme: la vie en communauté demande des règles élémentaires qui s'appliquent même si elles ne sont pas prévues dans la loi.

Le principe de non-refoulement est une norme impérative.

a.La doctrine sur l'existence de jus cogens

Le jus cogens trouve son fondement en droit interne. Le contrat est nul s'il est contraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs (CO 18 - 20). Jus cogens = ensemble des règles auxquelles les sujets ne peuvent déroger par des accords particuliers sous peine de nullité.

La notion est transposé en droit international  = ensemble des règles de droit et des principes moraux sur lesquels on ne saurait transiger.

b. Le contenu du jus cogens

La doctrine énumère:

Interdiction de l'esclavage

	"     de la traite des êtres humains

	"     du génocide

	"     de l'emploi de la force

Règle: pacta sunt servanda

Principe de la bonne foi

Règlement pacifique des différends

Egalité souveraine des Etats...

La CDI: le jus cogens doit ressortir dans la pratique des Etats et des tribunaux internationaux. La Conférence de Vienne: reconnaissance du jus cogens par la communauté internationale dans son ensemble.

c. La sanction du jus cogens

Nullité du traité:

CV1 53 si la norme impérative existe à la conclusion du contrat ( le traité est nul dès le début.

CV1 64 si la norme apparaît après, le traité est nul dès lors.

Le différend doit être soumis à la décision de la CIJ: CV1 66 a.

Un Etat ne peut donc pas se soustraire à ses obligations découlant du traité en invoquant une règle du jus cogens.

sct 7	l'extinction et la suspension des traites

i. La volonté des parties

a. Exprimee initialement

CV1 54 ( clauses expresses; implicitement:

Clauses expresses: durée illimitée ou indéterminée du contrat. Dans d'autres traités: clauses résolutoires (survenance d'un terme), clauses de dénonciation (bilatéraux), clause de retrait (multilatéraux).

	�

Clauses implicites: extinction par l'exécution du contrat.

En principe, le traité ne peut pas faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, s'il ne contient pas les dispositions expresses relatives. Deux exceptions:

Le droit de dénoncer ou de se retirer peut résulter de l'intention des parties ou peut être déduit de la nature du traité: CV1 56 I

Une crise politique, économique ou militaire peut amener 2 Etats à rompre leurs relations diplomatiques.

CV1 56 II: préavis de 12 mois.

b.Volonte exprimee par les parties ulterieurement

Tacite: l'extinction ou la suspension résulte de la conclusion d'un traité postérieur entre les mêmes parties et portant sur la même matière: CV1 59 I ou 59 Ib!

Expresse: l'extinction ou la suspension sont prévues dans un traité ultérieur.

ii. L'inexecution fautive

= Violation fautive d'une ou plusieurs dispositions d'un traité.

Lorsque 2 Etats parties à une même convention de droit international humanitaire, si un viole la convention: exécution fautive. Est-ce que l'autre partie est libérée? Pas besoin de s'exécuter? CV1 60 I + 60 V.

CV1 60 I: une violation substantielle d'un traité bilatéral ( la partie lésée peut invoquer la violation pour mettre fin au traité

Une violation d'un traité multilatéral ( Les autres parties, par un accord unanime, peuvent suspendre l'application du traité: CV1 60 II.

La violation doit être substantielle dans les 2 cas = 60 III. La violation doit porter atteinte au fondement des rapports conventionnels entre les parties �

CV1 60 IV, s'il y a un traité prévu en cas de violation, celui-là n'est pas suspendu.

CV1 60 V, les dispositions relatives à la protection de la personne humaine.

Sud-Ouest africain (104)

Rappel: S'agissant d'un traité bilatéral, 60 ne prévoit pas que l'auteur de la violation puisse mettre fin à un traité comme conséquence de cette violation, mais autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin au traité. Si l'autre partie conteste la violation ( un différend entre les parties.

iii. La survenance d'un conflit arme

CV1 laisse la question ouverte.

En principe: subsistent

les traités qui disposent qu'ils sont applicables en cas de guerre;

les traités qui ont pour objet de régler la conduite des parties en cas de guerre;

les traités qui ont créé des unions internationales, sauf entre belligérants

les traités-lois de caractère général

les traités qui ont créé une situation objective ou un statut objectif.

S'éteignent ou sont suspendus:

les traités incompatibles avec l'état de guerre.

iv L'impossibilite

CV1 61 I: ( submersion d'une île.

CV1 62 II.

v. Le changement fondamental de circonstances

CV1 62 I ( rebus sic stantibus ( changement ( caducité.

Les limites: on ne peut pas invoquer comme changement fondamental:

S'il s'agit d'un traité établissant une frontière ( Temple de Préah Vihéar: 62 II a

Si le changement fondamental résulte d'une violation, par la partie qui l'invoque, d'une obligation du traité ou d'une autres obligation à l'égard d'une partie au traité: CV1 52 II b.

On admet l'imprévision:

62 I a

62 I b

+ CV1 62 III! L'invocation de l'imprévision ( différend

un organe impartial appréciera le bien-fondé des 2 thèses.

�chapitre iI		la coutume internationale

introduction

Coutume = usage qui résulte d'une pratique acceptée généralement comme étant le droit.

Dans l'ordre interne, rôle important pour les pays de la common law. Les autres pays, rôle mineur, car le droit est codifié. C'est une source du droit mais ne peut pas s'opposer à la loi. La loi a la primauté sur la coutume.

Dans l'ordre international, la coutume est autonome; elle peut prévaloir sur un traité. SCIJ 38 pas de hiérarchie.

Le droit international est d'essence coutumière en raison d'une faible codification ( rôle de 1e plan. Depuis la création de l'ONU, le droit coutumier est en perte de vitesse ( codification:

De nouveaux Etats sont apparus ( Remise en cause et codification de règles du droit international ( Sécurité du droit.

Les Etats sont hétérogènes ( pratique pas toujours uniforme.

Le caractère obligatoire d'une pratique est difficile à imposer.

Certains Etats contestent les règles coutumières.

la coutume a 3 rôles

1. Fonction conservatrice

Elle peut stabiliser la règle de droit. La coutume s'applique même 

aux Etats qui n'ont pas participé à sa formation

aux Etats qui n'ont pas manifesté leur consentement.

Comme la coutume est autonome, même si elle est codifiée, elle coexiste avec la règle de droit �

2. Fonction révisionniste

La coutume sert à combler les lacunes du droit, selon une conception classique: intervention praeter legem, pas contra legem. En fait, il arrive que la coutume agisse contra legem �

3. Fonction supplétive

La coutume supplée les insuffisances du droit conventionnel.

Source novatrice du droit international. 

sct 1	le fondement de la coutume

D'où la coutume tire-t-elle sa validité?

i. Conception subjective, volontariste

Conscience et volonté des Etats de s'y conformer ( matériel.

Le droit international doit être expliqué en termes de volonté (coutumier ou conventionnel). Un traité est un accord explicite; une coutume est un accord implicite, tacite entre Etats ( Nul ne saurait être lié contre son consentement.

Au Moyen Age déjà, la coutume découle:

du consentement (même tacite), sinon elle est invalide

de la ratio, si elle est contraire à la raison, elle est nulle.

CRJI, Lotus �

Les partisans de la contestation permanente soutiennent qu'une règle coutumière n'est opposable à un tiers qu'avec son accord ( Pour eux, il faut distinguer:

Les règles coutumières bien établies, opposables aux Etats erga omnes

Les règles coutumières naissantes, non opposables.

Pêcheries (114)

Conséquence: l'acceptation des règles coutumières est sélective selon les intérêts des Etats ( morcellement du droit coutumier.

SCIJ parle d'une pratique générale acceptée ( L'existence d'une règle coutumière implique une pratique uniforme de l'ensemble des Etats et non pas de tous les Etats considérés individuellement. La pratique uniforme doit être largement acceptée, favorable.

R) Le courant majoritaire est pour l'édiction des normes internationales ( La contestation permanente y est donc opposée.

Les normes du jus cogens et les règles du droit coutumier général sont opposables à tous les Etats. Une acceptation sélective est préjudiciable à l'unité du droit �

ii. Conception objective

Le consentement des Etats n'est pas indispensable pour qu'une règle coutumière leur soit opposable. Naissance de cette conception au XIXe sous l'influence de l'école historique allemande: Savigny et Tuchta.

Le droit coutumier se développe ( nouvelles techniques d'élaboration du droit international ( diplomatie parlementaire. Il y a interaction entre le droit coutumier et le droit conventionnel. Le droit coutumier se forme sans l'accord unanime des destinataires.

sct 2	les elements constitutifs de la coutume

i. Element materiel

( Une pratique constante et uniforme des sujets de droit = répétition des précédents. Cette pratique cela peut être: des actes étatiques, interétatiques, actes des organisations internationales, décisions arbitrales ou judiciaires.

ii. Element psychologique

( Reconnaissance du caractère obligatoire de la coutumière. Les actes doivent témoigner de la conviction que cette pratique est rendue obligatoire par l'existence d'une règle de droit �. Le sujet de droit doit avoir le sentiment de se conformer à une règle de droit. La règle coutumière se forme malgré des réactions minoritaires que les Etats doivent enrayer eux-mêmes �.



( Innovation: le caractère constant, général s'estompe �. Pour la Cour, l'élément psychologique est le plus important. La dimension temporelle n'est pas non plus déterminante: un bref laps de temps suffit.

sct 3	la validite des regles coutumieres

i. La coutume generale! (exa)

= Ensemble des règles d'origine coutumière qui s'appliquent à l'ensemble du domaine territorial de la communauté internationale. C'est du droit international opposable à tous les Etats ( non recours à la force, règlement pacifique des différends, non discrimination raciale... L'unanimité ne s'impose pas.

ii. La coutume locale

Elle ne s'applique qu'à un nombre limité d'Etats (2 ou plusieurs). ( Droit de passage sur le territoire indien (119). La Cour a reconnu qu'une pratique pouvait être régionale: une pratique prolongée et continue entre 2 Etats, acceptée par eux comme régissant leur rapport, est la base des droits et obligations réciproques entre ces 2 Etats.

Une coutume locale peut naître entre 2 Etats.

La coutume locale doit être acceptée par les parties ( coutume générale. Le fardeau de la preuve incombe à la partie qui invoque la coutume. La coutume locale l'emporte sur la coutume générale.

Le recours à la coutume locale peut engendrer  3 situations:

La coutume locale peut être conforme à la coutume générale ( La coutume locale est l'application de la coutume générale (droit cantonal du droit fédéral).

La coutume locale est différente de la coutume générale ( La coutume locale l'emporte.

La coutume locale est contraire et illicite ( nulle.

iii. Interaction de la coutume et de la codification

Une convention identifie les règles coutumières existantes: elle les cristallise. De la coutume à la codification.

La codification a une influence sur la coutume. Il est difficile de connaître le contenu exact des règles coutumières. Si une conférence codifie, rédige une coutume; cela peut avoir un effet de précision et d'identification de la coutume

La coutume reste quand même utile, même si elle est codifiée:

Pour les traités signés, mais pas encore en vigueur (cela peut durer des années).

Pour les Etats qui ne sont pas parties, la coutume vaut en tant que règle de droit obligatoire.

�chapitre iii		les actes juridiques unilateraux

Introduction

acte juridique unilateral = une manifestation unilatérale de volonté imputable à un seul sujet de droit et apte à produire un effet juridique voulu par son auteur.

Comme les Etats ont une égalité souveraine, pour certains auteurs, l'acte juridique unilatéral n'a pas la qualité de source, car un Etat ne peut pas créer unilatéralement une obligation pour un autre. Toutefois, un Etat peut manifester sa volonté dans les limites du droit international ( sa volonté engendre des effets juridiques à certaines conditions. Si l'auteur d'une déclaration entend être lié à ce qu'il a avancé, il doit désormais suivre un comportement conforme à ce qu'il a dit ( effet obligatoire.

Un acte juridique doit comporter 3 éléments:

Manifestation de volonté d'un seul sujet de droit international

La validité est indépendante d'autres actes juridiques

Il ne produit jamais d'obligation pour des tiers.

La pratique internationale connaît des actes unilatéraux liés, c'est-à-dire ayant un lien avec un acte conventionnel ou une règle coutumière.

Possibilité de dénoncer un traité

Adhésion à un traité, formulation de réserve

sct 1	la typologie des actes unilateraux

i. Selon leur forme

Aucune forme particulière exigée. Deux conditions tout de même:

L'acte unilatéral doit être porté à la connaissance de l'Etat ou des Etats destinataires

Il doit émaner de l'autorité investie du pouvoir d'engager la responsabilité de l'Etat sur le plan international.

L'acte unilatéral peut être écrit ou verbal.

Statut juridique du Groenland oriental (123).

Essais nucléaires (124)

ii. Selon le contenu

a. La promesse

= Déclaration qu'un Etat notifie à un ou plusieurs autres sujets de droit international, par laquelle il s'oblige à observer un comportement déterminé.

Sources d'obligations unilatérales:

L'Etat se créé des obligations

Les Etats intéressés ont un droit d'exiger.

La portée de la promesse est déterminée selon le principe de la bonne foi ( Essais nucléaires

Interprétation restrictive

Sécurité des relations internationales et confiance mutuelle.

b. La reconnaissance

= Déclaration de volonté expresse ou tacite par laquelle un Etat manifeste sa volonté de considérer comme légitime une certaine situation ou prétention ( reconnaissance d'une frontière.

La situation reconnue est opposable à l'Etat.

La reconnaissance peut être tacite.

c. La protestation

= Déclaration de volonté expresse par laquelle un Etat manifeste son intention de ne pas admettre comme légitime une situation, une revendication ou un état de choses et les conséquences juridiques qu'il engendre ou pourrait engendrer.

L'objet de la protestation est inopposable. Sauf si la protestation est contraire au droit international. 

Pêcheries: la Norvège s'est toujours opposée à la règle des dix milles ( on ne peut pas la lui imposer.

Le non-exercice d'un droit ( renonciation.

e. La notification

 = Acte par lequel un Etat porte à la connaissance d'un ou de plusieurs autres sujets de droit des faits auxquels peuvent se rattacher des effets de droit.

But: informer le destinataire de la volonté de l'Etat.

Dès réception, l'Etat destinataire:

acceptation

protestation

sct 2	la portee juridique des actes unilateraux

i. La validite des actes unilateraux: exigences

Etre conforme au droit international général, aux obligations conventionnelles opposables à leurs auteurs. Si l'acte viole une règle jus cogens, il est nul.

Etre conforme aux règles de fond du droit international applicables à la question sur laquelle ils portent.

Etre l'expression de l'intention véritable de son auteur.

Ne pas être affecté d'un vice: dol, erreur, contrainte.

Emaner d'un organe habilité à engager la responsabilité de l'Etat sur le plan international.

ii. La force obligatoire des actes unilateraux

La source peut être une règle conventionnelle ou coutumière. Les effets juridiques de l'acte s'y trouve

La force obligatoire peut dépendre de l'intention de l'Etat auteur. Il est lié par l'acte unilatéral qu'il a voulu ( Essais nucléaires.

Tous les Etats intéressés peuvent invoquer l'acte.

Les effets ne se produisent que pour les pays déterminés.

iii. L'opposabilite des actes unilateraux

On ne peut opposer un acte unilatéral à un Etat tiers que s'il a donné son assentiment. Limites:

Un acte unilatéral peut rendre applicables certains droits et devoirs en vertu d'une règle conventionnelle ou coutumière.

Un acte unilatéral est opposable à l'Etat qui donne son assentiment expressément ou tacitement ( Pêcheries.

iv. La modification et la revocation des actes unilateraux

Lorsque les circonstances l'exigent, l'Etat auteur peut modifier ou révoquer son acte, à condition qu'il ne le fasse pas de manière arbitraire. Il doit être de bonne foi ( Un Etat peut revenir sur sa déclaration de neutralité pendant un conflit armé.

La liberté de l'auteur peut être limitée. Ces restrictions découlent soit du droit international général, soit du droit des traités. Selon la doctrine, par exemple, la reconnaissance de jure d'un Etat est irrévocable. Après échange des instruments de ratification, un Etat ne peut pas se retirer.

�chapitre iv		les actes d'organisations internationales

Les organisations internationales ont la compétence pour édicter des actes ou prendre des décisions dans les limites de leurs attributions. Ces actes peuvent être des sources de droit.

sct 1	les types d'actes

i. Selon l'auteur de l'acte

Les actes peuvent émaner:

D'un organe administratif ( actes d'administration interne émanant du Secrétariat des Nations Unies.

D'un organe judiciaire ( CIJ

D'un organe parlementaire

ii. Selon l'objet de l'acte

Les actes peuvent avoir:

Une portée individuelle ( nomination des fonctionnaires de l'organisation, élection de la Direction générale ... (134).

Une portée générale ( établissement d'un règlement intérieur, statut du personnel...

iii. Selon la nature de l'acte

La terminologie varie. Les actes usuels: recommandations, décisions, règlements, directives.

La nature de l'acte ne permet pas d'en déduire ses effets juridiques. C'est l'analyse de leur texte qui le permet.

L'Assemblée générale de l'ONU peut

formuler des recommandations

prendre des décisions

sct 2	les effets de l'acte

Pour produire des effets juridiques, l'acte d'une OI doit remplir de conditions de fond et de forme. Si l'acte n'est pas valable ( il est nul ( pas d'effets.

Les actes des OI peuvent entraîner des effets obligatoires ou non pour les Etats membres ou des tiers.

i. Les actes a effets obligatoires

a. Les decisions

= Actes juridiques unilatéraux par lesquels les OI manifestent leur volonté de façon définitive sur des situations données.

Effets obligatoires pour leurs destinataires.

Effets obligatoires pour des situations données.

Le pouvoir de décision doit découler de l'acte constitutif.

b. Les reglements

Certaines OI peuvent prendre des mesures de portée obligatoire sur des questions précises.

Ces règlements s'imposent aux Etats membres.

Le régime juridique des actes obligatoires soulève moins de contestation que celui des actes non obligatoires.

ii. Les actes sans effets obligatoires

a. Les resolutions

= Acte unilatéral adopté par une OI dans lequel elle prend position sur un sujet donné.

En principe, elle n'a pas d'effets obligatoires sur son destinataire; mais il faut analyse le texte.

Les résolutions selon CNU 4, 5, 6 ont des effets obligatoires. Le caractère obligatoire des résolutions de l'AG dépend de son contenu et de sa conformité à la Charte (pas de sa nature).

Certaines résolutions n'ont pas en elles-mêmes d'effets juridiques mais: 

Si un Etat destinataire s'engage à l'avance ou après l'adoption de la résolution, à s'y conformer ou manifeste son acceptation à le faire ( effet juridique.

Si un Etat accepte solennellement la résolution.

Si la résolution est un acte interprétatif du traité constitutif; si elle énonce des règles ayant acquis une valeur coutumière.

Les OI participent à l'élaboration du droit international: parfois les règles sont formulées dans des résolutions.

b. Les recommandations

= Acte unilatéral d'une OI, dépourvue en principe de caractère obligatoire et par lequel elle invite le destinataire à adopter une attitude donnée.

Les destinataires: un Etat membre, un Etat non membre, une autre OI.

En principe, une recommandation n'a pas d'effet obligatoire. Mais si le destinataire a accepté ( effet juridique.

Une recommandation peut être un moyen de pression: politique, économie, militaire.

�chapitre v		Les principes generaux du droit

observations liminaires

SCIJ 38 I c : "La Cour ... applique les principes généraux du droit". Mais les principes généraux existaient avant. Cette codification ne fait que préciser la pratique des tribunaux.

"Les principes généraux du droit reconnus par les nations civilisées".

Controverses ( plusieurs définitions. On retient:

 =    Règles communes aux système juridique des Etats

 =	Source du droit international constituée par des principes juridiques non écrits mais de portée générale et quasi universelle, les uns communs aux ordres juridiques des Etats et transposés dans les relations internationales, les autres nés de l'ordre international lui-même. 

Leur contenu:

Les principes communs aux systèmes juridiques nationaux des différentes nations: les principes du droit interne et transposables dans l'ordre international ( bonne foi, pacta sunt servanda, arbitraire, autorité de la chose jugée, réparation du dommage...

Les principes propres à l'ordre juridique international ( égalité juridique des Etats, intégrité territoriale des Etats, souveraineté des Etats...

Les nations civilisees: En 1920, le droit international est d'essence européenne: les principes reconnus par les peuples jouissant de la civilisation européenne.

Le fondement juridique ou moral de l'assujettissement des peuples: terra nullius, mission sacrée de civilisation...

Controverse (143).

Cette formule n'a plus de raison d'être aujourd'hui; elle devrait être supprimée.

sct 1	la nature juridique des principes généraux

i. Qualite de source du droit international

Toute règle de droit n'est opposable à un Etat qu'avec son assentiment  (( Doctrine volontariste). Les sources: les règles conventionnelles, coutumières.

L'application des principes généraux est subordonnée à une autorisation conventionnelle expresse. Sinon ils ne s'imposent ni aux Etats, ni au juge international.

Lotus

Controverse (144).

SCIJ 38 I c reconnaît explicitement les principes généraux de droit comme source du droit international, susceptibles d'être appliqués indépendamment de toute autorisation conventionnelle ou de toute incorporation dans le droit coutumier.

ii. Les fonctions des principes generaux du droit

Deux courants:

Les principes généraux du droit sont des sources autonomes, primaires du droit. Le juge peut les appliquer au titre de source primaire. Leur caractère supplétif ( absence de règles coutumières et conventionnelles plus faciles à établir.

Les principes généraux ne servent qu'à combler les lacunes du droit international général. Leur rôle est subsidiaire ( une règle conventionnelle ou coutumière l'emporte sur un principe général.

SCIJ 38 n'établit pas de hiérarchie. Le juge peut appliquer un principe général au détriment d'une règle conventionnelle ou coutumière. Souvent, ils s'appliquent simultanément, concurremment avec elles ( ils les éclairent. Ils ont un caractère transitoire, comme ils peuvent les transformer.

SCIJ 36 VI, 59, 60.

sct 2	l'application des principes generaux

La CPJI et la CIJ ont appliqué des principes généraux, indépendamment d'une règle conventionnelle. Comme ils sont peu à être applicables dans l'ordre international et comme ils sont difficilement acceptables par tous les Etats, ils ont été peu souvent appliqués. Les principes cités:

1) Les principes propres au droit international

Usine de Chorzow: toute violation d'un engagement comporte l'obligation de réparer.

Détroit de Corfou (146)

2) Les principes d'origine interne

Interdiction de l'abus de droit et principe de la bonne foi

Nul ne peut être juge et partie

Autorité de la chose jugée

Egalité entre les parties

Réparation intégrale du dommage

�chapitre VI		la jurisprudence et la doctrine:  SCIJ 38 i d

sct 1	la jurisprudence

= Ensemble des décisions rendues par des tribunaux nationaux et par des organes internationaux de règlements de différends sur des questions de droit.

La Cour se réfère:

à sa jurisprudence 

à la jurisprudence de sa devancière

à la jurisprudence arbitrale.

La jurisprudence internationale est composée:

Arrêts des cours (CPJI, CIJ)

Avis

Sentences arbitrales.

La doctrine dominante ne reconnaît pas à la jurisprudence la qualité de source du droit international. Son rôle est de constater le droit, contribuer à la formation de la coutume et au développement du droit international; pas de la créer.

L'autorité du précédent juridictionnel n'est pas consacré dans l'ordre international (SCIJ 59). La Cour n'est pas liée par ses décisions antérieures. Mais elle s'en inspire largement. Elle tient compte ainsi de l'évolution du droit et des circonstances pour adapter ses décisions.

l'importance de la jurisprudence de la cour:

Non négligeable. La Cour peut assurer la continuité jurisprudentielle grâce à sa permanence et à la référence aux précédents ( tribunaux arbitraux.

Apport au développement du droit international: 

Définition des critères d'admissibilité des réserves

Reconnaissance de la coutume locale

Notion de stipulation pour autrui en droit international 

Etablissement de la responsabilité internationale de l'Etat pour faits internationalement illicites

Développement des principes et règles du droit international applicables à des espaces maritimes.

sct 2	la doctrine

= Opinions exprimées par les publicistes ayant une compétence notoire en droit international. Reconnaissance de l'oecuménisme de la pensée juridique. 

Ces publicistes s'expriment: dans leurs travaux propres et dans des travaux au sein de sociétés savantes. En plus, il y a les travaux des organes consultatifs composés d'experts juristes.

Les avis de droit sont rédigés par les services juridiques des ministères des affaires étrangères.

Les opinions de la doctrine ne sont pas des règles de droit ( pas opposables aux Etats. Le rôle de la doctrine:

Rechercher les règles applicables, les constater, les classer, les expliquer.

Analyser la jurisprudence internationale pour en dégager les règles et principes généraux, pour constater leur application ou non application.

Participer à la codification des règles non écrites du droit international ( CDI (152).

Formuler des règles dans des domaines nouveaux ( droit international de l'environnement, droit international du développement, droit humanitaire...

La doctrine s'appuie sur la jurisprudence; la jurisprudence fait référence à la doctrine pour exposer ses motifs. Les opinions individuelles de la doctrine = doctrine.

�chapitre vii		le recours a l'equite

SCIJ 38: Statuer ex aequo et bono ( opportunité et équité.

Controverse sur la définition d'équité (154). D'une manière, l'équité est définie par rapport à la justice et est l'application de la justice à un cas d'espèce. Sa fonction est d'assurer la justice. Elle aide aussi à interpréter la règle de droit.

Controverse sur les rapports entre l'équité et le droit:

Doctrine positiviste: hostile au recours à l'équité, car elle a pour conséquence de se départir du strict droit positif et à réintroduire des considérations du droit naturel.

Le juge et l'arbitre doivent utiliser l'équité comme guide lorsqu'ils appliquent une règle de droit positif ( un salaire équitable (Pacte II) ( nécessairement l'égalité.

Doctrine formaliste: quelle catégorie de source du droit?

L'équité s'intègre au droit et s'identifie à la règle de droit ( Elle pourrait s'appliquer directement: si l'équité n'a pas de fondement conventionnel, l'équité ne serait pas une source en soi ( accessoire de la règle de droit pour l'interprétation.

Pour la doctrine dominante, l'intégration de l'équité permet de réaliser la justice, de corriger les carences, de moduler l'application du droit.

sct 1	les fonctions de l'equite en droit international

L'équité infra legem a une fonction interprétative: interpréter les règles obscures ou les insuffisances du droit international, tout en respectant le droit.

L'équité praeter legem a une fonction supplétive: combler les lacunes de la loi. Le juge doit choisir entre statuer en comblant les lacunes par l'équité ou  renoncer à statuer. Mais le juge ne doit pas s'arroger le pouvoir de législateur.

L'équité contra legem a une fonction de remplacement: appliquée aux dépens du droit international. Les Etats peuvent saisir la Cour et disent leur litige et le droit qu'ils veulent appliquer.

sct 2	les conditions de recours de l'equite

i. Le recours à l'equite avec l'accord des parties

SCIJ 38 II: la Cour statue en équité si les parties sont d'accord. Le juge peut alors écarter les droit de droit au profit d'une solution extra-juridique. Rien n'empêche le juge de rendre un jugement en équité si les parties le lui demandent.

La compétence du juge découlera de l'accord des parties.

Plateau continental de la mer du Nord (157)

Sud-ouest africain

Différend frontalier

ii. Le recours a l'equite sans l'accord des parties

Le juge peut appliquer par contre l'équité infra legem et praeter legem sans l'accord des parties: solution ou principes équitables ( CNU 73, Pacta II 7. L'équité devient une obligation juridique. Le contenu de la règle de droit s'avère être insuffisante.

L'équité est un principe de droit supplémentaire de décision dans les cas où le droit positif est silencieux.

sct 3	l'equite dans la jurisprudence internationale

En règle générale, les Etats confèrent difficilement au juge le pouvoir de statuer ex aequo et bono ( crainte que le juge se transforme en créateur du droit. Cette réticence également envers les tribunaux arbitraux, à degré moindre. Jurisprudence de délimitation maritime (160):

Plateau continental de la mer du Nord

Plateau continental Tunisie/Libye

Délimitation de la frontière maritime dans la région du Golfe du Maine.

�titre ii	les sujets du droit international

generalites

La personne juridique =

Point de rattachement actif de droit et d'obligations (ici)

Capacité d'être sujet de droit et d'obligations

Ensemble des biens inhérents à la personnalité

Une relation entre un sujet et un ordre juridique déterminé.

En droit naturel, les individus ont une aptitude à être considérés comme des sujets de droit.

En droit positif, une entité est une personne si l'ordre juridique lui a conféré cette qualité.

En droit des gens, une entité est un sujet si l'ordre juridique international lui confère la personnalité.

distinction:

Sujets actifs = entités du droit international qui ont qualité pour créer des normes du droit des gens ( Etats, St. Siège: membres de la communauté internationale.

Sujets passifs = personnes qui n'ont pas qualité pour établir des normes du droit international mais qui sont considérées par le droit international comme destinataires de ses règles ( mouvement de libération, cas des insurgés...

La personnalité juridique est le destinataire direct des règles du droit international.

evolution de la notion. Pour la doctrine traditionnelle, les Etats étaient considérés comme des sujets du droit international, exceptionnellement d'autres entités aussi ( St. Siège, belligérants... Le droit international impose des obligations et confère des droits seulement aux Etats, pas aux individus.

Le SCPJI 34 et CIJ 34 reprennent cette conception:

Concessions des Maurommatis en Palestine! (exa)

Ambatielos, Nottebokm, Interhandel

Les conceptions évoluent: les échanges se multiplient, des institutions inter-étatiques se créent, le droit international se codifie et se développe.

On reconnaît actuellement la personnalité de droit international et la qualité de sujets du droit international: 

Etats: entités fédérées d'un Etat fédéral, St. Siège

Organisation internationale (( OMS, ONU, OIT), organisations régionales ou supranationales (LEE...)

Particuliers

Peuples

La doctrine mentionne d'autres sujets: protectorats, principautés, Etats occupés militairement, territoires non indépendants, les fédérations d'Etats...

�chapitre viii		les etats

generalites

L'Etat avant: vivre en communauté ( organiser les sociétés.

Le lien de rattachement le plus fort: le lien personnel entre les membres d'une famille. Les personnes s'identifient par rapport à un chef commun.

Puis autre facteur d'identification: le territoire.

Trois éléments:

Ensemble de personnes: l'élément d'identité au début le plus fort.

Autorité: Monarque

Territoire: frontières ( religion, évolution des armes, principe des nationalités.

L'Etat moderne naît entre le XVe et le XIXe. Certaines puissances européennes refusent de reconnaître la souveraineté des peuples organisés différemment: terra nullius ( Sahara occidental: une occupation est possible si terra nullius c'est-à-dire une terre sans maître. C'est la conception européenne de terra nullius qui s'est imposée soit territoires habités par des populations peu avancées et non organisées politiquement selon des normes occidentales. Cette conception ne tient pas compte des droits locaux �

Avant la création de la SdN, la doctrine, les constitutions divergent entre les Etats sur la conception des Etats. D'une manière générale, un Etat = une entité souveraine, dotée d'un territoire, d'une population et d'un gouvernement.

sct 1	les elements constitutifs de l'etat

i. Une population: les nationaux

Etat ( population ( multitude de personnes.

Au sens large = tous les habitants qui vivent et travaillent sur le territoire de l'Etat: trop large.

Sens restreint = ensemble des personnes rattachées de façon stable à l'Etat par un lien juridique, surtout par la nationalité mais aussi par d'autres liens qui confèrent à la relation un caractère de permanence.

Population ( nation, peuple.

Deux conceptions de la nation:

Subjective: = entité qui résulte de la volonté de vivre ensemble. 

Objective: = communauté dont l'identité repose sur des facteurs tels que l'histoire, la race, la langue, la culture, la religion... �

ii. Un territoire

Pas de territoire, pas d'Etat. L'Etat disparaît avec la perte de son territoire. La perte de plusieurs manières possibles : ( cession, fusion, conquête, occupation. Mais l'Etat peut recouvrer son territoire ( principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et principe du respect de l'intégrité territoriale des Etats.

Lien nécessaire entre territoire et population: La population étatique moderne est une population sédentaire, stabilisée à l'intérieur des frontières (mais quand même des populations nomades). Le flux migratoire augmente malgré tout ( développement des communications.

Lien nécessaire entre territoire et gouvernement. Le gouvernement doit disposer d'un peu de territoire pour qu'il y ait Etat. Le territoire est un facteur de stabilité.

CNU 2 IV consacre le principe du respect de l'intégrité territoriale.

Nature juridique du territoire: limite spatiale à l'intérieur de laquelle s'exerce la compétence étatique.

Composition du territoire:

Territoire terrestre

Territoire des eaux intérieures et de la mer territoriale

Territoire de l'espace aérien

iii. Un gouvernement: tache etatique, effectivite

L'Etat a besoin d'organes pour exprimer sa volonté, être représenté et pour assurer sa mission. Sinon l'Etat ne peut pas remplir ses tâches intérieures et extérieures.

"Gouvernement" rassemble les autorités exécutives et les pouvoirs publics: juridique, législatif, exécutif. Le droit international n'impose aucune forme au gouvernement ( seulement respecter les garanties des droits de l'homme.

Un gouvernement n'existe que s'il est effectif ( il doit avoir la réelle capacité d'exercer ses fonctions, ses tâches étatiques: maintien de l'ordre, sécurité intérieure, exécution des engagements extérieurs.

Note finale sur la qualite d'etat

CNU 4 I ( est-ce que l'admission à l'ONU équivaut à la reconnaissance étatique par la communauté internationale? Pour certains, oui. Mais la pratique montre que le CS et l'AG se prononcent sur la demande d'admission, pas sur la qualité d'Etat ( Ce n'est pas parce qu'un Etat n'est pas admis que sa qualité n'est pas reconnue.

Mais l'admission d'un Etat a une portée politique (pas juridique).

sct 2	la souverainete

i. Notion de souverainete

La conception de souveraineté à l'origine ( consolider les Etats naissants face à l'empereur ou au pape. La coexistence des Etats a limité leur souveraineté.

Souveraineté = pouvoir étatique lui-même, pouvoir de droit originaire et suprême.

Institutionnalisé

Pas d'égal dans l'ordre interne ni international

Ne dérive d'aucun autre pouvoir

Entre les Etats, souveraineté = indépendance.

ii. Observations sur la souverainete de l'etat

En principe, un Etat n'est souverain que s'il est soumis directement ou immédiatement au droit international ( rien d'autres au-dessus.

Mais les situations peuvent être plus complexes ( Cantons signent des traités.

Les Etats on l'égalité juridique entre eux ( pas de subordination nationale ou internationale ( ils ont les mêmes obligations et droits.

CNU 2 I: le fondement de la coopération = l'égalité souveraine. Le principe n'a pas toujours été respecté ( volonté de domination de certaines puissances.

Les Etats ont la liberté et l'indépendance politique: droit de choisir et de développer son système économique, politique, social et culturel ( activités militaires et paramilitaires au Nicaragua.

sct 3	la protection de la souverainete

Les Etats essayent de préserver leur souveraineté contre: 

les menaces militaires, économiques

l'ordre juridique international

i. La theorie du domaine reserve de l'etat

a. La notion

C'est un concept juridique lié à la souveraineté: Domaine réservé = domaine des activités étatiques où la compétence de l'Etat n'est pas liée par le droit international. L'Etat a des compétences propres si le droit international ne le limite pas. Les exceptions du domaine réservé ne valent pas pour les règles coutumières du droit international. 

Le domaine réservé est délimité par le droit international

Il a un caractère évolutif: selon les engagements internationaux de l'Etat et des obligations imposées par les droit internationaux.

b. Le principe de non-intervention

Domaine réservé ( principe de non-ingérence ou de non-intervention des Etats. But: protéger la souveraineté des Etats contre les pressions des sujets tiers.

Quatre domaines engendrent des controverses:

droits de l'homme: contre la subordination de certains avantages, contre la poursuite de négociations, l'aide au développement...

economie: crainte de l'assistance économique ( prétexte d'interventions ( FMI

protection de l'environnement: certains pays imposent leur vision de l'économie-développement aux pays en développement 

assistance humanitaire: droit d'ingérence à des fins humanitaires est une réalité.

c. Le domaine reserve et les organisations internationales

Les Etats créent des OI pour promouvoir leurs intérêts communs et pour se prémunir contre les empiétements. La CNU 2 VIII ne parle ni de domaine réservé, ni d'ingérence mais de compétence essentiellement nationale.

Par l'interprétation, on a limité CNU 2 VII:

L'interdiction d'intervention n'exclut pas une discussion.

Les organes de l'ONU vérifient si l'affaire relève du domaine réservé.

Des exceptions, Les NU ont pris de résolutions dans le domaine de la décolonisation et de l'autodétermination des peuples  �( des normes coutumières sont nées.

ii. Les solutions de conflits de juridiction

Dans quelles situations, les Etats veulent protéger leur souveraineté?

a. Les immunités de l'etat

Un Etat est-il protégé contre les actes d'un Etat?

Contre des actes de juridiction: un Etat peut-il être traduit devant les tribunaux d'un autre Etat?

Contre des actes d'exécution: les biens d'un Etat peuvent-ils être frappés des actes d'exécution d'un autre Etat.

1. Immunité de juridiction

1850: Le principe est l'immunité absolue. Un Etat ne pouvait pas être traduit devant les tribunaux d'un Etat étranger. Sauf, si l'Etat a renoncé à son immunité.

1900: On distingue selon l'acte litigieux? Un acte de puissance publique ou un acte de gestion. Seuls les actes de puissances publiques ont l'immunité. Le droit international ne précise pas cette distinction ( les Etats sont libres. Le critère de distinction:

La nature de l'acte: critère pour le TF �

Le but de l'acte

On délimite avec: opportunité, courtoisie, réciprocité.

L'immunité pour les activités des organes supérieures d'un Etat aux moyens d'actes qui ne peuvent pas être accomplis par des particuliers. Si l'Etat exerce une activité commerciale ou patrimoniale, l'immunité peut être refusée.

2. L'immunité d'exécution

Les biens d'un Etat étranger peuvent-ils être soumis au pouvoir d'exécution d'un Etat? Le pouvoir d'exécution est la conséquence du pouvoir de juridiction.

On admet, toutefois, plus largement l'immunité d'exécution.

On reconnaît l'immunité d'exécution

Les biens de l'Etat sont affectés à l'exercice de son activité gouvernementale.

Les organisations internationales

Lire!: 104 Ia 367 = �

La pratique suisse:

On applique un traité bilatéral ou multilatéral

Jurisprudence du TF: elle ne fait pas de distinction entre les 2 immunités. La Suisse juge et exécute si l'acte est accompli jure gestionis et a un lien de rattachement suffisant avec la Suisse.

b.Les actes de souverainete d'un etat etranger

En principe, un Etat peut s'opposer aux actes de souveraineté d'un Etat étranger (( principe sa souveraineté). Deux situations:

Les actes accomplis par l'Etat étranger sur le territoire de l'Etat sont inadmissibles ( juger, enquêter...

Les actes accomplis par l'Etat étranger sur son territoire avec des effets sur les territoires d'autres Etats.

L'acte est-il valide?

La loi étrangère s'applique-t-elle? Quelle mise en oeuvre de la compétence normative de l'Etat étranger?

Les pays anglo-saxons :Les tribunaux nationaux refusent de se prononcer sur la validité d'un tel acte.

L'amendement Hickenlooper: les tribunaux américains peuvent contrôler la licéité d'un acte étranger dont il leur est demandé la reconnaissance et l'application.

Généralement en Europe:

Situation de droit privé suffisamment rattachée avec l'Etat étranger ( la loi étrangère s'applique sauf si elle est contraire à l'ordre public.

Situation de droit public différent ( pénal...

R) Il existe des conventions multilatérales et bilatérales qui reconnaissent et exécutent des jugements.

82 I 96 = JdT 1957 I 553, 95 II 109 = JdT 1970 I 92

sct 4	les entites etatiques particulieres

Leur nature est différente de celle des Etats: mais

Elles répondent aux critères formels des Etats: territoire, peuple, gouvernement

Elles sont sujets directs du droit international ( sujets de droit interne.

elles ont une existence durable.

i. Le saint-siege

a. La periode d'avant 1870

Le Pape = Chef de l'Eglise catholique et Chef d'Etat:

Saint-Siège = organe suprême de l'Eglise catholique

Etats pontificaux

Les 2: des sujets de droit international. 

b. La periode: 1870-1929

1870, l'Italie annexe le territoire du Saint-Siège. En 1871, des garanties:

la souveraineté du Pape comme chef de l'Eglise est préservée

toute souveraineté territoriale est supprimée sur les territoires pontificaux.

Le Saint-Siège est toujours un sujet de droit international. 

c. La periode apres 1929

11.2.1929 L'Italie et le St-Siège signent? concordats:

Traité de Latran

Concordat

La Cité du Vatican est attribuée au St-Siège (territoire).

Le St-Siège a une souveraineté

Institutionnelle: Le St-Siège est un sujet de droit international et le Pape est souverain (Chef de l'Eglise).

Territoriale: La Cité du Vatican est comme un Etat neutre et inviolable.

Le Vatican nomme des représentants diplomatiques et accrédite des Ambassadeurs des Etats étrangers. Le Vatican est membre de plusieurs organisations internationales. Le Pape participe au règlement de différends internationaux. Le Vatican ne remplit pas toutes les tâches d'un Etat (gouvernement).

La population: la citoyenneté est fonctionnelle: elle est attachée à l'exercice d'une fonction. Elle n'a pas de droit politique.

La Cité du Vatican est l'appui matériel du pouvoir spirituel du St-Siège. C'est une personne de droit international.

ii. Les villes institutionnalisees

But:

Résoudre des controverses territoriales

Trouver une réponse à des conflits entre grandes puissances.

Cracovie

Tanger

Dantzig (184)

SCT 5 	LES COMPETENCES DE L'ETAT�

=  la capacité des Etats de faire produire à leurs actes des effets juridiques. But: définir l'étendu du pouvoir de l'Etat.

On peut délimiter la compétence selon 3 éléments:

Le territoire: compétence territoriale

La population rattachée à l'Etat c'est-à-dire les nationaux: compétence personnelle

L'exercice des activités gouvernementales, activités de services public.

i. La competence personnelle

= Compétence dont un Etat est investi à l'égard de certaines personnes, indépendamment du fait qu'elles se trouvent sur son territoire ou qu'elles participent au fonctionnement d'un service public.

L'Etat est compétent pour régler la nationalité. Le droit international ne dit rien, mais il exige que le principe de l'effectivité soit rempli ( opposabilité aux états tiers!!!

a. L'etendue de la compétence personnelle

La compétence personnelle d'un Etat s'exerce:

sur ces nationaux

sur les sociétés, les navires et aéronefs.

Nationalité = statut en vertu duquel une personne est sujette de droit et d'obligation en raison d'un lien qui la rattache à un Etat.

La réglementation de la nationalité

La nationalité délimite la compétence personnelle d'un Etat par rapport aux compétences personnelles des autres Etats ( Nottebohm: Chaque Etat détermine dans sa législation quels sont ses nationaux:

Personnes morales: leur siègle social détermine leur nationalité ( rattachées au système juridique de l'Etat.

Personnes physiques: acquièrent la nationalité à la naissance (filiation) ou ultérieurement (mariage, naturalisation...).

Les autres Etats acceptent en principe la solution de la législation nationale. Sauf si la législation est contraire à une convention internationale, à un coutume internationale, aux principes généraux du droit.

Dans Nottebohm, la Cour a traité de l'effectivité!!! EXA.

Dans Barcelona Traction, la Cour a traité de la nationalité des personnes morales; EXA! La Cour a différents critères: l'incorporation, le siègle social... qui dépend du DIP; elle regarde s'il y a des règles conventionnelles; sinon elle élabore sa jurisprudence. 

b. Les effets de la competence personnelle (2 effets)

1. Le droit de légiférer à l'égard des nationaux

L'Etat peut légiférer à l'égard de ses nationaux qui se trouvent à l'étranger. Cette compétence doit s'exercer en tenant compte de la souveraineté des Etats étrangers et des limites des effets extraterritoriaux de la loi nationale. En matière pénale, il y a 2 types de compétence:

La compétence personnelle active ( nationalité de l'auteur.

L'Etat peut poursuivre et condamner un national qui a commis une infraction à l'étranger.

( Lybie contre USA et Royaume-Uni au sujet de différend aérien Lockerbie; un Etat doit-il extrader ses nationaux soupçonnés d'avoir commis des actes terroristes à l'étranger.

La compétence personnelle passive ( nationalité de la victime.

L'Etat peut poursuivre et condamner un étranger qui a commis une infraction, hors du territoire national, contre un national.

( Lotus !!!! Un bateau français accoste en Turquie. Les victimes sont turques. La Turquie est-elle compétence pour condamner les officiers français? Un Etat peut engager des poursuites contre le responsable d'un dommage causé à ses ressortissants, hors de son territoire.

2. La protection diplomatique

= Protection accordée par l'Etat qui agit auprès d'un autre Etat en faveur de ses nationaux. ( que pour les diplomates qui ont eux, l'immunité diplomatique.

Le plus souvent, les agents diplomatiques et consulaires sont concernés par cette protection diplomatique (champ d'application personnel).

Trois domaines d'exercice (champ d'application matériel):

Aspect administratif: délivrance d'actes (état civil), secours;

Aspect politique: obtenir un traitement favorable pour les nationaux

Aspect juridique: obtenir le respect du droit international et du droit interne.

Les modalites d'exercice:

Action personnelle des agents diplomatiques et consulaires

Procédures diplomatiques

Procédures coercitives

Recours à un règlement juridictionnel

nature du droit à la protection diplomatique: c'est un droit de l'Etat et pas du ressortissant. L'exercice de ce droit relève du pouvoir discrétionnaire de l'Etat; les modalités aussi. L'Etat agit contre un autre Etat ( il fait valoir son droit propre ( ne représente  pas son ressortissant.

les conditions d'exercice:

La personne protégée doit avoir la nationalité de l'Etat qui agit: cf. le Traité de Maastricht.

Les voies de recours internes doivent être épuisées: ultima ratio.

ii. La competence territoriale

Territoire = limite spatiale à l'intérieur de laquelle s'exerce la compétence nationale.

a. L'etendue de la comptence territoriale

= La compétence de l'Etat à l'égard des personnes qui vivent sur son territoire, des chose qui s'y trouvent et des faits qui s'y passent.

1. La souveraineté territoriales (maximum)

 = La compétence exclusive qu'exerce tout Etat sur son territoire ( ne peut pas être limitée par un autre Etat.

Les domaines d'application:

L'espace terrestre national

La mer territoriale et l'espace aérien

2. Les compétences territoriales limitées

La compétence territoriale peut être limitée par:

Cession à bail

Concession, servitudes internationales

Occupation militaire

Mandat et tutelle: la SdN doit amener des territoires à l'indépendance ( paternaliste.

a) Le mandat

Origine du mandat: la SdN institue le mandat pour les territoires détachés de l'Empire ottoman et des colonies allemandes (14-18): PSdN 22 (191). Trois sortes de mandats sont inventés en fonction 

du développement du peuple

de la situation géographique du territoire

de ses conditions économiques...

Les puissances mandataires ont depuis accordé l'indépendance aux territoires sous mandat ou les ont placés sous tutelle (sauf l'Union Sud-Africaine).

b) La tutelle

Origine de la tutelle: en 1946, l'Assemblée Générale des Nations Unies place sous tutelle les territoires qui n'avaient pas accédé à l'indépendance: NU 79. Depuis, tous les territoires ont accédé à l'indépendance. R) L'envoi de mission des NU dans des pays en guerre ne représente t-il pas une nouvelle forme de tutelle?

b. La delimitation de la competence territoriale

1. Les notions de frontière et de délimitation

a) La notion de frontière

Frontière = la ligne qui délimite le territoire de l'Etat et la zone qui s'étend de chaque côté de la ligne.

C'est la limite de la souveraineté étatique, une ligne séparatrice de compétences étatiques.

La frontière terrestre a pour fonction de séparer les territoires de 2 Etats limitrophes.

( Artificielle: déterminée par des limites astronomiques, géométriques ou mathématiques.

(   Naturelle: les Etats choisissent des accidents naturels comme frontières.

Chaque section de frontières est un ensemble composite.

Les frontières maritimes ont pour fonction d'établir les limites des compétences étatiques. Ce sont des frontières artificielles: seule l'analyse intellectuelle peut décomposer en une pluralité de zone les espaces maritimes qui ont un caractère d'unicité et de continuité.

Les frontières aériennes sont artificielles: un tout continu, sans distinction ni séparation visible de zones.

La limite extérieure de l'espace aérien n'est pas réglementée. Par contre, l'espace extra-atmosphérique ne peut pas être approprié par un Etat.

b) La notion de délimitation

= Opération qui consiste à définir une frontière, déterminer son tracé entre les Etats limitrophes.

La délimitation en lieu marin = processus permettant de dépargager plusieurs Etats dont les espaces marins sont limitrophes et ne sont pas séparés par des portions de haute mer ou de la zone internationale des fonds marins. R) Le droit international n'oblige pas les Etats à délimiter leurs frontières. Mais cette délimitation nécessaire pour la stabilité du droit international. En cas d'absence de délimitations, conséquence:

L'Etat côtier a des droits souverains sur les espaces marins adjacents à ses côtes (  Plateau Continental de la mer du Nord.

L'Etat n'a pas de droit sur un territoire.

2. Les modalités et méthodes de délimitation

Par des moyens pacifiques: pas de recours à la menace ou à la force pour violer les frontières internationales.

Par des négociations substantielles basées sur la bonne foi ( négociations bilatérales pour un accord de délimitation.

methode de delimitation

Pour les frontières terrestres, l'Etat peut choisir les limites ( pas de règles de droit international.

Pour les frontières fluviales ou lacustres: une pratique se dégage; mais quand même plusieurs procédés:

1. Les procédés de délimitation des frontières fluviales:

    (  Le fleuve est une frontière, un espace neutre ou une res communis.

    (  La rive d'un des Etats est une frontière.

    (  Une ligne médiane du fleuve est une frontière.

    (  Le Thalweg est la frontière.

2. Pour délimiter les frontières lacustres: des limites naturelles et artificielles sont appliquées par les Etats.

sct 6	la succession d'etat

CVS1 2 I b, la Succession d'Etat = la substitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité des relations internationales d'un territoire.

R) Un Etat successeur ( un Etat continuateur tel que la Russie de l'ex-URSS; elle a le même régime juridique: elle prend la place de l'URSS en tant que membre de l'ONU; même territoire.

= Substitution d'une souveraineté à une autre lors de mutations territoriales.

Le contexte historique: Ex-Yougoslavie, Ex-URSS, décolonisation.

Il y a succession d'Etat lorsque:

�

Succession d'une partie de territoire: une partie d'un Etat devient du territoire d'un autre Etat ou un territoire pour les relations internationales duquel un Etat est responsable devient partie du territoire d'un autre Etat.

Etats nouvellement indépendants: rupture du lien entre une colonie et un Etat colonisateur ou indépendance d'un Etat.

Unification ou séparation d'Etats: Réunification de 2 ou plusieurs Etats, annexion d'un territoire. Démembrement scission.

Les effets de la succession d'Etats: la succession n'est pas générale et illimitée. Il faut distinguer...

i. Les domaines autres que decoulant des traites

a. La succession au patrimoine de l'etat

L'Etat nouveau succède aux biens publics de l'Etat prédécesseur. Les biens publics = tous les biens et propriétés publics: patrimoine administratif, domaine public, patrimoine financier.

Appel contre une sentence du tribunal arbitraire mixte hungaro-tchécoslovaque.

b. La succession aux dettes publiques

Question controversée. Solutions de la pratique diverses.

En principe, l'Etat successeur doit reprendre les dettes locales, les dettes hypothéquées et les dettes hypothécaires, mais pas les dettes odieuses. Sauf, selon CV52 38:

il faut un accord entre les 2 Etats

cet accord ne doit pas porter atteinte au principe de la souveraineté permanente et son exécution ne doit pas mettre en péril les équilibres économiques fondamentaux du nouvel Etat.

L'Etat successeur ne reprend qu'une partie des dettes, lorsque des parties de territoire sont transférées.

c. Le respect des droits acquis

Le changement territorial ne peut pas porter atteinte aux droits acquis ( Usine Charzow. Champ d'application du principe: 

Les droits publics acquis ne sont pas opposables à l'Etat successeur.

Les droits privés acquis sont opposables.

d. La succession aux droits et obligations resultant d'actes illicites

La responsabilité internationale ne se transmet pas.

e. Le sort du droit national de l'etat predecesseur

L'Etat successeur peut décider de le maintenir ou non.

f. Les nationalites des habitants

Les habitants changent de nationalité. Deux institutions possibles:

Le droit d'option = droit de choisir, dans un délai déterminé, entre la nationalité de l'Etat prédécesseur et celle de l'Etat successeur.

Le plébiscite = la consultation de la population concernée par une mutation territoriale sur l'acceptation ou non du changement de souveraineté. Origine: Révolution française: expression du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.

ii. La succession aux traites

La CVS1 règle en grande partie la question (pas en vigueur).

Mais certaines règles sont considérées comme des règles coutumières du droit international. Nuancer: on fait passer des thèses qu'une minorité considère injuste. Les Etats nouveaux peuvent trop facilement se libérer.

La doctrine:

Les théories qui proposent des solutions globales

Les théories qui proposent des solutions différenciées:

Selon la nature ou le but du traité.

La pratique: pas de solutions certaines:

La non-transmission des traités politiques

Le maintien des traités-lois

Le maintien des traités d'ordre territorial.

�chapitre ix		les organisations internationales

generalites

L'évolution de la société internationale: l'institutionnalisation. Les organisations internationales ont pris de l'importance:

Le mouvement naît après le Congrès de Vienne 1815; se développe dans les années 1850 (204): unions fluviales et administratives.

La création de la SdN en 1919 + CPJI + OIT.

Accélération dès 1945. La diplomatie multilatérale connaît un essor considérable. Raisons:

Interdépendance croissante des Etats

Caractère global et universel des problèmes internationaux

Accession à l'indépendance de nombreux Etats ( diplomatie, moyen de se faire entendre.

sct 1	la notion d'organisation internationale

CV1 2 I i: Une Organisation internationale = organisation intergouvernementale.

= une association d'Etats constitués par traité, dotée d'une constitution et d'organes communs, et possédant une personnalité juridique distincte de celle des Etats membres.

elements de base:

Création par la volonté des Etats

Fondement conventionnel

Nature institutionnelle

Entité distincte

Grande variété de OI ( classification:

Selon le domaine d'activité: une vocation générale, universelle (ONU), régionales (CEE) ou une vocation spéciale qui poursuit des buts dans des domaines donnés ( social et humanitaire (OMS).

selon le rôle général assigné: ( organisation de coopération ou de coordination; organisation d'intégration ou d'unification.

sct 2	les organisations internationales comme sujets de droit international

Sujets du droit des gens = toutes les collectivités et tous les individus auxquels les Etats et les associations d'Etats reconnaissent la capacité d'être les titulaires de droit ou de devoirs internationaux.

Au début, seuls les Etats étaient des sujets. Puis, les OI ont reçu une personnalité juridique internationale.

i. Les criteres de reconnaissance de la personnalite juridique internationale

Pour que la personnalité juridique soit reconnue aux OI ( elles doivent être reconnues comme sujets de droit. La pratique reconnaît généralement la personnalité juridique des OI. Plusieurs elements

La capacité d'agir selon le droit international, en vertu des pouvoirs que les chartes constitutives leur attribuent: compétence d'attribution. Cette compétence ( l'expression de la manifestation de souveraineté sur une population ou un territoire. C'est une compétence dérivée ( de la volonté des Etats. La charte constitutive prévoit l'étendue et les limites des fonctions de l'OI: compétence fonctionnelle que l'on détermine selon le texte ou implicitement.

Réparation des dommages subis au service des NU: les compétences prévues dans le texte et les compétences implicites (207).

L'ONU s'est vu reconnaître des compétences implicites:

Réparation... L'ONU peut exercer sa protection fonctionnelle à l'égard de ses agent, même en l'absence d'un tel pouvoir dans la charte.

Effet des jugements du TA des NU!!! L'ONU peut créer un TA afin de connaître des litiges entre l'organisation et ses fonctionnaires.

Namibie: L'AG est compétente pour révoquer des mandats (208)

Engager leur responsabilité en droit international

Présenter des réclamations internationales: capacité de recourir aux méthodes habituelles reconnues par le droit international pour l'établissement, la présentation et le règlement des réclamations.

Conclure des traités

Entretenir des relations diplomatiques avec les Etats membres.

Quelle démarche pour savoir si une OI a la personnalité juridique: 

Voir s'il y a une convention ( TCE 210

Analyse des caractéristiques de l'OI ( Bernadotte !!

Requérir un avis consultatif de la CIJ (208).

ii. L'organisation des nations unies

Raisons de sa création, contexte: La SdN n'avait pas pu prévenir la 2e Guerre mondiale. Il fallait dès lors institutionnaliser la coopération internationale au niveau mondial ( Il fallait doter la communauté d'organes chargés de tâches qui contribuent au bien commun. La nouvelle organisation s'inspire de la SdN. Avant la création de l'organisation universelle:

Charte de l'Atlantique (14.8.41) entre Churchill et Roosevelt

Déclaration des NU (1.1.42)

Conférence de Dumbarton Oaks (automne 44) élabore des recommandations sur la future ONU.

Conférence de San Francisco adopte la Charte des NU (25.6.45) par 50 Etats.

L'ONU est une organisation universelle: 179 membres. La Suisse seulement un observateur.

a. La nature juridique de l'ONU

L'ONU a la personnalité juridique en droit international à l'égard de tous les Etats.

Capacité de conclure des traités (sujet d'obligation).

Capacité juridique: elle a des privilèges, des immunités nécessaires pour atteindre ses buts (sujet de droit).

L'ONU repose sur un traité indépendant. L'ONU ( une organisation supranationale (effet obligatoire pour les membres ( directives de l'UE); c'est une OI. Conditions pour être une organisation supranationale:

Composée de personnes indépendantes des instructions de l'Etat d'origine.

Décisions à la majorité, pas à l'unanimité.

Décisions immédiatement en vigueur et applicables.

Attributions matérielles doivent être étendues.

R) Le Conseil de sécurité peut décréter des sanctions ( caractère supranational.

b. Le but et les principes des nations unies

1. Le but

CNU 1 énonce les buts: préserver la paix, empêcher les conflits, écarter les causes des conflits.

2. Les principes

CNU 2 énonce les principes. Souci de rester dans les limites de la Charte, empêcher toute interprétation qui puisse modifier le sens et la portée de la Charte + Résolutions 2625 (XXV).

a) Egalité souveraineté entre les Etats

= Tous les Etats membres sont égaux en droit.

= Respect mutuel de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique.

= Respect du libre choix du système politique, économique, socio-culturel.

b) Bonne foi (CNU 2 II)

= Remplir de bonne foi les obligations assumées au terme de la Charte.

= Remplir de bonne foi les obligations de l'Etat selon les principes généraux du droit

    international. 

= Remplir de bonne foi les obligations de l'Etat selon les accords internationaux

   conformes aux principes généraux du droit international.

   + CNU 103.

c) Règlement pacifique des différends (CNU 33)

Tout différend est réglé par des moyens pacifiques.

d) Interdiction du recours à la force

C'est une norme impérative, applicable à tous les Etats composant la communauté internationale: idem pour le règlement pacifique des différends.

limites au principe:

CNU 51, légitime défense

CNU 42, 53, le Conseil de sécurité engage une action pour lutter contre une menace, une rupture de la paix.

e) Assistance à l'ONU

Les Etats membres coopèrent avec l'organisation pour l'accomplissement de ses tâches.

f) Effets pour les Etats non membres (CNU 2 VI)

Ces Etats agissent conformément aux principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité internationale. En principe, les Etats non membres ne sont pas liées par la Charte. Mais comme la Charte recouvre des conceptions juridiques, des principes généraux consacrés, elle s'applique à tous les Etats.

Les actions des NU ont une dimension politique.

Namibie !!! (213)

Crise du Golfe

g) Respect du domaine réservé

= Les activités étatiques où la compétence de l'Etat n'est pas liée par le droit international.

Le domaine réservé diminue ( parce que les règles de droit international se multiplient.

Des résolutions concernant des questions intérieures ont été prises en se fondant sur les buts de la Charte.

La Charte et la pratique des NU ont nuancé la notion de domaine réservé pour éviter les abus: CNU 2 VII.

Un Etat ne peut pas invoquer le domaine réservé pour s'opposer à une intervention décidée du Conseil de sécurité: CNU 2 VIII.

La non-intervention est une règle de comportement entre Etats et entre l'organisation et les Etats membres.

Dans la Charte, la réserve délimite la compétence de l'ONU par rapport à celle des Etats membres.

Dans la Déclaration, le principe de non-intervention = toute forme d'ingérance d'un Etat dans les affaires d'un autre Etat.

c.La structure institutionnelle de l'onu

1. Les organes principaux (CNU 7 I)

a) L'assemblée générale (CNU 9-22)

Réunion de tous les Etats membres.

Session annuelle régulière, session extraordinaire

Composition: représentants des gouvernements.

Chaque membre a une voix

Majorité simple. Majorité des 2/3 pour les questions importantes.

L'Assemblée générale a 7 commissions.

b) Le Conseil de Sécurité (CNU 23-32)

Composition: 15 membres, 5 permanents et 10 non permanents (élus pour 2 ans).

Chaque membre a une voix.

Majorité des 9 voix sur les questions de procédure. Pour les autres questions, majorité de 9 voix dont 5 des permanents ( droit de veto des membres permanents

Fonction: maintien de la paix et de la sécurité internationale. En 1950, l'Assemblée générale veut s'attribuer un droit d'intervention sur les questions du CS, lorsqu'elles sont bloquées par le veto. Mais la résolution reste contestée.

Certaines dépenses des NU!!! L'AG a une responsabilité subsidiaire (216).

Adopter des recommandations, prendre des décisions. Les recommandations ne sont pas obligatoires.

Pour la force obligatoire des sanctions militaires: CNU 41 + 25

c) Le Conseil économique et social (CNU 61-72)

Composition: 54 membres, élus pour 3 ans par l'AG.

Diriger et coordonner les activités de l'ONU dans les domaines économiques, sociaux et culturels.

Rôle effacé aujourd'hui par la 2e commission de l'AG.

d) Le Conseil de tutelle (CNU 86-91)

Veiller à l'exercice de la tutelle. Rôle effacé depuis l'indépendance des territoires.

e) La Cour internationale de Justice (CNU 92-96)

Infra.

f) Le Secrétariat (CNU 97-101)

Composition: un Secrétaire général et le personnel à disposition. 

Secrétaire général est élu par l'AG sur recommandation du CS.

Aujourd'hui Kofi Annan (217)

Siège à New York. Deux offices: Genève et Vienne

Fonction administrative et politique.

2. Les organes subsidiaires

Dépourvus de personnalité juridique, mais parties intégrantes de NU.

CDI (1947): 34 juristes. Contribuer au développement du droit international et à sa codification.

Commission des NU pour le droit commercial international (1966).

CNUCED (1964) à Genève. But: améliorer la position des Etats en développement dans le commerce mondial et engager un processus générateur de croissance.

PNUD: aide multilatérale.

PNUE

HCR

R) L'ECOSOC a aussi institué des organes subsidiaires (218)

iii. Les institutions specialisees

Les institutions spécialisées sont définies à CNU 57.

Ces institutions sont reliées à l'ONU par l'intermédiaire de l'ECOSOC sauf AIEA (CNU 63).

16 institutions spécialisées et 3 organisations apparentées à l'ONU.

iv. Les organisations internationales a competence regionale

Des organisations régionales, ouvertes à des pays d'une région donnée et poursuivent des objectifs régionaux, sur la base d'affinités politiques, culturelles, historiques, économiques �

�chapitre x		les personnes privees comme sujets du droit international

generalites

Les personnes privées sont touchées par les règles du droit international: elles y sont au centre. Mais même si elles sont concernées, elles ne sont pas forcément titulaires de droit et d'obligation internationaux.

La conception traditionnelle est que le droit des gens ne définit que les droits et obligations des Etats. L'Etat est donc l'intermédiaire obligé entre la personne et l'ordre juridique international. Mais depuis les années 60, cette conception a évolué en raison

d'un sursaut éthique à la suite des catastrophes des conflits mondiaux

du développement des échanges internationaux

de l'interdépendance croissante

des libertés croissantes de circulation des personnes.

Internationalisation des problèmes et des réglementations.

sct 1	les individus dans l'ordre international

i. La periode anterieure a la premiere guerre mondiale: droit international classique

Seuls les Etats sont des sujets du droit international. L'Etat moderne s'est accaparé les attributs de la souveraineté. Les individus sont donc des objets de droit international: ils ne sont que des ressortissants d'un Etat. Chaque Etat fait respecter le droit international pour ses ressortissants au moyen de la protection diplomatique.

Mais des traités accordent tout de même une protection individuelle: conventions d'établissement, des traités de commerce. Les individus sont reconnus comme sujets du droit international aux côtés des Etats et des OI.

Certains groupes d'individus sont protégés.

Les travailleurs participent à l'élaboration des normes internationales de travail (OIT 1919).

Les minorités nationales ont une protection internationale, prévue dans des traités de paix. Si les Etats violent leurs engagements, les individus peuvent adresser une pétition au Conseil de la SdN.

Les habitants des territoires sous mandat ont le droit d'adresser des pétitions au Conseil de la SdN.

Des individus peuvent formuler des griefs en cas de violation des engagements internationaux.

consequences: L'Etat ne joue pas le rôle d'intermédiaire entre l'ordre juridique et les personnes. Les personnes sont sujettes directes de droit international dans diverses situations:

Théorie de l'application directe: Lorsque des Etats adoptent des règles de droit international, ils manifestent leur intention de donner des droits et des obligations aux particuliers dans l'ordre juridique international.

Compétence des tribunaux de Dantzig (224)

Il y a des règles de droit international qui donnent des droits et des obligations aux particuliers, en raison de leur contenu.

Les conventions qui énoncent un programme ne sont pas directement applicables.

Un traité qui énonce des règles de droit suffisamment précises est directement applicable ( 98 Ib - 385 (87), 100 Ib 226 (230).

Il y a des règles qui font de la personne un sujet direct de droit international, en raison de leur objet ( Des moyens de droit en faveur des personnes ( pétitions, requête...

La coutume ou les principes généraux du droit international peuvent faire de l'individu un destinataire direct du droit international.

iii. La periode posterieure a la deuxieme guerre mondiale

En 1945, la Communauté internationale proclame des normes fondamentales de respect des Droits de l'homme: plus seulement des groupes d'individus, mais chaque individu.

Prolifération des traités internationaux dans des domaines divers ( autodétermination des peuples, génocide, esclavage ... (225).

sct 2	les individus dans le droit conventionnel

Les individus sont au centre des traités internationaux.

i. Au plan universel

CNU 1 III et 55 c assignent comme but la réalisation de la coopération internationale pour assurer:

Le respect des DH: DUDH, Pacte I et II

Le respect des libertés fondamentales

ii. Au plan regional

Des conventions régionales permettent aux personnes privées d'engager une action sur le plan international.

CEDH 25

CADH 44

CAfDH 55 II: mais il faut une demande de la majorité absolue de ses membres.

sct 3	les limites imposees aux personnes privees

Les personnes privées (comme les OI) sont des sujets dérivés du droit international ( leur rôle est limité par la volonté des Etats.

Une personne privée ne peut pas conclure un traité international ( OI.

La personne privée n'a que des droits procéduraux: elle peut engager une procédure, mais la réparation dépend du bon vouloir de l'Etat en cause.

�titre iii

la responsabilite internationale de l'etat

C'est une question très débattue en doctrine: l'existence, l'effectivité et la crédibilité du droit international en dépend. Le but de la responsabilité internationale est d'assurer le respect de l'égalité souveraine des Etats et celui de la légalité internationale. Le droit international serait vidé de son sens si les Etats pouvaient renoncer à remplir leurs devoirs ( Plus que de la courtoisie internationale.

La valeur pratique du droit international dépend de l'efficacité et de l'étendue des règles sur la responsabilité.

La responsabilité internationale de l'Etat est codifiée dans les travaux de la CDI. Plusieurs étapes de tentative de codification:

Première Conférence de codification du droit international (La Haye avril 1930): on codifie la responsabilité internationale pour dommage causé à la personne et aux biens étrangers.

CDI entreprend à la demande de l'AG, la codification des principes du droit international sur la responsabilité internationale de l'Etat.

Six rapports de AMADOR (1957-1962) sur la responsabilité internationale des Etats à raison des dommages causés à la personne et aux biens étrangers ( pas acceptés.

1969-1980, la CDI reprend ex novo l'examen de la responsabilité internationale des Etats (AGO):

(   Responsabilité pour des faits internationalement illicites

( Puis (1980), responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités internationalement licites, non interdites par le droit international �

La CDI ne parle que de la responsabilité des Etats. Cela n'empêche pas que des OI soient sujets actifs ou passifs en matière de responsabilité internationale. Une OI peut être l'auteur de la violation ou victime d'un manquement.

�chapitre XI		la responsabilite internationale pour faits illicites

La responsabilité internationale = conséquence juridique de la violation d'une obligation établie par une norme de droit international c'est-à-dire l'obligation pour l'Etat auteur de l'acte illicite de réparer le préjudice causé.

sct 1	les elements constitutifs de la responsabilite

Selon la CDI, deux éléments sont nécessaires pour qu'il y ait responsabilité d'un Etat pour fait internationalement illicite: PRI 3:

Elément subjectif: un comportement consistant en une action ou une omission attribuable selon le droit international à l'Etat.

Elément objectif: une violation d'une obligation internationale existant à la charge de l'Etat.

a. L'element subjectif: un comportement imputable à l'etat

1. Le comportement

Le comportement imputable peut être:

1. Négatif ou passif: une omission

2. Positif ou actif: une action

Le plus souvent, c'est un comportement négatif:

( Une défaillance des organes qui auraient dû prévenir le fait d'individus ayant causé le dommage.

( Un comportement de l'Etat contraire au droit international.

La responsabilité internationale directe: L'Etat répond d'un autre Etat ou du fait des particuliers ( le fait de ne pas avoir assuré l'ordre public sur son territoire.

( Zerka

( Légation de la Roumanie à Berne

( Personnel diplomatique et consulaire des USA à Téhéran

( Détroit de Corfou

2. Le fait d'un état

Le fait est internationalement illicite seulement s'il est attribué à un etat (en tant que sujet de droit international). Le droit interne n'est pas pertinent pour qualifier un fait internationalement illicite. PRI 4 ( Primauté du droit international sur le droit interne ( autonomie du droit international dans la qualification du fait internationalement illicite. Sinon un Etat pourrait par sa réglementation interne limiter sa responsabilité. 

On peut attribuer à l'Etat les faits suivants:

PRI 5: comportement de tout organe

PRI 7 I: comportement d'un organe d'une collectivité publique

PRI 7 II: comportement d'un organe d'un "organisme privé"...

PRI 8 : comportement d'une personne qui agit pour l'Etat ou qui exerce des prérogatives de puissances publiques en l'absence des organes compétents.

PRI 10: comportement d'un organe mis à disposition par un autre Etat ou une OI.

Le droit interne définit les personnes qui ont la qualité d'organes de l'Etat.

Le droit international attribue à l'Etat le fait des personnes ayant agi en qualité d'organe.

Un organe de l'Etat:

Législatif ( adoption d'une loi contraire au droit international...

Exécutif ( violences commises par la police ... (236)

Judiciaire ( déni de justice...

remarques

Si l'Etat admet lui-même qu'on lui attribue un fait.

Mais s'il n'admet pas, le fait peut quand même lui être attribué.

Un fait peut être attribué à un Etat, mais ( sa responsabilité tout de suite engagée.

b. L'element objectif

Un comportement engage la responsabilité de l'Etat que si le comportement est un manquement à une obligation internationale lui incombant:

Une violation d'une obligation

Un manquement à un devoir juridique pour y attacher une responsabilité.

Interprétation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie: le refus de s'acquitter d'une obligation conventionnelle

Dickson Car Wheel Company

L'obligation violée peut être d'origine conventionnelle, coutumière ou un principe général du droit.

ii. Les elements non retenus par la CDI

La doctrine: pour qu'un fait illicite existe, il faut en plus: un dommage et une faute.

a. Le dommage

La CDI n'a pas retenu le dommage parce qu'il ne peut pas contribuer à établir, si un droit subjectif d'un autre Etat a été lésé et s'il y a donc fait illicite.

Pour certains auteurs, il faut en plus de la violation d'une obligation internationale, un dommage qui résulte du fait illicite. Le dommage peut être causé à:

un Etat

un de ses ressortissants

aux 2 à la fois.

La notion de dommage n'a pas un caractère exclusivement matériel ou patrimonial dans les relations interétatiques ( atteinte à la dignité de l'Etat.

La définition classique de la responsabilité internationale reposait sur le fait illicite, le dommage et le lien de causalité. En pratique, la responsabilité internationale peut être engagée avec ou sans dommage ( violation de la souveraineté en survolant sans autorisation.

La doctrine dominante que le dommage est sous-entendu: l'acte illicite lui-même est un dommage, un préjudice juridique. La RI pour toute violation du droit d'un autre Etat; toute violation d'un droit est un dommage.

b. La faute

Selon la doctrine classique, le fait internationalement illicite doit constituer une faute.

En théorie des obligations, le fait générateur de responsabilité: 

un acte illicite imputable à faute

une responsabilité objective ( état de fait, comportement. 

En droit international, la responsabilité internationale est une responsabilité pour faute (pas causale).

La faute = acte ou attitude de la volonté qui ne correspond pas aux exigences du droit ( diligence normale, standard minimum de civilisation auxquels ont droit les étrangers.

Par voie conventionnelle ou dans des domaines nouveaux, la responsabilité sans faute, causale est instituée ( nucléaire.

sct 2	les circonstances excluant l'illiceite

Illicéité = transgression, sans motif légitime, d'une norme de comportement impliquant défense de porter préjudice à autrui.

La norme de comportement est une norme de droit international: pas selon le droit interne. Un fait licite sur le plan interne peut être illicite internationalement ( acte administratif contraire à un traité.

Pas d'illicéité, si la transgression est fondée sur des motifs légitimes, faits qui justifient la violation de la norme: PRI 29-34 les énumèrent.

sct 3	les consequences e la responsabilite

Obligation de réparer ( Usine de Charzow.

Réparation = prestation fournie ou à fournir à un Etat ou à une OI en compensation d'un dommage subit et consistant dans le rétablissement de la situation antérieure à l'acte dommageable ou dans le versement d'une indemnité pécuniaire. Effacer un tort moral.

i. La nature de la reparation

La réparation est compensatoire, pas punitive. La sanction a pour effet d'obliger à compenser le préjudice.

ii. Les modalites de la reparation

L'Etat auteur doit mettre fin au fait illicite.

Personnel diplomatique et consulaire des USA à Téhéran (242)

Activité militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci.

Les formes possibles de la réparation

Rétablir la situation antérieure

Verser une indemnité

Sanctions internes

Satisfaction = avantage d'ordre moral destiné à compenser un tort moral.

�titre iv

le reglement pacifique des differends internationaux

observations liminaires

Avant 1914, les Conventions de La Haye (1899 et 1907) pour régler pacifiquement les conflits internationaux. Toutefois, le recours à la guerre peut être licite. Les pratiques étatiques en matière d'arbitrage sont codifiées. L'idée d'arbitrage s'étend au-delà de l'Europe...

Malgré cette mobilisation pour la paix: 1e Guerre mondiale. Traités de paix en 1919 ( Versailles.

Naissance de la SdN. Le Pacte de la SdN est recommandatif: il souhaite seulement l'abstention du recours à la force et les règlements pacifiques des différends. La guerre est illégale si on l'entreprend

SdN 15 VI

SdN 12 I

SdN 10 (243)

1919-1939 D'autres instruments sont conclus pour le maintien de la paix.

en 1939, la CNU bannit la guerre dans les relations internationales.

Rupture avec le volontarisme: pas de recours à la force, règlement pacifique des différends sur les normes absolument impératives pour les membres de l'ONU et erga omnes.

Nouveauté: toute menace contre la paix est réprimée: CNU 42.

Deux limites, toutefois:

CNU 51: légitime défense

CNU 42, 53: action pour faire face à une menace contre la paix, une rupture de la paix ou un acte d'agression.

chapitre xii		les modes diplomatiques (cnu 33)

Les modes diplomatiques de règlement = procédés par lesquels les parties résolvent ou tentent de résoudre les différends internationaux, quel qu'en soit l'objet ou la nature, par entente directe ou avec le concours d'une ou des parties tierces.

Des méthodes diplomatiques sont utilisées pour résoudre les divergences entre les Etats.

Des agents diplomatiques nommés par les gouvernements mettent en oeuvre ces méthodes.

sct 1	LES NEGOCIATIONS DIPLOMATIQUES

Les parties engagent des négociations directes ( sans intervention d'une partie tierce.

Des plénipotentiaires sont désignés ou les ministres des affaires étrangères.

Caractéristique: souplesse et discrétion.

sct 2	les bons offices et la mediation

Une tierce personne intervient

de son gré

à la demande des parties

i. Les bons offices

= Procédure diplomatique amicale par laquelle une tierce puissance intervient dans un différend afin de rapprocher les points de vue des parties en cause, d'amener les parties à soumettre le différent à une procédure de règlement pacifique de leur choix ou de faciliter matériellement le règlement du différend.

Caractéristique: facultatif et officieux. Les parties sont libres d'accepter l'offre de bons offices.

Convention de La Haye... (248)

ii. La mediation

= Procédure diplomatique par laquelle une ou plusieurs puissances tierces, une organisation internationale ou une personnalité politique ou religieuse interviennent dans un différend, à leur initiative ou à lademande des parties en différend, afin d'aider à un règlement ( Le consentement des parties.

Le médiateur participe à la négociation; il peut faire des propositions ( bons offices ( Convention de La Haye : art.4

Les instruments (249)

sct 3	l'enquete internationale

=  Une procédure qui consiste à constater les faits relatifs au différend en vue de proposer les termes d'une solution

Les parties nomment une Commission d'enquête

La Commission établit les faits et formulent recommandations dans un rapport d'enquête.

But de la procédure d'enquête:  prévenir ou freiner le différend

Les parties doivent collaborer.

Les instruments (249)

sct 4	la conciliation internationale

= Une procédure de règlement des différends caractérisée par l'intervention d'une Commission de conciliation permanente ou ad hoc, constituée par les parties, et qui a généralement pour tâche d'éclaircir les questions de fait et de proposer les base d'un règlement.

Cette procédure est autonome. Toutefois, un cas hybride

Etablir les faits ( enquête

Pas obligatoire pour les parties

Les parties désignent les commissaires. La compétence de la Commission dépend de l'accord des parties.

Les travaux à huis clos.

Débat contradictoire.

Le rapport n'est pas publié; il n'est pas obligatoire pour les parties.

Instruments (250)

�chapitre xiii		les modes juridictionnelles

sct 1	l'arbitrage

i. Evolution historique

A l'origine, on recourt à la justice privée; puis un système de justice publique se développe: l'arbitrage. C'est le moyen le plus ancien de régler des différends interétatiques. Son développement  dépend des périodes: utilisé après les longues guerres, lorsqu'on a besoin d'ordre et de légalité.

Enraciné chez les Cités grecques.

En désuétude sous l'Empire romain.

Au Moyen Age, nouvelle vitalité

L'arbitrage international ne se développe qu'avec l'avènement de l'Etat moderne (1789)

1794, Traité de Jay (USA, GB) donne une nouvelle impulsion

Essor significatif au XIXe: on insère des clauses d'arbitrage dans les traités bilatéraux.

Conférence de La Haye (1899, 1907) essaie de faire une réglementation universelle ( Impulsion:

Les pratiques étatiques en matière d'arbitrage sont codifiées.

L'idée d'arbitrage au sens moderne s'étend au-delà de l'Europe.

Les traités ou les clauses d'arbitrage se multiplient

On essaie d'institutionnaliser ( Cour permanente d'Arbitrage.

ii. Caracteristiques

a. Elements de definition

Arbitrage international = procédure de règlement des différends sur la base du droit par les arbitres désignés totalement ou partiellement  par les parties, en tout cas acceptés par elles.

Fondement: le consentement des parties. Avant ou après la naissance du différend ( Ambatielos (260).

Les arbitres tranchent le litige sur la base du droit. La sentence est obligatoire mais non exécutoire. Caractère de la chose jugée ( modes diplomatiques.

Les parties désignent l'arbitre de leur choix. Elles ont une certaine emprise sur la procédure arbitrale. Elles peuvent demander à l'arbitre de juger ex aequo et bono. Les arbitres doivent trouver une solution de compromis acceptable par les parties.

La sentence n'est pas forcément obligatoire: les parties peuvent parfois en décider ( modes diplomatiques.

L'arbitrage et le règlement juridique se ressemblent pour:

Leur fondement dans la volonté des parties

La sentence arbitrale et l'arrêt fondés en droit et obligatoire.

Mais ils sont différents formellement et "organiquement":

L'organe arbitral est occasionnel, institué par un traité entre les parties: pour un problème déterminé.

L'organe judiciaire est permanent, institué par un traité multilatéral; pour un nombre indéterminé de litiges.

Les arbitres désignés par les parties, mais aucune emprise sur la Cour.

Deux limites pour la composition de la CIJ ( arbitralisation de la cour:

CNU 31

CNU 26 - 29

b. L'arbitrage dans le droit conventionnel

Des traités multilatéraux et bilatéraux prévoient l'arbitrage ( CNU 33 (261)

c. Les formes du consentement

L'arbitrage (( règlement judiciaire) est fondé sur le consentement des parties. On ne peut pas obliger un Etat à recourir à cette procédure contre son gré.

d. Les organes d'arbitrage

Les parties choisissent la forme. Aucun modèle d'arbitrage n'est prévu. La pratique:

un souverain

une commission mixte

un arbitre unique

un tribunal spécial ou permanent

e. Le droit applicable

Les parties indiquent à l'organe arbitral le droit applicable au litige. Sinon, il applique le droit international. Les parties peuvent demander de juger ex aequo et bono.

Alabama (263)

Fonderie de Trail: droit international + droit interne des US

Détermination de la frontière maritime: droit international

Indemnité russe: droit international public

Acte général d'Arbitrage: ex aequo et bono (art. 28)

CEu pour les règlements pacifiques: ex aequo et bono (art. 26)

Parfois, l'arbitre est un législateur. Les parties lui attribuent la compétence d'établir des règles de droit.

L'arbitre ne peut pas prononcer le non licet à cause du silence ou de l'obscurité du droit à appliquer.

f. La competence de l'organe arbitral

= Pouvoir de statuer qui découle de la clause compromissoire, du traité d'arbitrage ou du compromis.

C'est l'organe arbitral qui se déclare compétent. Il se déclare incompétent en cas de doute sur sa compétence: compétence de la compétence.

Le principe est affirmé par plusieurs instruments:

CLH 73

(264): la compétence nécessaire pour interpréter le compromis

Alabama

g. La sentence arbitrale

=     Jugement rendu par l'organe arbitral:

Exposé des motifs

Dispositif

Caractère obligatoire: autorité de chose jugée

Il y a recours à l'arbitrage, si les parties acceptent et exécutent de bonne foi la sentence.

Toutefois, elle est non-exécutoire: l'organe arbitral ne peut pas recourir à des moyens coercitifs pour faire exécuter la sentence. Conséquence, l'acceptation et l'exécution de la sentence dépend du bon vouloir des parties.

La majorité des arbitres lorsque le tribunal est collégial.

Problème:

interprétation

révision

exécution

contestation

nullité de la sentence

sct 2	le reglement judiciaire

i. Evolution historique

Seulement au début du XXe qu'une juridiction permanente pour régler les différends internationaux ( réticence des Etats, parce qu'une juridiction préconstituée échappe à leur emprise. La juridiction permanente s'est développée simultanément et consécutivement au développement des relations internationales, de l'institutionnalisation de la société internationale. Conséquence, il fallait un mécanisme pour:

trancher d'éventuels litiges

faire respecter et interpréter le droit international.

La 1e juridiction permanente créationnelle: Cour de Justice centre-américaine (CJCA) (1907-1917). En 1918, on est convaincu qu'il faut institutionnaliser la justice internationale:

CPJI (1920) sous la SdN

CIJ (1945) sous les NU

Cours européenne des droits de l'homme (1950) sous Conseil de l'Europe

Cour de Justice des Communautés Européennes (1951) sous la CEE

...

La CPJA fondée par PSdN 14. Le SCPJI est un acte interne de la SdN et un traité multilatéral. La CPJI est internationale mais à prédominance européenne. La CPJI est dissoute le 18.5.46 par une résolution de la SdN.

La CIJ lui succède: la seule juridiction permanente et universelle.

ii. Caracteristiques: definition d'un reglement judiciaire

L'organe de règlement judiciaire est réglé par un traité multilatéral.

Les textes constitutionnels de la CIJ: CNU et SCIJ.

Cour européenne des droits de l'homme se fonde sur la CEDH

Cour interaméricaine des DH sur CADH

CJCE sur le TCE

Il est préconstitué et permanent. Les parties ne choisissent ni le règlement judiciaire, ni les juges. L'organe est créé pour un nombre indéterminé de litiges. Les juges sont élus selon le mode prévu par les textes constitutionnels.

CIJ (SCIJ 2 - 14)

CEDH (CEDH 39)

CADH (52 - 54)

L'organe peut connaître d'une affaire à tout moment

SCIJ 23 I, III

L'organe applique le droit international qu'il juge pertinent.



Les différences entre un organe de règlement judiciaire et un tribunal international permanent ne sont pas nettes. Le Tribunal international de la mer a toutes les caractéristiques d'un organe de règlement judiciaire. Mais différent de la CIJ:

Leur compétences:

La CIJ connaît de tout différend touchant au droit international.

Le Tribunal connaît seulement des différends relatifs au droit de la mer.

Le caractère de leurs décisions:

Le Tribunal: définitives et obligatoires.

La CIJ: en plus exécutoires.

iii. La cour internationale de justice

Un Etat peut être:

Partie aux statuts de la CIJ

Reconnaître la juridiction de la Cour.

a. La creation de la cour internationale de justice

Les NU devaient instituer un mécanisme de règlement vu que le règlement pacifique est une norme impérative absolue.

La CIJ prend modèle sur a CPJI; mais elle innove (l'équilibre des forces politiques en 1945 ont changé).

Un Comité de juristes élabore et adapte le Statut à San Francisco en 1945. Les textes constitutionnels:

CNU 7 I, 86 III, 92-96

SCIJ + règlement.

Le Statut fait partie integrante de la Charte ( la CIJ ne peut le modifier. Pour amender le Statut: CNU 108 - 109 et SCIJ 69 - 70 ( 30.

La CIJ est l'organe judiciaire principal des NU: aide à la réalisation des objectifs des NU (( CNU 1).

Les relations CIJ et autres organes de l'ONU sont fondés sur la coopération mutuelle et le principe d'égalité. La Cour est indépendante; mais il est arrivé que l'AG ait examiné le rôle et l'activité de la CIJ.

La CIJ doit régler les différends internationaux qui lui sont soumis. Elle applique le droit international. Elle rend des avis consultatifs. L'AG et le CS peuvent demander un avis ( CNU 96 I et II.

Les Etats membres sont ipso facto parties aux Statut ( CNU 93 (logique puisque partie intégrante).

Certaine continuité entre le CPJI et la CIJ. Le SCIJ est établi sur la base SCPJI ( SCIJ 37. La CIJ fait sienne la jurisprudence de la CPJI.

b. Les parties au statut de la cour: SCIJ 35 I

1. Les Etats membres des Nations Unies

CNU 93 I: Les Etats membres des NU sont ipso faco parties.

CNU 3 - 6 définit la qualité de membre.

Avec la SdN, les Etats membres et les autres ne devenaient pas automatiquement parties aux Statuts: protocole d'adhésion.

2. Les Etats non membres des Nations Unies parties au statut de la Cour

CNU 93 II pose les conditions: St-Marin, Suisse. Les conditions:

Accepter les dispositions du SCIJ

Accepter toutes les obligations qui découlent pour un membre des NU ( CNU 94

Verser la contribution aux frais de la Cour dont l'AG fixera équitablement le montant.

Conséquences:

Peut participer à l'AG des NU pour l'élection des juges

Peut présenter des candidats à l'élection

Peut participer à la procédure d'amendement au Statut.

3. Les Etats non membres et non parties au Statut

SCIJ 35 II ( Résolution 9 au CS:

Déposer au Greffe de la Cour une déclaration pour laquelle il accepte la juridiction de la Cour conformément à la CNU et aux conditions du Statut et Règlement de la Cour.

S'engager à exécuter de bonne foi, la ou les sentences de la Cour et à accepter toutes les obligations mises à la charge d'un Membre des NU selon CNU 94.

(   Cas d'un Etat qui se présente spontanément à la Cour pour régler un différend.

(   Détroit de Corfou

c. La competence de la cour

= Pouvoir judiciaire conféré ou reconnu par le droit international à un Etat, à une institution internationale, à un organe de celle-ci, éventuellement à un individu, de connaître d'une affaire, de prendre une décision, de faire acte, d'accomplir une action.

1. La compétence contentieuse!!!

= Pouvoir conféré à la Cour par les Etats de connaître des différends et de les régler par des décisions obligatoires pour les parties.

a) La compétence ratione materiae : SCIJ 34

SCIJ 34 I: Les Etats ont qualité pour saisir la Cour ( les OI et les personnes physiques et morales du droit interne sont exclues.

Pour les personnes physiques et morales: L'Etat peut mettre en jeu la protection diplomatique: en son nom propre.

Ambatielos

Nottebohm

Interhandel

Barcelona Traction

Pour les OI: SCIJ 34 II et III. La Cour peut demander aux OI publiques des renseignements relatifs aux affaires portées devant elle. Les OI peuvent donner dans renseignements sur leur propre initiative. De plus (34 III), remise en question de l'acte constitutif d'une OI.

Les Etats qui peuvent ester devant la Cour sont:

Etats membres des NU

Etats non membres Parties au Statut

Etats non membres et non Parties ( Résolution 9.

b) La compétence ratione materiae: SCIJ 36 I

Toutes les affaires soumises par les parties, tous les cas prévus dans la CNU ou dans les traités et conventions en vigueur ( Différents domaines!!!

Décolonisation: Sud-Ouest Africain, Cameroun septentrional.

Droit d'asile: droit d'asile - Haya de la Torre.

Prise d'otages: Personnel diplomatique et consulaire des USA à Téhéran.

Délimitations des frontières terrestres : Temple de Préah Vihéar

Délimitations des frontières maritimes: Plateau continental de la mer du Nord, Plateau continental...

La Cour a une juridiction illimitée en matière contentieuse.

La compétence prévue dans les traités: clauses compromissoires ou traités de règlement judiciaire. La compétence prévue également dans SCIJ 37.

c) L'acceptation de la compétence de la Cour!

L'Etat doit avoir reconnu la juridiction ( ne suffit pas d'être partie. Aucun Etat ne peut être restreint devant la Cour par un autre Etat sans son consentement.

Anglo-Iranian Oil Co, Ambatielos, Nottebohm...

On a abandonné l'idée de la compétence obligatoire automatique de la Cour ( empêche la ratification de la Charte.

La compétence est donc subordonnée au consentement des Etats.

La compétence est donc facultative et obligatoire:

Facultative: les parties au différend établissent la compétence postérieurement à a naissance du différend.

Obligatoire: avant la naissance du différend.

Exceptions (très limitées): Lorsque la Cour n'exerce qu'une compétence incidente et non pas principale.

SCIJ 48 (RCIJ 44)

SCIJ 41 (RCIJ 72-78)

Règlement 80

SCIJ 60

La compétence de la Cour est acceptée dans:

Compromis de règlement judiciaire

Clauses compromissoires

Traités de règlement judiciaire

Déclarations d'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour

2. La compétence consultative!

a) Nature de la compétence et organes habilités à demander des avis

Comme avec la SdN, seuls le CS et l'AG pouvaient demander un avis à la CPJI.

Les sources:

CNU 96

SCIJ 65 I, CIJ 102-109

Les organes et institutions peuvent demander un avis à la Cour sur toute question juridique. Les OI ne peuvent pas ester devant la Cour; l'avis est un palliatif.

Qui peut demander un avis? CNU 96

L'AG sur toute question juridique

Le CS sur  "         "              "

Les organes de l'ONU sur toutes questions juridiques dans le cadre de leur activité

Les institutions spécialisées autorisées par l'AG: idem.

SCIJ 66: Les Etats parties peuvent participer à la procédure consultative ( faire des exposés écrits ou oraux. En principe, les personnes privées ne peuvent pas participer à la procédure consultative ( Jugement du TA de l'OIT sur requêtes de l'UNESCO: les fonctionnaires peuvent présenter des observations �

b) Autorité juridique des avis consultatifs

Les avis sont consultatifs et facultatifs ( non obligatoires.

La CPJI avait tendance à assimiler les avis consultatifs aux arrêts. La différence était nominale. La différence était la façon dont l'affaire était introduite devant la Cour.

La CIJ  �un avis consulttif n'a pas de force obligatoire.

Un avis peut être obligatoire, s'il y a une clause qui lui attribue un effet obligatoire.

differends juridiques entre deux ou plusieurs etats: Des Etats peuvent s'engager à appliquer l'avis qu'ils demandent à la Cour au sujet d'un litige ( Décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc.

L'avis peut être obligatoire lorsqu'il a été sollicité conformément à une clause contenant dans une convention et qui rend obligatoire les avis (sous la CPJI, pas la CIJ).

differends juridiques entre des etats et des organisations internationales: Ces différends peuvent résulter de l'application ou de l'interprétation:

( des accords de Siège

( des accords sur les privilèges et les immunités des NU et des institutions spécialisées             

( des actes constitutifs des OI

( USA contre  ONU (280)

differends nes au sein d'une oi: Des différends peuvent surgir dans le fonctionnement interne d'une OI (Oi contre leur personnels).

Les avis de la Cour peuvent avoir un effet décisoire (STAOIT 12, STA NU 11): Si le jugement initial du tribunal n'est pas conforme à l'avis de la Cour, le tribunal rend une décision définitive en tenant compte de l'avis.

La Cour agit en tribunal d'appel. Le Tribunal devrait se rallier à l'avis.

�titre v	les droits de l'homme

generalites

1. Remarques introductives

Importance croissante des droits de l'homme. L'idée de Droit de l'homme est millénaire. Traces de cette tradition ( Grande Charte anglaise (1215), la Petition of Rights et la Bill of rights (1628)...

Dès le XVIIIe, l'école du Droit naturel contribue au développement du concept de droit de l'homme. Les fondements de liberté et d'égalité émanent de la Déclaration d'indépendance des USA (1776) et la Déclaration française des Droits de l'homme et du citoyen (1789).

Le Pacte de la SdN ne contient pas la notion de droit de l'homme. Mais:

Le régime des minorités ( la souveraineté de l'Etat peut être limitée au profit des ressortissants sous sa juridiction.

Le régime des mandats ( la liberté de religion et le droit de pétition des habitants du territoire sous mandat doit être garanti et respecté.

Par contre, la CNU comporte la notion de droit de l'homme ( CNU IV. Mais la CNU ne donne pas une liste détaillée des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Cette lacune est comblée par les Pactes I et II de l'ONU (1948).

D'un point de vue régional:

Le Conseil de l'Europe adopte la CEDH et 10 protocoles additionnels (1950)

L'Organisation des Etats Américains adopte la Convention américaine relative aux droits de l'homme (1969) + protocoles

L'Organisation de l'Unité africaine (1981) adopte la Charte africaine des droits de l'homme.

La portée des droits de l'homme dépend de la conception fondamentale que l'on a de la personne. 

Trois conceptions principales:

La conception libérale: l'homme est un individu libre et responsable ( les libertés fondamentales définissent une sphère de liberté contre toute forme de pouvoir.

La conception socialiste: l'homme est une partie du corps social ( les droits économiques et sociaux sont reconnus.

La conception spirituelle: l'homme a une dimension spirituelle ( la véritable nature de l'homme doit être défendue par la liberté et la solidarité.

2. Elements de definition

a) Definition

Les Droits de l'homme = droits inhérents à la nature humaine, donc antérieurs et supérieurs à l'Etat et que celui-ci doit respecter non seulement dans l'ordre des buts mais aussi dans l'ordre des moyens.

Les droits de l'homme (( Droit naturel) = l'homme parce qu'il est homme, possède un ensemble de droits inhérents à sa nature.

Les droits de l'homme = droits et facultés assurant la liberté et la dignité de la personne humaine et bénéficiant des garanties institutionnelles.

b) Contenu: 3 generations

Droits civils et politiques

Droits économiques, sociaux et culturels

Droits de solidarité

c) Protection

La protection effective des droits de l'homme reste précaire. Cette précarité touche la portée des droits garantis et la portée des documents eux-mêmes (( portée déclaratoire).

�chapitre xiv		les droits de l'homme dans l'ordre international

sct 1	dans un cadre universel

La Communauté internationale a adopté des normes internationales à caractère universel ( des libertés fondamentales et des droits en faveur de la personne humaine sont consacrés.

i. Les instruments conclus sous les auspices des nations unies

La Charte internationale des droits de l'homme comporte 4 grands instruments juridiques:

a) Declaration universelle des droits de l'homme (1948)

1) Les droits énoncés (10.12.1948)

L'Assemblée générale adopte 30 articles:

L'égalité juridique ( DDH 7

Les libertés individuelles ( DDH 3, 18...

Les droits sociaux ( DDH 23, 24, 25...

Les droits relatifs aux garanties institutionnelles des libertés ( DDH 10

2) Nature de la déclaration: une recommandation

( Convention multilatérale ( pas de portée juridique. Mais elle a des effets:

Des standards internationaux sont formulés  une violation systématique des droits de l'homme peut être une menace contre la paix ( Chapitre VIII de la Charte. La Déclaration sert à interpréter la Charte.

Les tribunaux internationaux appliquent les principes de la Déclaration comme principes généraux du droit �

La Déclaration influence le droit interne de certains Etats et le contenu de conventions.

La Déclaration contient des normes de droit international coutumier et qui sont applicables à tous les Etats ( DDH 4 - 5 et 2 ( 11.

b) Le pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels (pacte I)

La révolution industrielle (XIXe - XXe) a entraîné une redéfinition des rapports politiques et économique entre l'homme et l'Etat.

Les Nations Unies favorisent le niveau de vie, les problèmes internationaux économiques ( CNU 55.

Le Pacte I a repris les droits économiques - sociaux - culturels de la Déclaration universelle (22-27) (1966). Le Pacte I est une convention multilatérale ( Caractère obligatoire pour les Etats parties:

Droit au travail (6 I, 7 a i), droit à la sécurité sociale (9)

Droit syndical (8)

Protection et assistance à la famille (10)

Droit à un niveau de vie suffisant (11 I)

Droit d'être à l'abri de la faim (11 II)

Droit à la santé physique et mentale (12 I)

Gratuité de l'enseignement primaire (13)

Droit à la culture (15)

Les Etats doivent agir en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits consacrés (2). La mise en oeuvre des droits est progressive, et elle dépend du développement et des ressources des pays.

c) Le pacte international relatif aux droits civils et politiques (pacte II) + protocoles

Le Pacte II et les Protocoles sont des conventions multilatérales ( ils ont un caractère obligatoire pour les parties. Cette proclamation est le fruit d'un compromis entre:

les partisans de la consécration des droits civils et politiques sur le plan international (ouest)

les partisans des droits économiques, sociaux et culturels (Est + développement).

Pacte II 1 est la condition préalable pour la jouissance effective des autres droits de l'homme garantis par les Pactes.

Différenciation des droits économiques, sociaux et culturels / droits civils et politiques: leur nature juridique et leurs mécanismes de mise en oeuvre:

Les droits économiques ( des créances selon lesquelles les individus doivent bénéficier de certaines conditions de vie ou prestations en tant que travailleurs.

Les droits politiques sont immédiatement exigibles et imposent à l'Etat des obligations de résultat. Les titulaires peuvent en demander le respect.

Le Pacte II énonce plusieurs libertés et droit fondamentaux:

Droit à la vie (6, II, IV, VI)

Ni torture, ni peines ou traitements cruels (7)

Esclavage et servitude ( 8 I - II)

Travail forcé (8 III)

Liberté et sécurité individuelle (9)

Liberté de circuler et de résidence (12) ( Réserve formulée par la Suisse (LSEE 5): les permis A, B, C ne sont valables que pour le Canton qui l'a délivré. Les étrangers peuvent circuler librement sur le territoire de la Confédération, mais ne sont pas libres de choisir leur résidence.

Personnalité juridique (16)

Liberté de pensée, de religion, de conscience (18)

Liberté d'expression et d'opinion (19) ( réserves (III)

d) D'autres instruments adoptes par les nations unies

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (9.12.1948)

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (21.12.65)

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (10.12.84)

Convention sur les droits de l'enfant (20.11.89)...

II. Les instruments internationaux conclus au sein de l'organisation internationale du travail

Création de l'OIT après la Première Guerre Mondiale par la Conférence de la paix. La Constitution de l'OIT est la XIIIe partie du Traité de Versailles (1919). Fondements et activités:

La paix sociale est une condition de la paix générale ( mettre en oeuvre les droits sociaux.

La concurrence économique entre les pays ne doit pas porter atteinte aux droits sociaux ( dumping social: si les charges sociales d'un pays sont lourdes ( le produit est plus coûteux. ( Délocalisation de secteurs d'activité. Il faut éviter que des pays se retiennent dans l'amélioration des droits sociaux pour rester concurrentiels.

a. Les organes de l'OIT

1. La Conférence internationale du Travail

= L'Assemblée de l'Organisation, composée de 4 délégués par Etat membre.

Tâches principales:

Adopter et contrôler les normes internationales du travail

Admettre les Etats membres

Adopter le budget de l'OIT et les amendements constitutionnels

Elire les membres du Conseil d'administration.

Représentation tripartite:

Gouvernement

Organisations patronales

Organisations syndicales

2) Le Conseil d'administration

= Organe de contrôle de l'activité du Bureau international du travail, composé de 56 sièges: 28 gouvernements, 14 employeurs, 14 travailleurs. Depuis 1986, 112 sièges. Les sièges reviennent selon la répartition géographique et le niveau de développement du pays. 10 sièges automatiques pour:

�Allemagne

Brésil

Chine

USA

France

Grande Bretagne

Inde 

Japon

Russie

�Tâches principales:

Responsable de diriger et coordonner les programmes de l'OIT

Fixer l'ordre du jour de la Conférence internationale du travail

Contrôler les dépenses

Elire le Directeur générale du BIT...

3) Le Bureau International du Travail

= Services nécessaires à la conduite et à la gestion de l'Organisation, dirigé par le Directeur général.

b) Les modes d'action

L'OIT élabore depuis sa création un Code international du travail = ensemble des textes établis par l'Organisation, sous forme de conventions ou de recommandations, qui établissent des normes sociales minimales.

Pour être obligatoires, les conventions doivent être ratifiées.

Les recommandations ne font que guider les Etats. Des conventions de l'OIT contribuent à la mise en oeuvre des droits de l'homme. Le but de la codification de l'Organisation est de protéger les droits économiques et sociaux, ainsi que les droits civils et politiques des travailleurs.:

Liberté syndicale, protection du droit syndical

Non-discrimination, droit à des conditions de travail justes et favorables

Interdiction du travail forcé

Droit à la sécurité sociale, à la protection de la maternité.

Ces textes concernent les travailleurs des 3 secteurs.

iii. Les instruments internationaux conclus au sein de l'unesco

L'UNESCO a une compétence normative et une compétence de contrôle:

Normative: L'UNESCO a adopté la Convention sur la lutte contre la discrimination dans l'enseignement (4.12.60)

Contrôle: Le Protocole institutionnel une Commission de conciliation et de bons offices chargés de rechercher la solution des différends qui naîtraient entre Etats parties à la Convention.

sct 2	dans un cadre regional

Des instruments pour la protection des droits de l'homme ont été adoptés par plusieurs organisations régionales:

Le Conseil de l'Europe !

Les traités de l'Union Européenne ne cataloguent pas les droits de l'homme. La CJCE toutefois veille à la compatibilité des normes du droit communautaire avec les droits fondamentaux. La Cour se réfère parfois à la CEDH; elle a consacré la garantie des droits de l'homme comme principe général du droit communautaire. Le traié de Maastricht garantit expressément les droits de l'homme.

i. Conseil de l'europe

a. La convention europeenne des droits de l'homme

1. Historique

Création du Conseil de l'Europe (5 mai 1949) à Londres

CEDH signée (4.11.1950) à Rome, ratifiée par les Etats membres du Conseil de l'Europe. Mais il n'y a pas de lien juridique entre l'appartenance au Conseil et l'adhésion à la Convention.

2. Fondement: Préambule de la CEDH

Les libertés fondamentales sont les assises de la justice et de la paix dans le monde.

Les libertés peuvent être maintenues grâce à un régime démocratique, une conception commune et un respect commun des droits de l'homme.

Les Etats doivent prendre des mesures pour que la garantie des droits de la Déclaration universelle soit assurée.

La convention réalisera une union plus étroite contre les Etats.

3. Structure de la CEDH

5 titres

10 Protocoles

5 sur le fonctionnement des organes (2, 3, 5, 8, 9)

4 sur les droits (1, 4, 6, 7)

Protocole 10 (1922): la majorité des 2/3 est remplacées par la majorité simple (pas encore en vigueur).

Protocole 11?

4. Droits et libertés garantis

Contenu: droits individuels civils et politiques, pas sociaux (Charte sociale européenne):

Vie et intégrité physique

Liberté et sûreté de la personne 

Bonne administration de la justice

Respect de la vie privée et de la famille

Liberté de pensée et d'expression, de conscience et de culte

Liberté de réunion et d'association.

La Convention garantit à double titre:

Elle crée des obligations objectives pour protéger le particulier contre l'ingérence de l'Etat. Elle fait naître des droits pour le particulier.

La garantie internationale ne se substitue pas à la garantie nationale des droits fondamentaux, elle s'y ajoute ( CEDH 26, 60.

Le Conseil de l'Europe a aussi adopté la Charte européenne et la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants.

5. L'attitude de la Suisse à l'égard de la CEDH

Suisse est partie à la CEDH (1974)

Pour les protocoles

3 et 5 intégrés à la Convention ( approuvés

2 approuvés

1 et 4 pas approuvés

6 ratifié en 87, en vigueur 1.11.87

7 ratifié en 88, en vigueur 1.11.88

8 ratifié en 87, en vigueur 1.1.90

9 signé en 90

Réserves et déclarations interprétatives pour la Convention: ( affaire Belilos (23)

La Suisse a reconnu la compétence de la Commission pour recevoir les requêtes des particuliers (CEDH 25) et a reconnu la juridiction de la Cour sous condition de réciprocité (CEDH 46) ( Seul un Etat partie à la Convention peut invoquer la déclaration suisse de la compétence de la Cour, à condition d'avoir accepté la même obligation.

b. La charte sociale europeenne

1. Généralités

Supra différente entre droit politique et droit économique. La CEDH et la CSE avaient fait la distinction en 1950 avant les Pactes de 1966. 

Adoption de la CSE en 1961, en vigueur 16.2.65.

2. Aperçu du contenu

Préambule: buts poursuivis

Partie I: 19 droits et principes = objectifs de politique sociale.

Partie II: 19 obligations concrètes à la charges des Etats ( mesures particulières pour assurer l'exerce effectif:

Droit au travail

Droits syndicaux

Droits relatifs à la protection sociale des travailleurs et de la famille

Droits relatifs à la formation professionnelle

Droits relatifs à la protection des travailleurs étrangers

	(  Droits subjectifs en faveur des travailleurs étrangers ( pas directement     applicables puisque mandat au législateur

Partie III: étendue des engagements que doivent accepter les Etats pour pouvoir ratifier la Charte (20). Sept droits sont le noyau. Les Etats doivent accepter intégralement au moins 5 de ces 7 droits (1, 5, 6, 12, 13, 16, 19) et en tout 10 articles ou 45 paragraphes numérotés.

Partie IV: Contrôle de l'application de la Charte. Le système de la Charte est basé sur l'examen des rapports.

21 présentation d'un rapport tous les 2 ans

Un Comité d'experts de 7 membres examine le rapport et transmet ses conclusions au Comité gouvernemental (24, 25).

Le Comité gouvernemental (27): Organisation internationale des employeurs et Conférence européenne des syndicats.

Le rapport du Comité d'expert est envoyé à l'Assemblée consultative qui donne son avis (28). Les conclusions de l'Assemblée consultative et du Comité sont transmises au Comité des Ministres.

29 Le Comité des Ministres peut adresser des recommandations à la partie (2/3).

Partie V: Clauses finales sur

les dérogations en cas de guerre (30) ou de danger public

la subsidiarité de la Charte par rapport à des dispositions plus favorables du droit interne ou d'accords internationaux (32)

l'importance des conventions collectives (33)

Annexe précise la portée de certaines dispositions.

3. Attitude de la Suisse à l'égard de la Charte

La Charte est signée le 6 mais 1976, mais l'Assemblée n'a pas voulu l'approuver.

ii. L'organisation des etats americains

Adoptée le 22.11.69, elle garanti des droits civils et politiques + Protocole (1988). Droits plus nombreux que ceux de la CEDH.

iii. L'organisation de l'unite africaine

Adoptée le 27.6.81, elle garantit le droit au développement + les droits civils et politiques sont indissociables des droits économiques, sociaux et culturels. la satisfaction de ceux-ci garantit la jouissance de ceux-là (Préambule).

Les droits énoncés:

Individuels (3-17)

Collectifs (19-24)

Droits civils et politiques (3-14)

Droit sociaux (15-16) et culturels (17)

Spécificités de la Charte.

Droit des peuples: 19-24

Devoirs de l'individu (27-29)

�chapitre XV		la mise en oeuvre des droits de l'homme

En matière de Droit de l'homme plus qu'ailleurs, la justiciabilité de la règle conditionne l'efficacité de la garantie et de sa sanction.

sct 1	les mecanismes de caractere universel

Aucun instrument juridique dans ce cadre n'a institué de mécanismes véritablement juridictionnels, sauf des clauses juridictionnelles prévoyant la compétence de la CIJ insérées dans plusieurs conventions relatives aux droits de l'homme (( 28)

i. Les mecanismes institues dans le cadre des nations unies

Les Nations Unies peuvent entreprendre une action auprès de la Commission des droits de l'homme ou de la Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités.

Commission = un organe subsidiaire de l'ECOSOC

Tâches: élaborer des textes relatifs aux droits de l'homme et la procédure d'examen de communications relatives à des violations flagrantes des droits de l'homme.

Sous-commission = un organe de la Commission.

Composition: membres indépendants parmi des représentants des gouvernements.

Tâches: établir des études sur des questions touchant aux droits de l'homme et à la discrimination.

Mécanismes: Pacte I et II, Convention contre la torture.

a. La mise en oeuvre du pacte i

16 Les Etats parties présentent des rapports au Secrétaire général qui les transmet à l'ECOSOC.

19

20 Les Etats parties peuvent présenter des observations à l'ECOSOC sur les recommandations faites par la Commission.

21 l'ECOSOC peut présenter à l'Assemblée Générale des rapports sur des recommandations générales.

b. La mise en oeuvre du pacte ii

L'ECOSOC a institué un Comité des droits de l'homme (28-45) composé de 18 membres...

Le Comité reçoit 3 types de démarche:

Les rapports présentés par les Etats parties (40). Le Comité adresse des observations aux Etats parties (40 IV) qui peut à leur tour présenter des commentaires sur ces observations (40 V).

Les communications où un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations découlant du Pacte (41). La reconnaissance de la compétence du Comité est facultative pour connaître de ces communications. Le Comité reçoit des communications si l'Etat (qui envoie) a reconnu la compétence du Comité et si l'Etat visé l'a aussi reconnu (41 in fine).

Le Comité met alors ses bons offices à disposition pour parvenir à une solution amiable. Sinon commission de conciliation ad hoc (42).

Les communications des particuliers qui prétendent être victimes de la violation d'un des droits énoncés dans le pacte par l'Etat dont ils relèvent (Protocole 1). Le Comité est compétent si le Protocole a été ratifié. La communication est recevable si les voies de recours internes ont été épuisées (Protocole 2). La communication ne doit être ni anonyme, ni incompatible avec le Pacte (Protocole 3).

Remarques sur les procédures de mise en oeuvre des Pactes: Les décisions ne sont pas obligatoires pour les Etats. Les procédures prévoient:

des mesures de contrôle

l'établissement des faits

la conciliation.

Les organes internationaux peuvent s'informer et présenter des recommandations. Les auteurs des Pactes ont cherché à obtenir le respect des droits par la publicité donnée au comportement des Etats. L'exécution des recommandations dépend du bon vouloir des Etats mis en cause.

ii. Les mecanismes de l'OIT

a. Systeme de rapports

Les Etats membres doivent soumettre, dans les 12 ou 18 mois de leur adoption, les conventions et les recommandations aux autorités nationales compétentes (autorités légales) en vue de leur application et, éventuellement, de la ratification des premières (19).

But de 19:

Evaluer l'exécution des obligations formelles assumées par les Etats

Promouvoir la mise en oeuvre des normes de l'OIT, indépendant d'obligations formelles.

Les Etats parties à des conventions doivent fournir régulièrement des rapports sur l'application des conventions considérées, avec copie aux organisations représentatives des employeurs et des travailleurs du pays. Ces rapports sont examinés par la Commission d'experts du BIT pour établir des observations ou adresser directement des demandes aux gouvernements (22).

b. Systeme de reclamations

Une organisation professionnelle, patronale ou syndicale peut adresser au BIT une réclamation contre n'importe quel membre.

Le Conseil d'administration peut inviter le gouvernement en cause à faire une déclaration.

c. Systeme de plaintes

Chaque membre ou le Conseil d'administration (qui agit d'office ou à la demande d'un délégué à la Conférence) peut adresser au BIT des plaintes. Si le Conseil n'arrive pas à régler le problème à l'amiable, une commission d'enquête peut être formée. Cette commission fait un rapport qui contient:

la constatation des faits

les recommandations pour donner satisfaction au plaignant

les propositions de sanctions économiques

les délais dans lesquels l'Etat devrait adopter ces mesures.

Si les gouvernements ne sont pas satisfaits, ils peuvent soumettre leur différend à la CIJ.�

iii. les mecanismes de l'UNESCO

Le Conseil exécutif de l'UNESCO a institué un Comité sur les conventions et les recommandations. Tâches du Comité:

Examiner les rapports périodiques des Etats membres sur l'application des conventions et recommandations à la demande du Conseil exécutif.

Examiner les communications relatives à l'exercice des droits de l'homme dans les domaines relevant de la compétence de l'UNESCO ( compétence que le Comité exécutif lui a donné.

Ces communications peuvent provenir de particuliers ou d'associations. Les communications doivent:

indiquer des preuves pertinentes

être présentées dans un délai raisonnable

démontrer la tentative d'épuisement des voies de recours internes.

sct 2	les mecanismes de caractere regional

i. le systeme europeen

Renvoi au cours.

ii. le systeme inter-americain

Un organe non-juridictionnel: la Commission interaméricaine des droits de l'homme (34 - 51)

Un organe juridictionnel: la Cour interaméricaine des droits de l'homme (52 - 69).

Particuliers et groupe de personnes ont accès à la Commission; pour des plaintes ou des dénonciations (44); il n'est pas nécessaire que les Etats parties aient spécialement accepté la compétence de la Commission (45 I); la requête n'est recevable que si le demandeur et l'Etat accusé ont accepté la compétence de la Commission pour recevoir et examiner une communication (45 II).

Les particuliers ne peuvent saisir la Cour; seuls les Etats peuvent le faire (61).

Le Protocole prévoit des moyens de protections (19). La violation de Protocole 8 et 13 peut donner lieu à l'application du système de requêtes individuelles prévu aux art. 44 - 51 et 61 - 69 (19 VI). Un droit social ou culturel peut faire l'objet d'une action judiciaire dès lors qu'il est exigible.

iii. Le systeme africain

Aucun mécanisme juridictionnel de protection des droits énoncés n'est prévu. La Charte africaine a institué une Commission africaine des droits de l'homme et des peuples (30-54).

La Commission ne peut recevoir que des communications des Etats parties à la Charte. Mais elle peut examiner des communications d'autres Etats selon les conditions des art. 55 - 56 (47ss, 55, 56).

�titre vi	le droit INTERNATIONAL humanitaire 

presentation

Avant la CNU, la guerre était un attribut essentiel de la souveraineté étatique. La CNU a élevé les principes du non-recours à la force et du règlement pacifique des différends internationaux au niveau des normes impératives de valeur absolue, applicables aux Etats membres de l'ONU et aux autres (( Convention de la Haye 1899, 1907).

Toutefois, les conflits armés sont un domaine important des relations internationales: conflits interétatiques, guerres civiles, guerre de libération nationale... Il a donc fallu réglementer les hostilités pour en atténuer les rigueurs.

Le Droit International Humanitaire = portion considérable du droit international public qui s'inspire du sentiment d'humanité et qui est centrée sur la protection de la personne en cas de guerre.

chapitre xvi		la naissance et l'evolution du droit international humanitaire

sct 1	la periode antique

2000 av.J-C développement des cités et des relations entre les peuples ( règles applicables pendant la guerre et à la conclusion des traités de paix ( Sumériens: la guerre est une institution organisée.

1269 av.J-C, un code de la guerre fondé sur la justice et la loyauté chez les Hittites.

L'Inde ancienne avait aussi énoncé des principes à l'intention des guerriers ( tuer l'ennemi désarmé.

En général, il était interdit de s'en prendre à un combattant sans défense ou à ceux qui capitulent. Les blessés doivent être soignés avant d'être relâchés. Certaines armes sont prohibées (( flèches enflammées, empoisonnées).

Les Romains et les étrangers n'étaient pas soumis au même droit: jus gentium ( hors la loi.

sct 2	le moyen age

Le sentiment d'humanité et la gestation du droit humanitaire émergent avec le Christianisme, l'Islam et la Chevalerie.

L'homme a été créé à l'image de Dieu ( le statut de la personne est dès lors lié à la structure cosmique.

Le Viqâyet islamiste: codes des lois de la guerre ( on ne peut tuer ni femme, ni enfant, ni vieillard...

La modération et la miséricorde était des préceptes de la Chevalerie: déclaration de guerre, statut des parlementaires, prohibition de certaines armes. Mais ces règles n'étaient édictées et ne valaient que pour les Chrétiens et les nobles.

sct 3	de la renaissance à l'epoque contemporaine

Henry Dunant (Solferino 1859):

Constitution dans chaque pays d'une société de secours volontaire susceptible d'aider le service de santé de l'armée, en cas de guerre ( Création du Comité International de la Croix-Rouge.

Acceptation par les Etats d'un principe conventionnel et sacré devant assurer une protection juridique aux hôpitaux militaires et au personnel sanitaire ( 1864 Convention pour l'amélioration du sort des militaires blessés dans les armées en campagne = 1e étape de la codification du Droit international humanitaire.

Le CICR ( OI = association de droit suisse au sens du CO. Le CICR a servi de base de codification aux Conventions de la Haye qui portent sur le traitement des prisonniers de guerre et de la population des territoires occupés.

Convention sur l'amélioration du sort des blessés et malades dans les armées en campagne (6.7.1906).

Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne (27.7.1929) et Convention relative au traitement des prisonniers de guerre.

4 Conventions de Genève!!! Pièces maîtresses du droit international humanitaire par Max Petitpierre, Conseille fédéral (12.8.49) auxquelles la Suisse est partie

Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne

Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer

Convention relative aux prisonniers de guerre

Convention relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre

Deux Protocoles additionnels aux Conventions de Genève!!!:

Relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux

Relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux.

Protocoles élaborés au sein de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés, convoquée par la Suisse. Les Protocoles développent et complètent les conventions. La Suisse est partie aux 2 protocoles.

Les Conventions de Genève et les Protocoles = base essentielle du Droit International Humanitaire: 175 Etats parties, 119, 109.

De 1864 à 1977, le Droit international humanitaire connaît un développement considérable ( évolution de la guerre et enseignement des 2 guerres mondiales ( étendue du champ d'application et du contenu.

R) Pas eu de nouveau conflit mondial. Un nouveau protocole parce que la nature des conflits dans les années 50-60 a changé avec la décolonisation. et Les conflits étaient considérés comme internes et pas internationaux, ce qui était arbitraire.

En plus, des tiers intervenaient et soutenaient d'autres Etats ( 2 axes de conflits. Les types de batailles ne correspondaient plus au schéma classique.

�chapitre xvii		aspects du droit international humanitaire

sct 1	les principes de base

Conjonction du droit des conflits armés et des droits de l'homme ( 3 principes sous-jacents:

Non-discrimination de l'agresseur: qui a droit à la protection du Droit international humanitaire.

Distinction entre civils et combattants: les belligérants doivent respecter, protéger et traiter avec humanité les combattants neutralisés et les non-combattants. Toute violence disproportionnée est superflue: seul but affaiblir le potentiel militaire du l'ennemi ( capturer > blessé > tuer.

L'histoire montre que les populations civiles paient un tribut toujours plus lourd lors des hostilités ( réglementer, interdire certaines armes de destruction massive. La population civile ne doit pas être l'objet d'attaque (Protocole I 48ss, II 13ss).

Protection des droits individuels des personnes: qui sont des sujets de droit international public ( les Etats doivent respecter et faire respecter le Droit international humanitaire à leur égard (6 CG, Protocole I 1 I, 4 CG 1).

Les Etats parties doivent respecter et faire respecter en toutes circonstances les règles du droit    international humanitaire ( pas de principe de réciprocité.

CV1 60 V: l'inexécution est une exception comme motif pour se départir d'obligations nées d'un traité = réserve au principe de réciprocité.

�

Garanties fondamentales pour les non-combattants et pour les personnes privées de liberté    (Protocole I 75ss, Protocole II 4ss, CG4 35ss, 47ss).

Les règles coutumières du Droit international humanitaire sont applicables erga omnes ( même à l'égard des Etats non parties. La clause si omnes des Conventions de la Haye a donc disparu.

sct 2	questions controversees

i. La notion de conflits armes internationaux

Le Droit international humanitaire en vigueur n'était applicable qu'aux conflits armés; toutefois CG 3.

Puis les Protocoles additionnels distinguent entre les conflits armés internationaux et les conflits armés non internationaux.

Droit international classique: les conflits armés entre Etats sont internationaux ( qualité du belligérant. Cette définition n'est plus admise, surtout par les pays en voie de développement.

Protocole I 1 IV = les luttes armées fondées sur l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes (CNU 1 II, 55).

Le Protocole II a un champ restreint: (1 I) guerre civile classique, sauf (1 II).

Les conflits internationaux: les forces armées de 2 Etats ou les forces armées d'un Etat contre des groupes armés dans une guerre de libération nationale.

Les conflits non internationaux? Etat contre un mouvement d'opposition: le conflit n'est plus interne lorsqu'un appui extérieur s'en mêle.

ii. La notion de combattant

Dans une guérilla, les combattants:

pas d'uniformes

pas toujours armés

mêlés à la population civile

Le guérillero a-t-il le statut de combattant et de prisonnier de guerre?

Protocole I 44 IV a trouvé un compromis. Protocole I 47: les mercenaires n'ont pas la qualité de combattants ni donc le statut de prisonniers de guerre. Toutefois, garantie minimale de traitement humain.

�chapitre xviii		la mise en oeuvre du droit international humanitaire

Le Droit international humanitaire est applicable lorsqu'il y a un conflit armé international ou non-international: à chaque fois que les belligérants violent le droit international: non-recours à la force, règlement pacifique des différends, respect du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes...

L'application du Droit international humanitaire ne légitime-t-elle pas la guerre? La guerre est une réalité de la vie malgré sa prohibition. Malgré les instruments juridiques et les mécanismes juridiques pour régler les différends internationaux, le recours à la force dans les relations interétatiques ou dans les relations internes

est plus que présent.

sct 1	les champs d'application

i. Champ d'application ratione materiae (a quoi)

a. Conflits armes internationaux

Pas de définition de la notion dans les 4 conventions ni dans le Protocole I.

4CG 2 ( Le Droit international humanitaire est applicable en cas de guerre, déclarée ou non, opposant au moins 2 Etats Parties aux Conventions, mais également lorsqu'il y a occupation territoriale partielle ou totale indépendant d'une résistance militaire. Selon la conception classique du droit international, on a retenu un critère objectif: l'état de belligérance doit mettre aux prises des Etats pour que le conflit fût qualifié d'international �

Le Protocole I étend la notion aux guerres de libération nationale: Protocole I 1 IV... Toutefois, Protocole I 4 la tempère + Protocole I 5. ( Se conformer au droit humanitaire n'implique pour un Etat aucune reconnaissance de la belligérance de son adversaire, et celui-ci ne saurait en tirer argument à d'autres fins �

b. Conflits armes non internationaux

Seul 4CG 3 parle de ces conflits armés. Comme ceux-ci ont proliféré, le CICR a présenté le projet de IIe Protocole lors de la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du Droit international applicable dans les conflits armés, visant à régir les conflits armés non internationaux. But du CICR: protéger les populations civiles et secourir les victimes quelque soit le type de conflit. Pour cela, il fallait:

limiter la souveraineté de l'Etat au profit de l'individu

trancher entre les exigences de la sécurité de l'Etat et la protection de l'homme en cas de conflits armés.

Critique de certains Etats que le CICR porte ainsi atteinte à la souveraineté des Etats au principe de la non-ingérence.

L'adoption du Protocole II: les règles du Droit international humanitaire doivent l'emporter en cas de conflit interne (impératifs absolus).

4CG 3 précise que les dispositions n'auront pas d'effet sur le statut juridique des Parties au conflit.

ii. Champ d'application ratione personae (a qui)

Aux membres des forces armées: actifs ou mis hors combat par maladie, blessure, détention ou pour toute autre cause.

Convention I: blessés, malades dans les forces armées en campagne + personnel sanitaire et religieux.

Convention II: blessés, malades, naufragés des forces armés sur mer + personnel religieux, médical, hospitalier des navires-hôpitaux.

Convention III: prisonniers de guerre (art.4)

Aux personnes civiles: population des parties au conflit; population étrangère et habitants des territoires occupés (Convention IV).

Pas de renonciation aux droits assurés (8).

iii. Champ d'application ratione temporis (quand)

Dès l'existence de fait d'hostilité: art.2

Dès le déclenchement d'une guerre de libération nationale: Protocole I 1 IV.

Art. 3 b cessation des opérations militaires = la fin des hostilités proprement dite et la fin de l'opération de libération et de rapatriement des prisonniers de guerre.

Rien dans Protocole I et II: fin des hostilités et au-delà pour les personnes privées de liberté (2 II, V, VI).

sct 2	les mecanismes d'application

i. Les mecanismes de prevention

a. L'obligation de respecter le droit international humanitaire

Les parties doivent respecter leurs engagements, librement contractés:

4CG 1 

CV1 26 pacta sunt servanda

Protocole I 80: prendre les mesures nécessaires pour exécuter leurs obligations.

Les Parties ont une obligation de moyen et de résultat. Elles doivent incorporer dans l'ordre juridique interne le droit international humanitaire par l'adoption de mesures législatives et de règlements nationaux dans les domaines militaires, techniques, juridiques, médicaux, sanitaires.

b. La diffusion du droit international humanitaire

Les Parties doivent diffuser le plus largement possible le droit international humanitaire, en temps de paix comme en temps de guerre, auprès des membres des forces armées et de la population civile.

4CG 47, 48, 127, 144

Protocole I 83 I

La connaissance du droit international humanitaire notamment par les combattants ne peut que faciliter son application: faire partie de l'instruction militaire.

Autres obligations

CG III 127 II, CG IV 144 II, Protocole I 83 II

Protocole I 87 II

Protocole I 6 I

Protocole I 82

CG 48, 49, 128, 144, Prot. I 84

ii. Les mecanismes de controle 

Les parties ont une double obligation: individuellement et à l'égard de toute autre partie. Il est assez facile pour une partie de veiller au respect du droit international humanitaire dans son ordre interne. Par contre, pour faire respecter le droit international humanitaire par une autre partie: force ou persuasion?

a. Les moyens generaux

On ne peut pas préconiser l'emploi de la force en matière de droit international humanitaire: seuls moyens diplomatiques ou dénonciation publique. Toutefois, l'opinio juris se dégage en faveur de tout moyen approprié pour faire respecter le droit international humanitaire. Il faut faire prendre conscience aux Parties qu'elles doivent prendre les mesures nécessaires pour que le droit international humanitaire soit aussi respecté par les autres parties.

Les obligations humanitaires sont erga omnes. Les parties peuvent agir individuellement ou collectivement pour mettre fin à une violation du droit international humanitaire: des contre-mesures, notamment économiques ( Prot. I 89.

En pratique, l'action des Etats est souvent discrète �

b.La commission internationale d'etablissement des faits

Protocole I 90		institution

Protocole I 90 2c	tâches

Protocole I 90 2a	compétence à l'égard des parties qui ont accepté la clause facultative.

L'acceptation de la compétence peut se faire par déclaration ou de manière ad hoc. 34 Etats (1992).

La Commission sera tenue de l'obligation de confidentialité. Le rapport sera communiqué aux parties, assorti des recommandations que la Commission jugera appropriées.

c. Les puissances protectrices

CG 8, 8, 9, 9 et Prot. I 5: les puissances protectrices doivent veiller à la bonne application du droit international humanitaire en sauvegardant les intérêts des parties au conflit. Leur activité ne peut être limitée que par des exigences militaires impérieuses ou à titre exceptionnel et temporaire.

Le rôle des Puissances protectrices peut être plus grand: la protection des prisonniers de guerre et des populations civiles. Le principe du concours à l'application et du contrôle donne à la puissance protectrice une mission générale qui lui donne le droit d'intervenir en dehors de cas particuliers.

iii. Les mecanismes de sanction

CG 49, 50, 129, 146. 	Chaque partie doit sanctionner les personnes coupables...

CG 50, 51, 130, 147 + Prot. I 11 IV, 85 III-IV énumèrent les infractions graves et les crimes de guerre.

CG 51, 52, 131, 148: les parties ont une obligation absolue de poursuivre et de réprimer les infractions graves.

En tant que crimes de guerre, les infractions graves sont imprescriptibles et punissables en tout temps et en tout lieux ( Convention des Nations Unies sur l'imprescriptibilité des crimes guerre et des crimes contre l'humanité de (art.1) (60).

Prot. I 88 I	Entraide judiciaire en matière pénale la plus large possible. 88 II coopération en matière d'extradition.

Jusqu'à maintenant, ces dispositions ont été peu appliquées pour 3 raisons:

La difficulté psychologique de condamner les excès de zèle contre l'ennemi dans un climat de guerre où la haine de l'ennemi est suscitée.

La responsabilité des infractions incombe souvent aux autorités elles-mêmes et la séparation des pouvoirs judiciaires et politiques est souvent sérieusement compromise dans ces situations.

L'absence de juridiction obligatoire et de moyens coercitifs supranationaux permettant d'imposer aux Etats le respect de leurs engagements.

L'institution d'un Tribunal international chargé de juger les auteurs des crimes de guerre permettra peut-être de combler les défaillances du système de sanction prévu par le droit international humanitaire. Les tribunaux pénaux des Etats ne sont pas compétents pour connaître de n'importe quelle infraction commise dans le monde ( lieu, personne... il faudrait une compétence universelle �

�titre vii	l'usage de la force

L'usage de la force reste fréquent dans les relations internationales.

chapitre xviii		le droit de la guerre

Les conflits armés contemporains ont des formes multiples:

Entre Etats

Etats ou groupe d'Etats

Etats contre groupes armés

Groupes armés entre eux

sCT 1	le principe du recours a la force (jus ad bellum)

i. L'evolution des conceptions

On a formulé des règles pour limiter le recours à la force:

Matérielles pour justifier le recours à la force

Formelles pour fixer des prescriptions de procédure relatives au déclenchement des opérations.

On s'est concentré sur la question de la guerre juste.

La problématique de la guerre juste est remise en question avec le développement d'armements très puissants. La déclaration de guerre est aujourd'hui une institution obsolète.

Au cours du XXe, divers instruments internationaux ont été adoptés pour limiter le recours à la force ( Convention Drago-Poter et le Pacte Briand-Kellog (65).

CNU 2 IV consacre le principe du non-recours à la force dans les relations internationales. C'est une règle reconnue aujourd'hui comme impérative, absolue ( elle s'applique erga omnes (à l'égard de tous les Etats) qu'ils soient membres ou non des Nations Unies.

La force peut être licite...

ii. La legitime defense

CNU 51: Le droit de légitime défense est un droit naturel + 3 conditions.

Ce droit est limité par d'autres règles du droit international comme l'exigence du principe de proportionnalité dans les mesures de défenses �

Les Etats invoquent parfois de manière abusive la légitime défense pour déclencher des hostilités �

iii. la mise en oeuvre du systeme de securite collective

CNU 39	Le Conseil de sécurité prend des mesures appropriées.

CNU 24	Comme le Conseil est chargé du maintien de la paix et de la sécurité 			internationale, il peut prendre des mesures: CNU 41 et 42.

CNU 2 III et 32ss En dernier ressort, après épuisement des tentatives de régler le 			différend par des moyens pacifiques + CNU 40 et 42 : les mesures provisoires 		et autres mesures ont été insuffisantes.

CNU 25	Les mesures sont obligatoires pour les membres.

CNU 43	Mettre à disposition des forces armées si accord conclus.

CNU 106 	Mécanisme supplétif (pas mis en oeuvre) aux accords.

CNU 53	Le Conseil de sécurité peut aussi utiliser les accords ou organismes régionaux 		pour appliquer des mesures coercitives.

			Toutefois... �

Le recours à la force armée dans la mise en oeuvre du système de sécurité collective ( conflit armé classique. Pas de lutte, mais une opération de police conduite par la Communauté internationale, à l'encontre d'un Etat qui a commis une violation grave du droit international. 

sct 2	les modalites du recours a la force (jus in bello)

i. Les regles applicables, en general

Le recours à la force est soumis aux règles du droit de la guerre.

Préciser les droits et les devoirs des belligérants dans la conduite des opérations militaires.

Indiquer les moyens et méthodes de combat qui sont interdits.

Prévoir le sort des populations civiles, des biens de caractère civil, des prisonniers de guerre et des populations des territoires occupés.

Le Droit international humanitaire (supra)

Le déroulement des hostilités

ii. Les sources du droit de (dans) la guerre

Codification du droit de la guerre dès 1850 ( Déclaration de Paris de 1856 sur la guerre maritime et Déclaration de St-Petersbourg du 29.11.1868 sur l'interdiction des projectiles explosibles en temps de guerre.

Les Conférences de La Haye (1899, 1907) sont des étapes normatives importantes: 2 conventions et 3 déclarations. La Convention la plus importante: Convention IV sur les lois et les coutumes de la guerre sur terre, avec en annexe un règlement. Les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de l'humanité et des exigences de la conscience publique.

Le droit de La Haye a été mis à jour et complété avec la protection des biens culturels en cas de conflit armé.

�

La Conférence du désarmement des Nations Unies a élaboré un nouveau projet de convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction.

iii. Les principes de base du droit de la guerre

a. L'abandon du formalisme

Malgré ce qui est prévu dans la Convention III de La Haye, les Etats déclenchent la guerre sans faire une déclaration de guerre. Faire une déclaration de guerre consisterait à violer manifestement la norme impérative du non-recours à la force dans les relations internationales.

Rupture des relations diplomatiques = ensemble des relations juridiques, économiques, commerciales et militaires

Naissance de la situation de neutralité pour les Etats qui s'abstiennent de prendre part au conflit armé.

Suspension ou nullité de certains traités conclus entre les Etats belligérants.



Les Etats belligérants doivent désigner des puissances protectrices dont les tâches seront:

conduire les négociations sur l'échange du personnel diplomatique et consulaire des Etats belligérants.

protéger les ressortissants des Etats belligérants et leurs biens

protéger les propriétés publiques des Etats belligérants

protéger avec le CICR les prisonniers de guerre.

b. L'abandon de la clause si omnes

Au début, le droit de la guerre n'était applicable que si les parties en cause avaient reconnu l'état de guerre.

Clause de solidarité ou si omnes: les dispositions ne sont applicables qu'entre les Parties contractantes et que si les belligérants sont tous Parties à la Convention. Toutefois, si une des Puissances n'est pas partie à la Convention, les Parties restent quand même liées par la Convention dans leurs rapports réciproques.

Le Droit international humanitaire élargit le champ d'application du droit de la guerre. Les obligations humanitaires imposent une application erga omnes du droit de la guerre. Les règles relatives à la conduite des hostilités découlant des Conventions de La Haye ont acquis la valeur de normes coutumières du droit international ( la clause si omnes n'a plus sa raison d'être.

c. Le principe d'humanite

Les belligérants doivent conduire la guerre avec humanité = garder la maîtrise de la guerre quant aux moyens utilisés et aux objectifs poursuivis.

Pas de droit illimité quant aux choix des moyens de nuire à l'ennemi.

Pas de moyens barbares ni des moyens perfides.

Moyens barbares = ceux qui causent des maux inutiles ( balles explosives, expansives, gaz asphyxiants et toxiques.

Pas d'utilisation des armes destructives massivement.

Il n'existe, toutefois, pas de réglementation sur la possession et l'utilisation de l'arme nucléaire.

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (1968): si pas dotés pas d'acquisition. Toutefois, le TNP consacre le monopole des puissances nucléaires qui s'engagent à ne pas transférer d'armes et à ne pas aider les autres Etats à en fabrique ou en acquérir.

Moyens perfides: Prot. I 37 + exemples.

Les ruses sont permises. Prot. I 37 II

d. La protection de la population civile

La population doit être protégée. Prot. I 48. CH IV 25.

Pas d'attaques dirigées comme représailles. Les biens civils doivent être respectés (Prot. 53-54). Protection des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses (Prot. I 56).

e. Le retablissement de la paix apres les hostilites

Fin des hostilités ( rétablissement de la paix ( conclusion d'un traité:

Conclusion de l'armistice

Capitulation inconditionnelle

Armistice = convention conclue entre les belligérants pour l'interruption des hostilités, et qui, en fait, précède souvent les pourparlers de paix. Elle peut être générale ou locale (CH IV 37).

L'armistice nécessite l'institution d'une commission mixte ou d'une commission internationale pour l'exécution de la Convention.

�chapitre xix:		le controle des armements et le desarmement

sct 1	la naissance d'un domaine propre

Le domaine du contrôle des armements et du désarmement s'est beaucoup développé.

Contrôle = ensemble des mesures qui ont pour but de maîtriser le développement, quantitatif et qualitatif, des armements ( surveillance et maîtrise.

Désarmement = suppression générale et complète des armements, toute mesure intermédiaire qui tend à la réduction du niveau et de la capacité des armes.

Le droit du contrôle s'est développé au gré des menaces et des réprobations ( utilisation des gaz durant la 1e guerre ( Protocole de Genève (1925) + Convention (1972) sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques ou à toxines et sur leur destruction.

Puis on s'est concentré sur:

la prohibition générale de certaines armes

la maîtrise du développement ou de la réduction d'autres types d'armements.

Distinction des types:

armes nucléaires, bactériologiques, chimiques

armes conventionnelles.

Le droit du contrôle est aujourd'hui presqu'un domaine propre du droit international. 

sct 2	un apercu des developpements contemporains

Depuis 1945, course aux armements et à l'armement nucléaire entre le bloc de l'OTAN et celui du Pacte de Varsovie (USA ( URSS). L'ONU se dote d'un organisme qui sera la Conférence du désarmement.

1950, le débat est rhétorique et propagandiste: des plans de désarmements généraux et complets sont proposés.

1962, les démarches deviennent concrètes: Kennedy a fait reculé Krouchtchev à Cuba par la menace nucléaire ( ! Plusieurs traités négociés entre les superpuissances sont adoptés: les essais nucléaires y sont partiellement interdits et la prolifération des armes nucléaires également.

1970, les traités SALT II et II (strategic arms limitation talks) sont adoptés.

1980, retour à la guerre froide avec une remontée en puissances des USA.

1985, retour à la détente ( 1989 ( adoption de nouveaux traités. La CSCE élabore un accord majeur sur la réduction des armements conventionnels en Europe (OTAN ( PV); FCE

En 1992, la Conférence du désarmement met au point le texte d'une convention sur l'interdiction de la mise au point de la fabrication du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction.

sct 3	les defis a court terme

Nouveaux problèmes:

succession de l'URSS aux traités relatifs au désarmement nucléaire

prolifération nucléaire occulte ( Corée du Nord, Proche Orient

mise en oeuvre du traité FCE vue chute de l'URSS

approbation de la nouvelle convention de 92 sur les armes chimiques par les Etats situés dans des zones de tensions.

renouvellement du traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 95?

ventes d'armes dans les zones de tensions.

�titre viii		le droit de la neutralite

Introduction

1. Elements de definition

Distinction belligérants /non-belligérants: non participation à un conflit ( attitude neutre.

Les droits et les obligations découlent d'un statut juridique. Le seul fait de ne pas participer ne suffit pas. La neutralité = attitude d'un Etat qui demeure étranger à un conflit armé.

Neutralité occasionnelle = lorsqu'elle est adoptée lors d'un conflit déterminé

Neutralité permanente ou durable = lorsqu'elle est adoptée à l'égard de tous les conflits qui peuvent se produire dans l'avenir. Cette neutralité peut reposer sur des obligations juridiques adoptées en raison de circonstances politiques ( CH, Autriche, Vatican.

La neutralité permanente de fait ne repose aucune  obligation juridique ( Suède, Finlande, Norvège.

2. Evolution historique

Développement du XVIIIe au XIXe

On recherche l'équilibre entre les puissances européennes ( les Etats importants devaient être neutres, sinon  ils imposent leur volonté aux autres.

Le recours à la guerre est légal ( observation du principe d'impartialité.

Les guerres ont un caractère limité

Les échanges entre les belligérants et les non-belligérants furent maintenus ( libéralisme économique.

Des courants pacifistes et humanitaires naissent.

Dès 1918, le statut juridique de la neutralité s'érode:

Les guerres sont mondiales, plus circonscrites.

On recourt à la guerre économique ( les neutres ne peuvent plus commercer avec les belligérants.

L'espace aérien du neutre fait partie du champ de bataille.

La distinction guerre juste /guerre injuste réapparaît avec l'interdiction du recours à la force, sauf en cas de légitime défense ( ce qui a permis l'établissement de la neutralité disparaît.

La distinction état de guerre /état de paix n'existe plus, car on entre dans la guerre sans déclaration.

Certains Etats se sont engagés à participer aux sanctions économiques et militaires ( attitude d'impartialité difficile.

Divergences sur l'utilité et sur l'existence du droit de la neutralité:

Négation: la CNU a fait disparaître la neutralité en tant qu'institution du droit des gens.

Attitude silencieuse: le droit de la neutralité est un domaine incertain du droit international.

Importance réelle du droit de la neutralité: il a tenu une telle place qu'il est impossible de le passer sous silence ( domaine maritime.

3. Notions apparentees

Politique de neutralité = ensemble des mesures prises par un Etat neutre, sans obligation juridique, pour mettre en oeuvre sa neutralité et en conforter la crédibilité ( préparer les conditions propices à l'application du droit de la neutralité.

Neutralisation = la neutralité est imposées à un Etat par d'autres Etats et ceux-ci se sont portés garants de son inviolabilité. La neutralité est défendue par les Etats garants.

Non-belligérance = attitude d'un Etat qui, sans participer à des opérations militaires, accorde néanmoins exclusivement à l'une des parties son soutien politique, économique et même militaire ( USA jusqu'en 1917.

Non-alignement ou neutralisme = attitude qui, particulièrement en temps de paix, consiste à ne contracter aucune alliance militaire avec le groupement d'Etats existants: indépendance à l'égard des blocs.

Dès les années 50 avec:

Bipolarisation et guerre froide, Est/Ouest

Décolonisation ( Inde, Indonésie

En 1961, le mouvement des non-alignés naît avec Tito, Nehru, Nasser. Pour devenir membre du mouvement, il fallait:

Suivre une politique fondée sur la coexistence pacifique

Apporter un soutien aux mouvements de libération

N'appartenir à aucune alliance militaire

Ne pas conclure un accord bilatéral d'aide militaire avec une grande puissance.

Refuser l'établissement sur son territoire de bases militaires étrangères.

R) Non-alignés ( Groupe des 77 = Etats du Tiers-Monde.

		( Groupe des N + N = neutres non-alignés européens ( Suisse, Autriche, 		    Suède...

La disparition de la bipolarité remet en question l'existence des non-alignés et des N + N.

�chapitre xxi		les sources du droit de la neutralite

sct 1	les SOURCES generales

Coutumes et conventions

Les sources conventionnelles:

Conventions de La Haye sur les droits et les devoirs des Puissances et des personnes neutres en cas de guerre sur terre et en cas de guerre maritime (1907).

Déclaration de Paris 1856 sur la guerre sur mer

Règles de Washington (1871)

Protocole de Londres (1936) sur la réglementation de la guerre sous-marine.

Pas de réglementation conventionnelle pour la guerre aérienne: application par analogie.

Des sources spécifiques à chaque Etat neutre.

sct 2	les sources du droit de la neutralite suisse

Traces initiales de la neutralité suisse à Marignan: des mercenaires suisses dans les 2 camps qui s'entre-tuent, cela devait cesser. On décide de ne pas participer aux conflits armés entre Etats tiers ( politique intérieure et instrument au service de l'indépendance.

Le statut de la neutralité s'est développé au fil du temps et est devenu une institution du droit international coutumier. Dès le XIXe, ce statut est confirmé par des actes juridiques internationaux, unilatéraux et plurilatéraux.

Mais le droit coutumier continue à jouer un rôle:

les actes pas exhaustifs

les actes pas émis par tous les membres actuels de la Communauté internationale.

i. L'acte de 1815

Au Congrès de Vienne, la Suisse demande la reconnaissance de sa neutralité:

20.31 815	Les puissances européennes s'engagent à la reconnaître et la garantir, si la 		Diète l'accepte.

27.5.1815	La Diète l'accepte.

20.11.1815	Les puissances adoptent la Déclaration sur la reconnaissance et la garantie de 		la neutralité perpétuelle de la Suisse et sur l'inviolabilité de son territoire.

ii. Le traite de versailles de 1919

Entre Puissances alliées et l'Allemagne.

Le traité (art. 435) confirme l'acte de 1815. Echange:

La Suisse renonce à neutraliser la Savoie du Nord

La France reconnaît la neutralité perpétuelle de la Suisse.

iii. La declaration de londres de 1920

Voir l'adoption de la résolution du Conseil de la SdN (88-89).

Le système de la SdN paraissait incompatible avec la neutralité perpétuelle de la Suisse ( problème pour l'adhésion. La Suisse voulait participer à la SdN mais sauvegarder sa neutralité, car la SdN n'exclut pas la guerre. De plus, le Pacte SdN interdisait le recours à la formulation de réserves.

On a donc reconnu que la neutralité était un engagement pour le maintien de la paix, engagements compatibles avec le Pacte.

Mais cela n'était pas suffisant. Deux problèmes:

Le principe même de la neutralité est incompatible avec le système de sécurité collective. La Confédération a toujours voulu maintenir sa neutralité sur ce point.

La portée de la neutralité est opposée à l'activité économique et militaire. La Confédération a dû modifier sa position traditionnelle: une politique de neutralité différenciée. Dans le domaine militaire, neutralité stricte; dans le domaine économique, la Suisse se solidarise avec la SdN..

Le Conseil de la SdN reconnaît la neutralité militaire de la Suisse

Aujourd'hui, les sources pour le statut de la neutralité:

Acte de 1815

Convention V et XIII de La Haye (1909)

Traité de Versailles

Depuis 1945, le principe de neutralité est discrédité ( Autriche, Finlande, Suède sont entrées dans l'ONU sans débat au sujet de leur neutralité.

Acte final d'Helsinki (1975) reconnaît ce droit.

sct 3	les sources du droit de la neutralite autrichienne

Sa neutralité découle du Memorandum austro-soviétique du 15.4.55 ( neutralité permanente ( Constitution autrichienne de 55.

Les USA, l'URSS, la France et le Royaume-Uni ont reconnu la neutralité permanente de l'Autriche (1955).

Malgré son statut, l'Autriche est très active sur le plan international:

Membre du Conseil de sécurité

Participation à des opérations de maintien de la paix des Nations Unies.

L'Autriche a conservé sa neutralité (à vérifier), tant qu'elle n'entrave pas la marche de la Communauté vers l'union politique.

sct 4	les sources de la neutralite d'autres etats

Les autres neutres sont devenus neutres de fait ( pas d'obligation juridique.

Suède depuis le Congrès de Vienne (1815)

Suède et Norvège établissent une zone neutre qui jouirait des avantages de la neutralité perpétuelle. Mais jamais de disposition constitutionnelle ni de reconnaissance internationale.

Politique de neutralité de la Suède:

Rejeter toute alliance militaire

Refuser de permettre l'établissement sur le territoire suédois de bases étrangères.

Suède admise à l'ONU en 46.

Neutralité de la Finlande fondée sur un traité de coopération avec l'URSS (48): volonté de rester en dehors des conflits opposant les grandes puissances. La volonté finnoise été reconnue dans les faits par l'URSS et par la France, le Royaume-Uni et les USA dans les années 60.

�chapitre xxii		les droits et devoirs des etats neutres

sct 1	les droits et les devoirs de l'etat occasionnellement neutre

i. Les devoirs essentiels

Abstention = L'Etat neutre doit s'abstenir de prendre part à des actes de guerre, soit directement par lui, soit indirectement par des particuliers vivant sur son territoire avec sa tolérance. Mais il a droit de repousser par la force les atteintes à sa neutralité. Des particuliers de l'Etat peuvent y prendre part ( engagement non imputable à l'Etat.

Impartialité = L'Etat neutre doit appliquer uniformément aux parties belligérantes toutes les dispositions qu'il prend en corrélation avec une guerre.

Les devoirs ont été concrétisés par la pratique suisse.

ii. Les droits et les devoirs dans la guerre terrestre

CH V 4 ( s'abstenir de toute activité militaire hostile à un belligérant.

CH V 1 ( CH V 10

Ne pas transférer des droits de souveraineté à un belligérant

Conserver sa liberté de commerce avec les belligérants; mais ne peut pas accorder d'avantages extraordinaires.

CH V 7 ( Egalité de traitement des belligérants

Les particuliers neutres peuvent aider financièrement les belligérants ( des actes hostiles. Dans la pratique, l'Etat développe une réglementation restrictive.

iii. les droits et les devoirs de la guerre maritime

CH XIII Préambule: le devoir d'impartialité.

Art. 1 et 2

Art. 8

Art. 12

Art. 18-20

Art. 10

Art. 5

Puissances neutres et leurs sujets ont le droit de commercer librement avec les belligérants

sct 2	les devoirs complementaires de l'etat perpetuellement neutre

Deux groupes d'obligation en temps de paix:

Les devoirs principaux:

Interdiction de commencer une guerre

Obligation de défendre la neutralité et l'indépendance

Les devoirs secondaires:

Tout faire pour ne pas être entraîné dans une guerre

Renoncer à tout ce qui pourrait l'y entraîner.

Eviter de prendre parti

Pas se lier aux autres Etats de manière qu'en cas de guerre il soit empêché de respecter ses devoirs neutres.

Avoir une politique de neutralité.

Droit de la neutralité ( politique de neutralité.

Neutralité = ensemble des droits et des devoirs internationaux qui sont inhérents à l'état de neutralité.

Politique = attitude d'un Etat neutre dans les affaires qui ne sont pas réglementées par le droit de la neutralité, mais sur lesquelles la neutralité exerce une influence indirecte.

La neutralité impose des devoirs qui limitent la souveraineté ( ne pas se faire imposer des devoirs qui iraient au-delà de leurs obligations juridiques. 

Mais ils sont obligés de le faire pour assurer la crédibilité de leur neutralité.

En 1919, séparer l'économique du militaire ( 

La neutralité militaire est une obligation juridique. 

La neutralité économique relève de la politique de neutralité.

C'est l'Etat lui-même qui détermine le contenu de la politique de neutralité.

La nature des devoirs secondaires est discutée

La neutralité morale n'est pas admise

La neutralité économique existe..

Guerre ( obligation en matière économique

Paix ( sanctions économiques?

�chapitre xxiii		la suisse et le droit de la neutralite

sct 1	la pratique suisse sous la sdn

En 1919, il n'était pas possible de faire une réserve sur la neutralité. En 1920, le Conseil de la SdN reconnaît à la Suisse un régime de neutralité différentielle:

La Suisse n'avait pas à participer aux sanctions militaires

Elle devait participer aux sanctions économiques.

La neutralité de la Suisse est intégrale dans le cas d'une guerre ordinaire; mais elle est différenciée dans le cas où une guerre est entreprise en vertu du Pacte (art.16).

�

Avec l'échec de la SdN en 1938, la Suisse revient à sa neutralité intégrale ( la Suisse ne participera d'aucune manière aux sanctions prévues par le Pacte. Le 31 août 1939, le Conseil Fédéral déclare aux puissances l'inviolabilité de son territoire et la neutralité.

sct 2	l'attitude de la suisse a l'egard de l'onu

i. La compatibilite de l'appartenance a l'onu avec la neutralite, en general

Compatibilité entre la neutralité et le système de sécurité collective instauré par la CNU: CNU 2 V? Les travaux préparatoires prévoyaient l'incompatibilité. En 1945, le Conseil fédéral recommande le maintien de la neutralité traditionnelle ( non-adhésion à l'ONU. Est-ce que CNU 2 V empêche l'adhésion d'un Etat neutre et met fin à la neutralité?

Pourtant, l'Autriche et la suède ont adhéré à l'ONU. Malgré leur statut de neutralité, ces pays sont actifs au sein de l'ONU.

CNU 48 I laisse au Conseil de sécurité le choix des Etats qui doivent participer à l'exécution des décisions.

En 1977, le Conseil fédéral conclue à la compatibilité de l'adhésion et de la neutralité. En 1981, le Conseil fédéral note que l'Assemblée Générale n'est pas habilitée à prendre des décisions obligatoires pour les Etats membres sans leur consentement. En revanche, CNU 25 prévoit que les membres doivent accepter et appliquer les décisions du Conseil de sécurité.

La Suisse pourrait-elle adhérer en formulant une réserve sur sa neutralité? La Charte ne contient rien sur la neutralité permanente. Le Conseil fédéral pourrait déclarer unilatéralement et sans formuler de réserves que la Suisse entend rester neutre ( pas de discussion.

Toutefois, le Conseil de sécurité et l'Assemblée Générale devront approuver une telle réserve ( CV1 20 III. 

L'Autriche a adhéré sans formuler de réserve.

L'adhésion éventuelle de la Suisse pose le problème de la compatibilité de la neutralité permanente et du chap..VII CNU: art. 41 et 42.

ii. Les mesures n'impliquant pas l'usage de la force (CNU 41)

Tous les Etats membres sont chargés de mesures non-militaires ( CNU 2 VI: Le Conseil peut inviter les Etats non-membres à s'y associer (100).

Rhodésie: pas de soumission de la Suisse à l'ONU.

Afrique du Sud: autonomie de la Suisse.

Irak: mesures autonomes de la Suisse, car aucun devoir de neutralité en matière économique selon Ch. V, XIII

Yougoslavie et Lybie (101)

iii. Les actions militaires (CNU 42)

Un Etat neutre peut-il participer aux sanctions militaires de l'ONU?

Classiquement, un Etat neutre doit être impartial et ne pas participer à une action militaire. Mais est-ce que toute action militaire est une guerre?

La doctrine est partagée:

Les actions coercitives pour réprimer des agressions, rétablir la paix et la sécurité internationale ne sont pas des actes de guerre.

Il est impossible de considérer un Etat neutre dont les troupes participent à un conflit.

Guerre de Corée (102)

Guerre du Golfe: les Etats n'ont pas participé.

CNU 43 ( CNU 48.

iv. L'evolution recente de la position du conseil federal

En 1993, le Conseil fédéral exprime dans un rapport une nouvelle position: la neutralité est compatible avec la participation à des sanctions économiques ou militaires des Nations Unies: �

v. Conclusion

La neutralité est un régime juridique en vertu duquel un Etat s'abstient de prendre part à un conflit armé entre Etats.

Régime juridique ( un choix politique.

Conflit armé

Entre Etats ( dans les conflits internes et des mesures prises par le Conseil de sécurité des Nations Unies ( un conflit armé entre Etats = mesure de police!

Si on laisse survoler des avions, le champ d'application est réduit. La neutralité est un instrument ( un but. Si la Suisse est mieux défendue dans des institutions collectives, elle n'aura plus besoin de la neutralité.

sct 3	la suisse et l'integration europeenne

i. Le probleme en general

Le problème de la neutralité était vif, car l'Europe était partagée en 2 camps ( appartenir à l'un d'eux, aurait pu être mal perçu par l'Est.

Le Conseil fédéral a dû convaincre plusieurs fois l'Assemblée fédérale de la compatibilité de la neutralité avec l'adhésion de la Suisse à l'OCDE et Conseil de l'Europe.

ii. la participation aux communautes europennes. la position initiale

En 1969, le Conseil fédéral confirme que l'adhésion aux CEE impliquerait:

Une subordination à la politique générale de la CEE

à la politique en matière de commerce extérieur, de douanes....

= atteinte à la neutralité.

En 1988, l'adhésion porterait atteinte à la crédibilité de la neutralité suisse.

iii. La demande d'adhesion à l'Union europeenne. le chamgement de position

En 1992, dans le rapport sur l'adhésion de la Suisse à l'Union européenne, on relève que les Etats membres et la Commission européenne pensent qu'il revient au pays neutre de juger si l'adhésion à l'Union européenne est compatible avec sa neutralité, du moment que cet Etat remplit les exigences du traité et partage la finalité de l'Union européenne en matière de politique de sécurité, voire de défense.

En 1993, le Conseil fédéral:

Le droit de la neutralité ne consacre aucune obligation générale de neutralité économique.

La neutralité ne fait pas obstacle à l'adhésion de la Suisse à l'Union européenne.

(   Une adhésion de la Suisse serait compatible avec le maintien de la neutralité, car les Etats membres n'ont aucune obligation militaire sur la base du droit en vigueur. La Suisse devrait se laisser guider dans les questions politiques et économiques par la solidarité avec les Etats membres de l'Union européenne et au-delà à la politique étrangère.

Un Etat neutre doit être prêt à renoncer sa neutralité au cas où l'évolution de l'Union européenne le rendrait un jour nécessaire. 

notes finales sur la neutralite suisse

La neutralité = la non-participation militaire à une guerre opposant d'autres Etats et la disponibilité à défendre la souveraineté du territoire.

Les effets de la neutralité sont donc minimes en temps de paix.

La neutralité suisse n'est pas un but, mais un instrument pour permettre à la Suisse d'atteindre ses véritables objectifs: préserver son indépendance.

Vu la situation géopolitique européenne, la neutralité reste un bon instrument pour conduire la politique étrangère et la sécurité de la Suisse.

Selon le droit international, la Suisse a le choix d'abandonner ou non sa neutralité (unilatéralement) ( la neutralité n'est pas immuable.

La neutralité n'empêche pas la participation à un système de sécurité collective.

La neutralité n'empêche pas une adhésion européenne. Mais la Suisse devrait repenser sa neutralité si elle adhérait au traité de Maastricht.

Participation éventuelle à des sanctions économiques:

décidées par l'ONU et appliquées par toute la communauté internationale

décidées par un groupe d'Etats significatif selon le droit international public.

Le droit de la neutralité classique ne s'applique par principe pas aux sanctions prises par le Conseil de sécurité conformément au chap. VII et qui ont le soutien de la majeure partie des membres de la communauté internationale.

La participation d'un Etat neutre à des sanctions (économiques ou militaires) n'est pas en contradiction avec sa neutralité. Ces sanctions ( guerres = des mesures juridiques visant à appliquer des décisions prises par le Conseil de sécurité agissant au nom de la communauté internationale.






�
neutralite: explications annexes

Convention de La Haye (1907) sur terre et sur mer: dispositions qui distinguent la participation aux alliances militaires et l'aspect économique.

Les Etats neutres permanents ou occasionnels ne peuvent pas prendre part aux hostilités militaires.

La dimension économique (CH 7 et CH 9):

CH 7: une puissance pas tenue de limiter le transit d'armes et munitions, objets utiles à une armée ( conception du début du siècle où l'économie jouait un rôle moindre ( difficile de cohérence dans les mesures prises ( Le droit n'interdit pas.

CH 9: si une puissance neutre prend des mesures restrictives à l'égard d'un belligérant, elle doit les prendre à l'égard de tous les belligérants.

Neutralité appliquée strictement dans les années 50-60 économiquement et militairement ( Ne prend pas part aux sanctions de l'ONU contre la Rhodésie. Cette politique était choisie, même ne découlait pas forcément du droit de la neutralité (c'est-à-dire Convention de 1907 + droit coutumier).



 A la fin des années 80, la situation a changé: le Conseil de sécurité a commencé à fonctionner: mesures qui impliquent l'usage de la force ( chasser les troupes irakiennes du Koweit. Du point de vue de la neutralité, que sont ces mesures internationales; sont-elles compatibles?

Le Conseil fédéral adopte un rapport en 93 qui a en annexe: le champ d'application de la neutralité doit être réduit à ce que le droit exige: le conflit armé entre Etats! Qu'est-ce qu'un conflit armé entre Etats? Les mesures du Conseil de sécurité ( mesures militaires, mais de police.

La Suisse s'est alors associée aux mesures de sanctions.

Avec les accords de Dayton, les troupes devaient maintenir la paix et avaient la compétence de mettre en oeuvre la force militaire = on s'associe à une mesure de police.

  OTAN utilise la force militaire contre la Serbie.

A certains égards, c'est un conflit armé entre Etats, mais il n'y a pas le motif classique des conflits armés entre Etats. L'objet au départ était une réponse à une violation massive des droits de l'homme.

Si c'est le cas, le statut de la neutralité ne s'applique pas. Si c'est plutôt analogue à un conflit armé entre Etats, le statut de la neutralité s'applique.

	Est-ce que les avions peuvent survoler? Non.

Avant le conflit, des sanctions de l'Union Européenne et de l'ONU avaient été prises.

Est-ce que le matériel de guerre? CH 7? Est-ce qu'on doit appliquer la même mesure aux Etats de l'Union Européenne et de la Serbie? La Suisse n'a pas appliqué l'égalité parce que Résolution de l'ONU.

L'embargo du pétrole? Détruire le pétrole utilisé par l'armée. Interdire ou pas l'exportation de pétrole? Si la Suisse prend une mesure restrictive, elle doit appliquer l'égalité de traitement, car il n'y a pas de résolution du Conseil de sécurité: seule l'Union Européenne a décidé.

	Le Conseil fédéral a décidé de ne pas s'associer à l'embargo pétrolier, et sinon aux Etats       	membres de l'Union Européenne. En pratique, pas grand chose. Mais en Suisse, il y a des 	entreprises de courtages: ces opérations doivent être déclarées pour savoir quels sont les flux 	et que ces sociétés ne s'enrichissent pas sur le dos des autres.

La politique suisse est celle d'un Etat qui a une action dans le domaine humanitaire et des Etats membres, c'est pourquoi il n'y a pas de moralité morale.

Une action humanitaire forte.

Les réfugiés: les 50'000 qui étaient déjà là depuis les derniers mois
 et peuvent maintenant rester vu
 la situation.

La politique d'ensemble fait preuve d'un bel effort.
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